
Letissusocialcanadien
Un tissu est fait de nombreux fils. Les citoyens et
citoyennes de ce pays, qui parlent le français ou l’anglais
et ont des racines ethnoculturelles fort diverses, forment
un tissu social que l’on appelle le Canada.

Rapport annuel 2002-2003



www.ocol-clo.gc.ca

Illustrations de Michel Lavigne

© Ministre des Travaux Publics et des Services gouvernementaux Canada 2003

No de cat. : SF1-2003
ISBN : 0-662-67514-2

Imprimé sur 
du papier recyclé

Pour commander une épinglette,
veuillez téléphoner au
(613) 996-6368 ou, sans frais,
au 1 877 996-6368.



LE TISSU SOCIAL CANADIEN

Un tissu est fait de nombreux fils. Les citoyens et citoyennes de ce pays, qui parlent
le français ou l’anglais et ont des racines ethnoculturelles fort diverses, forment
un tissu social que l’on appelle le Canada. Le tissu doré au centre symbolise la
rencontre de nos deux collectivités linguistiques et la richesse de leur dialogue.

Les personnes qui portent l’épinglette du Commissariat
aux langues officielles témoignent de leur engagement
à promouvoir des relations humaines harmonieuses
entre les composantes francophone et anglophone du
tissu social canadien.
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Depuis le début de son mandat, la commissaire aux langues officielles n’a
cessé de sonner l’alarme quant à l’érosion de l’engagement public à l’égard des
langues officielles. En effet, l’inertie, l’indifférence et le manque de leadership
mettaient en péril les acquis historiques. Après quelques années pauvres en
réalisations d’envergure, le gouvernement fédéral commence toutefois à renverser
la vapeur. La commissaire souligne d’ailleurs, dans le Rapport annuel 2002-2003,
les actions concrètes, les progrès notables et l’amorce d’un changement de culture. 

L’une des initiatives les plus salutaires, et le
point culminant de l’année, est sans con-
tredit Le plan d’action pour les langues
officielles. L’investissement de fonds et
des objectifs clairs font de ce plan l’une des
plus grandes expressions de leadership
en matière de langues officielles depuis
la dernière décennie. Ce plan créera une
nouvelle synergie dans l’ensemble de
l’administration fédérale et de la société
canadienne. La mise en œuvre complète
de ce plan, tout comme de la Loi sur les
langues officielles, exige tout de même
un effort soutenu de la part de l’adminis-
tration fédérale. Feuille de route en main,
les gestionnaires devront maintenant
relever le défi de transformer les objectifs
en résultats tangibles. 

Cependant, l’expérience des dernières années confirme les réticences de certaines
institutions assujetties à la Loi à respecter leurs obligations linguistiques. Cette
année ne fait pas exception. Malgré toute la bonne volonté et les belles réussites,
nous déplorons le fait que certaines institutions fédérales préfèrent attendre le
préfet de discipline. Au lieu d’agir résolument et de leur propre gré en faveur de
l’égalité des deux langues officielles, certains fonctionnaires ou dirigeants
demeurent récalcitrants. Les uns ne reconnaissent pas les lacunes évidentes et les
autres laissent leurs plans sur les tablettes ou ne respectent pas leurs échéances.
Ces tergiversations expliquent le fait que la commissaire revient à la charge
chaque année pour maintenir les langues officielles au tableau des priorités gou-
vernementales. Au sein de l’appareil gouvernemental complexe, il y aura
toujours place à l’amélioration. Sans leadership politique et administratif pour
les soutenir, tous les plans et les stratégies susceptibles de relancer le programme
les langues officielles vont, tôt ou tard, tomber à plat.

SOMMAIRE 3

Sommaire



Enfin, les langues officielles constituent des valeurs fondamentales de la société
canadienne. Les citoyens, les citoyennes, les communautés majoritaires et les
communautés minoritaires, tous sont appelés à participer activement à la dualité
linguistique. Le plan d’action ainsi que les autres récentes initiatives fournissent
une occasion nouvelle de s’engager et de se responsabiliser davantage. Le projet
qui débute est certes de nature collective, mais il revient tout de même à chacun
d’entre nous d’y contribuer à sa façon. La mobilisation personnelle a souvent un
effet d’entraînement social et c’est pourquoi nous encourageons toutes les per-
sonnes qui, par leurs actions exemplaires, ouvrent les sentiers qui mènent au
renforcement de chacune de nos langues officielles.
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Dualité et diversité

L’album photos de nos langues et cultures : 
comprendre le passé et bâtir l’avenir
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DUALITÉ ET DIVERSITÉ
L’album photos de nos langues et cultures : 

comprendre le passé et bâtir l’avenir

Le premier recensement du nouveau millénaire nous amène à réfléchir à
l’évolution et au devenir de la société canadienne. Au cours du siècle dernier, les
recensements de la population nous ont permis de saisir la composition de la
société canadienne à des moments précis de son histoire. Comme dans une
série de photos de famille, on y apercevait de nouveaux visages et d’autres plus
anciens; les uns avaient gardé des airs de famille alors que d’autres avaient bien
changé. Notre société grandissait et devenait de plus en plus diversifiée tout en
restant solidement attachée à ses deux langues officielles. En ce début de siècle
et suite à toute cette évolution que nous avons connue, nous pouvons, en rétro-
spective, regarder notre album photos et nous interroger sur l’avenir de la
société canadienne en matière de dualité et de diversité.

Un siècle de recensements : du portrait noir et
blanc à la photo couleur
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L’année 1901

À quoi pouvait ressembler notre photo de famille en 1901? Elle était probable-
ment en noir et blanc. En outre, les contrastes à l’intérieur de la société
canadienne, même s’ils existaient, y étaient peu apparents. Au début du siècle,
la caractéristique la plus évidente de la société canadienne était l’origine eth-
nique de ses habitants. 

• Presque 88 p. 100 des 5,37 millions de Canadiens étaient d’origine britan-
nique ou française. 

• La vaste majorité des Canadiens de cette époque avaient donc comme langue
maternelle l’anglais ou le français. 

• Presque 128 000 personnes, soit 2 p. 100 de la population, ont déclaré être
d’origine autochtone1.

Vers les années 1960

Au cours de la première moitié du
siècle, une autre tendance s’est
superposée à la dualité canadienne :
la diversité ethnique. La hausse de
l’immigration vers le Canada, en rai-
son du développement de l’Ouest
canadien et des effets migratoires
des guerres mondiales, a donné lieu
en même temps à un accroissement
de la population canadienne (voir
Tableau 1), ainsi qu’à une diversifica-
tion ethnique et culturelle. Entre
1901 et 1961, le pourcentage de
Canadiens qui n’étaient pas d’origine
française ou britannique n’a cessé de
croître de façon constante, pour

éventuellement totaliser plus du quart de la population totale. Cette tendance
s’est poursuivie jusqu’à la fin du siècle2.

La composition de notre société devenant plus complexe, les recensements se
devaient de capter toute la pluralité des langues et des cultures du Canada.
Ainsi, des notions comme la langue parlée à la maison, la connaissance des
langues officielles et la langue d’usage au travail ont fait leur apparition.
Progressivement, les recensements de la deuxième moitié du siècle ont permis
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1  Statistique Canada, Peuples autochtones du Canada : un profil démographique, 2003, Ottawa, ministre
de l’Industrie, catalogue no 96F0030XIF2001007. Voir
http://www12.statcan.ca/francais/census01/Products/Analytic/companion/abor/contents_f.cfm.

2  Depuis 1996, les citoyens peuvent déclarer qu’ils ont des origines ethniques canadiennes. En 2001, le
recensement a révélé qu’il y a plus de 200 origines ethniques déclarées par les Canadiens. Statistique
Canada, Portrait ethnoculturel du Canada : une mosaïque en évolution, 2003, Ottawa, ministre de
l’Industrie, catalogue no 96F0030XIF2001008, p. 13. 
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de rendre une image plus juste de la population canadienne. Ces photos de
famille, prises en couleur, révèlent de profondes transformations au sein de la
population canadienne.

Le nouveau millénaire : recensement de 2001
Les résultats du recensement de 2001 confirment que la dualité linguistique est une
caractéristique fondamentale de notre population : le nombre absolu de personnes
ayant comme langue maternelle3 l’anglais ou le français continue d’augmenter,
même si leur proportion dans l’ensemble de la population diminue. Le bilin-
guisme individuel des citoyens est à la hausse; les populations des
communautés de langue officielle se stabilisent dans la majorité des régions et
les nouvelles données sur les langues parlées au foyer et au travail dans
l’ensemble du pays révèlent que le français est utilisé par un nombre d’individus
plus élevé qu’on aurait pu le croire. 

En outre, le dernier recensement indique que le Canada devient de plus en plus
cosmopolite et multilingue. L’accroissement de la coexistence des langues et la
multiplication des liens entre les collectivités marquent la diversité canadienne.
Cette nouvelle réalité transforme forcément notre vision de la dualité linguis-
tique pour la rendre plus inclusive. Dualité et diversité sont loin d’être des
notions contradictoires. En fait, notre tradition dualiste a été l’assise de notre
société, cette dernière étant particulièrement ouverte à la diversité. De son côté,
la diversité peut et doit contribuer à la dualité linguistique.

Le portrait linguistique du Canada

En 2001, le pays compte environ 
17,5 millions de personnes dont la
langue maternelle est l’anglais, 
6,8 millions de personnes dont la
langue maternelle est le français et
plus de 5,3 millions d’allophones
(voir Tableau 2). Le taux de crois-
sance de la population allophone4

est nettement plus élevé que celui
des populations francophone et
anglophone5. Au sein de la popula-
tion allophone, le chinois est la
langue maternelle la plus répandue : plus de 872 000 personnes, soit 
2,9 p. 100 de la population canadienne, parlent cette langue.

DUALITÉ ET DIVERSITÉ 9

3  La langue maternelle est définie comme la première langue apprise et encore comprise.

4  Un allophone est une personne ayant une langue autre que le français ou l’anglais comme langue
maternelle.

5  Ce taux de croissance a atteint 12,5 p. 100 entre 1996 et 2001.

autre 
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18 %

anglais 
59 %

français 
23 %

Tableau 2

Langue maternelle
des Canadiens en 2001



Toutefois, le français et l’anglais demeurent, et de loin, les langues les plus parlées
au pays. Neuf personnes sur dix utilisent l’anglais ou le français de façon prédo-
minante à la maison. En outre, 98 p. 100 des Canadiens connaissent l’une ou l’autre
de nos langues officielles et un nombre croissant d’individus – soit 17,7 p. 100 – par-
lent les deux langues (voir Tableau 3). C’est au Québec que le taux de bilinguisme
français-anglais est le plus élevé, se situant à 40,8 p. 100, alors qu’il est de l’ordre
de 10,3 p. 100 ailleurs au Canada. Le taux de bilinguisme a augmenté dans
toutes les provinces, à l’exception du Manitoba et de la Saskatchewan. Il est
toutefois inquiétant de constater que le bilinguisme stagne parmi les jeunes
anglophones de l’extérieur du Québec : 14,7 p. 100 des personnes âgées de 15
à 19 ans sont bilingues (ce qui représente une baisse de 1,5 p. 100 depuis 1996).

Au Québec, le recensement confirme
la baisse de population de langue
maternelle anglaise amorcée il y a
30 ans. Cette tendance, qui avait fléchi
entre 1986 et 1996, s’est accentuée
en 2001, principalement à cause de
l’exode des anglophones vers d’autres
provinces6. À Montréal, la baisse de
population a été partiellement con-
trebalancée par l’immigration, qui
est en voie de transformer profondé-
ment la communauté anglophone.

La population de langue maternelle
française est restée relativement stable
tant au Québec7, où le français est la
langue maternelle de quatre personnes
sur cinq, qu’ailleurs au pays, où les
francophones constituent 4,4 p. 100

de la population8. Le nombre absolu de francophones habitant la plupart des
provinces majoritairement anglophones a augmenté9. La population de langue
maternelle française a augmenté en Colombie-Britannique, en Alberta, en
Ontario, en Nouvelle-Écosse et à l’Île-du-Prince-Édouard. Ces gains sont princi-
palement attribuables à la migration de francophones en provenance du
Québec. Le nombre de personnes de langue maternelle française a par contre
diminué au Manitoba et en Saskatchewan.
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Taux de bilinguisme français-
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6 La population de la province ayant déclaré l’anglais comme langue maternelle a fléchi de presque 30 500
pour atteindre 591 400, comparativement à un recul de 4 300 de 1991 à 1996. Environ 8,3 p. 100 de la
population du Québec déclarait l’anglais comme langue maternelle en 2001.

7  La population francophone du Québec a augmenté d’environ 60 600 de 1996 à 2001, ce qui constitue
moins de la moitié de la hausse enregistrée de 1991 à 1996.

8  Les francophones en milieu minoritaire représentaient 4,5 p. 100 de la population dans les provinces
et territoires à majorité anglophone en 1996.

9  En 2001, le Canada comptait au-delà de 980 000 francophones vivant à l’extérieur du Québec, une
augmentation de 10 000 personnes depuis 1996. 



Les langues parlées au foyer et au travail : 
coexistence et cohabitation

Le dernier recensement dresse un tableau sociolinguistique plus complet que
les précédents parce qu’il permet d’examiner en profondeur la complexité et les
contextes reliés à l’usage de la langue. À la demande de plusieurs intervenants,
dont le Commissariat, Statistique Canada y a ajouté de nouvelles questions dans
le but d’identifier toutes les langues que les Canadiens et les Canadiennes
utilisent au foyer et au travail10.

Ces résultats mettent en lumière cer-
tains phénomènes et confirment ce
que nous anticipions déjà. Deux tiers
de la population canadienne utilise
l’anglais le plus fréquemment à la
maison, alors que près d’un quart de
la population utilise surtout le
français. Une personne sur dix
utilisent une langue autre que
l’anglais ou le français. Au Québec,
83,1 p. 100 de la population parlent
le français à la maison, ce qui
représente une légère augmentation
depuis 199611. À l’extérieur de cette
province, le français est la langue
que 61,6 p. 100 des personnes de
langue maternelle française parlent
le plus souvent à la maison. 

Les données nous incitent par contre à faire de nouvelles distinctions et à renou-
veler certains concepts traditionnels. Elles révèlent par exemple que 40 p. 100
des francophones qui emploient principalement l’anglais au foyer continuent
néanmoins à utiliser le français régulièrement. Dans bien des cas, l’apparence
d’un transfert linguistique peut cacher, en réalité, une forme de bilinguisme
additif. Le recensement nous apprend aussi qu’à Toronto, près de 82 000 per-
sonnes parlent français à la maison, soit presque 44 p. 100 de plus que le
nombre de personnes qui ont comme seule langue maternelle le français. Ainsi,
dans la Ville-Reine, pour deux personnes de langue maternelle française, on
compte une autre personne qui comprend et utilise le français, même s’il ne
s’agit pas de sa langue première. Les communautés de langue officielle ne sont
pas uniquement composées de personnes qui partagent la même langue mater-
nelle; en réalité, de nombreux individus utilisent plusieurs langues et participent
au fait français. 
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10 Les recensements précédents s’informaient seulement de la langue maternelle et de la langue parlée
le plus fréquemment au foyer. 

11  Statistique Canada, Profil des langues au Canada : l’anglais le français et bien d’autres langues,
2002, Ottawa, ministre de l’Industrie, catalogue no 96F0030XIF2001005, p. 31. 
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Les nouvelles données de Statistique Canada nous apprennent également que
67,4 p. 100 des francophones en milieu minoritaire parlent français au travail
(voir Tableau 5)12. C’est au Nouveau-Brunswick que cette proportion est la plus
élevée (92,3 p. 100), puis en Ontario (68,9 p. 100). Par ailleurs, 29 p. 100 des fran-
cophones qui ne parlent jamais le français à la maison le parlent cependant au
travail. Outre les milieux familial et scolaire, le lieu de travail est un endroit où
les communautés francophones s’affirment et vivent en français. 

Quant aux données sur la langue de
travail des anglophones, elles éta-
blissent qu’à l’extérieur du Québec le
contexte de travail favorise l’utilisa-
tion de l’anglais. Alors que 10 p. 100
des travailleurs anglophones se
déclarent bilingues, seulement 2 p. 100
d’entre eux utilisent le français au
travail. 

Les statistiques sur la langue de travail
des Québécois ont donné lieu à des
interprétations divergentes. Les don-
nées indiquent notamment que,
toute proportion gardée, les immi-
grants arrivés au Québec depuis
1996 sont moins nombreux à utiliser
principalement le français au travail
comparativement aux immigrants

arrivés au Québec entre 1976 et 1980. Certains y ont vu une érosion du français,
d’autant plus que 30 p. 100 des francophones utilisent aussi l’anglais au travail13.
D’autres ont plutôt retenu le fait qu’avec le temps, les immigrants finissent par
adopter le français comme principale langue de travail. En outre, 99 p. 100 des
travailleurs francophones de la province parlent français dans le cadre de leur
travail, à l’instar des trois quarts des allophones et des deux tiers des anglo-
phones au Québec.
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12  Quarante pour cent l’utilisent principalement et 27 p. 100 l’utilisent régulièrement. Statistique
Canada, L’utilisation du français et de l’anglais au travail, 2003, Ottawa, ministre de l’Industrie, 
catalogue no 96F0030XIE2001011. 

13  Près de 8 p. 100 ont déclaré utiliser l'anglais le plus souvent, alors que 22 p. 100 ont indiqué 
l'utiliser régulièrement. Voir http://www12.statcan.ca/francais/census01/products/analytic/
companion/low/provs_f.cfm.

0

20

40

60

80

100

Canada Canada moins 
le Québec

OntarioNouveau- 
Brunswick

%

94,3 %

67,4 %

92,3 %

68,9 %

Tableau 5

Proportion des francophones qui
utilisent le français au travail en
2001



La cohabitation de langues et d’identités multiples
au sein d’un individu : une tendance qui s’affirme

Malgré les multiples interprétations suscitées par le dernier recensement, une
tendance se dessine clairement : un nombre croissant de citoyens et de
citoyennes parlent différentes langues et les utilisent dans divers contextes. Par
exemple, un membre d’une communauté minoritaire de langue officielle qui
utilise une autre langue que sa langue maternelle au foyer, au travail ou ailleurs
ne renonce pas pour autant à sa langue maternelle.

Le recensement de 2001 démontre qu’une proportion grandissante de Canadiens
ont une langue maternelle autre que l’anglais ou le français. Ceci dit, comment ces
personnes participent-elles à la dualité linguistique? La vaste majorité des
Canadiens, soit plus de 98 p. 100, peuvent s’exprimer dans l’une ou l’autre des
langues officielles (voir Tableau 6). Ces résultats sont certes encourageants
puisqu’ils démontrent que nos langues officielles sont des pôles rassembleurs
pour nos citoyens. Les francophones et les anglophones du pays – c’est-à-dire
ceux et celles qui comprennent et utilisent ces langues – nonobstant leur langue
maternelle, contribuent et s’intègrent à des communautés ouvertes et
dynamiques. 

Les Canadiens ne sont pas monolithiques; plusieurs d’entre eux ont une identité
composite. Pour eux, la question n’est plus de savoir s’ils sont francophones OU
anglophones OU allophones; ils sont tout cela à la fois! L’immigrant d’origine
libanaise qui parle l’arabe et le français à ses enfants et qui emploie l’anglais et
le français dans sa vie professionnelle fait partie de trois collectivités linguis-
tiques différentes. Il défie nos catégories traditionnelles mais participe bel et
bien à cette nouvelle diversité qui émerge. 
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*Les données sur la répartition de la population canadienne selon la langue maternelle reflètent la 
proportion des réponses uniques à cette question du recensement, en l’occurrence ceux et celles qui
ont déclaré une seule langue maternelle.



La société canadienne contemporaine ne correspond plus à l’image des deux
solitudes entourées d’une multitude de groupes ethniques vivant en collectivités
fermées. Il n’est pas nécessaire d’être né dans une langue ou l’autre pour faire
partie des collectivités francophone ou anglophone du Canada. De nos jours,
être anglophone ou francophone – ou les deux – semble autant un choix qu’une
question déterminée à la naissance. 

En ce début de millénaire, le portrait démographique confirme que la diversité
culturelle se superpose et s’intègre même à la dualité linguistique. Les taux
élevés d’immigration et la chute du taux de natalité, qui influencent l’avenir des
communautés, ont modifié le paysage linguistique. Afin de mieux bâtir notre
avenir commun, il semble opportun, après toutes ces transformations, de
réfléchir à la rencontre des langues et des cultures au Canada.

Comprendre les changements et bâtir l’avenir

Les recensements, comme des
photos de famille, ne sont que des
représentations statiques de la
population. Pris dans leur ensemble,
ils décrivent peut-être notre évolution
mais ils ne déterminent pas quelle
voie il faut suivre par la suite. À la
lumière des tendances que confirme
le recensement de 2001, mais surtout
en fonction de la vision qu’ils ont
de l’avenir, les Canadiens doivent
décider pour eux-mêmes de la
démarche qu’ils veulent privilégier.
L’objectif est de comprendre les
changements survenus afin de
prendre des décisions éclairées qui
reflètent nos valeurs profondes. 

Ce nouveau chapitre de notre histoire
n’est pas forcément en rupture

avec la famille diversifiée que nous sommes devenus. Au contraire, ce projet
collectif qui reste à définir doit commencer par une réflexion sur qui nous
sommes et se fonder sur ces atouts canadiens que sont la dualité et la diversité. 

Malgré toutes les mutations que nous avons vécues, la dualité linguistique
demeure au centre de l’identité canadienne. Il s’agit d’une des caractéristiques
qui nous décrivent le mieux. De plus, le bilinguisme officiel continue à bénéficier
d’un solide appui au sein de la population. Selon un sondage Environics/CRIC
publié en 2002, 82 p. 100 des Canadiens sont en faveur de cette politique14. 
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●

« Le Canada d’aujourd’hui n’est qu’un seul
chapitre de l’histoire d’un jeune pays. Que con-
tiendra le chapitre suivant? Qui l’écrira, nous ou
des forces indépendantes de notre volonté, au
fur et à mesure que notre pays pénètre dans 
l’économie globale et dans un monde que la
révolution des communications a rendu plus
petit que jamais? Tant que nous n’aurons pas
bien saisi comment s’est constitué le Canada et
comment a pris forme la société dont nous
jouissons aujourd’hui, nous risquons de ne pas
pouvoir décider quelle sorte de pays nous
voulons léguer à nos petits-enfants. » 

Satya Das, The Best Country - Why Canada Will
Lead the Future, Edmonton, Sextant, pp. 21-22
(notre traduction).

14  CRIC, Portraits du Canada 2001, 2002, Cahiers du CRIC, no 4, p. 32.



Ces données révèlent que les francophones appuient fortement cette politique
mais elles démontrent aussi que les allophones y sont davantage favorables que
les anglophones15. Au sein de chacun des groupes linguistiques, plus des trois
quarts des répondants affirment que le bilinguisme officiel fait partie de l’iden-
tité canadienne.

La coexistence historique de deux langues et de deux cultures a rendu notre
société plus apte à accepter la diversité et à faire place à d’autres formes de dif-
férence. Cela ne signifie pas pour autant que la diversité va de soi ou qu’elle ne
pose pas de défis. Les peuples autochtones, par exemple, ont contribué de façon
très significative à la diversité canadienne. Or, les revendications d’autonomie
de ces communautés ne datent pas d’hier; elles ont mis du temps à se traduire
en retombées concrètes. 

Cette diversité culturelle se vit au présent. Toute proportion gardée, le Canada
est l’un des pays du monde qui accueille le plus d’immigrants; en outre, sa popu-
lation appuie une telle politique. Chaque année, environ 250 000 personnes
choisissent de s’établir au Canada. En 2001, plus de 18,4 p. 100 de la population
canadienne étaient nés à l’étranger16. La proportion d’immigrants dans les
grandes villes atteint des niveaux remarquables. À Toronto, par exemple, elle
est de 44 p. 100, alors qu’une ville d’envergure mondiale telle que New York 
n’affiche qu’un taux de 24 p. 10017.

Les Canadiens embrassent cette
diversité culturelle. Dans le
cadre d’une enquête récente
menée par l’American Pew
Institute auprès de 38 000
citoyens de 44 pays, les répon-
dants canadiens se sont avérés
le seul groupe ayant majoritaire-
ment (77 p. 100) une opinion
positive des immigrants18. À titre
de comparaison, précisons que
seulement 49 p. 100 des
Américains partageaient cette
opinion. Bien qu’il ne soit pas
sans reproche, le Canada a
néanmoins su créer une société
pluraliste unique en son genre. 
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« Le Canada, formé à partir de groupes puis-
sants qui n’avaient pas les mêmes attributs
linguistiques, religieux et culturels, a reconnu
dès ses débuts la nécessité de faire entrer le
respect et la tolérance dans les habitudes et de
les enchâsser dans la législation sous forme de
droits. Pour former une nation, les Canadiens
ont dû composer avec la différence en
apprenant à respecter les autres groupes cul-
turels et linguistiques et en manifestant leur
engagement à cet égard par l’octroi de droits. »

La très honorable Beverley McLachlin, juge en
chef du Canada, discours d’ouverture du sym-
posium LaFontaine-Baldwin 200319.

15  CRIC, Un peuple qui évolue : être Canadien au XXIe siècle, 2003, Cahiers du CRIC, no 9, p. 9. 
Les francophones appuient le bilinguisme officiel à 94 p. 100, les anglophones à 78 p. 100 et 
les allophones à 85 p. 100.

16  CRIC, Un peuple qui évolue : être Canadien au XXIe siècle, 2003, Cahiers du CRIC, no 9, pp. 5-6.

17  U.S. Census Bureau cité dans le Globe & Mail, 7 juin 2003, p. F6. 

18  Voir http://people-press.org/reports/display.php3?ReportID=165.

19  Voir http://www.operation-dialogue.com/lafontaine-baldwin/f/2003_discours_1.html.



Une vision dynamique de
la dualité et de la diversité

La dualité et la diversité doivent faire par-
tie d’une approche dynamique et
complémentaire. Elles se vivent au quoti-
dien, s’imbriquent dans la pratique et
sont en mouvance continuelle. Plutôt que
de tenter de figer la langue ou la culture,
les Canadiens doivent se donner des
moyens et agir concrètement pour faire
valoir chacune de ces valeurs auprès de
tous les citoyens.

Sans que l’utilisation d’autres langues en
soit restreinte, des mesures doivent être
prises, que ce soit pour s’assurer que
l’anglais et le français demeurent les

piliers de notre régime linguistique (p. ex., en augmentant le taux de bilin-
guisme, surtout chez les jeunes), pour maintenir un équilibre démographique
entre les collectivités de langue officielle (p. ex. en s’assurant que les commu-
nautés de langue officielle en milieu minoritaire profitent équitablement de
l’arrivée des nouveaux immigrants sur leur territoire20) ou pour encourager nos
nouveaux concitoyens à comprendre et à adhérer à cette valeur canadienne fon-
damentale qu’est la dualité linguistique21.  

Les citoyens dont la langue maternelle n’est ni l’anglais ni le français compren-
nent l’importance de l’apprentissage de nouvelles langues. À une époque où le
multilinguisme est de plus en plus prisé, les Canadiens peuvent s’engager sur la
bonne voie en tirant parti de la dualité et de la diversité contemporaine du pays.
Ces deux valeurs, en plus de contribuer à la définition de l’identité canadienne,
facilitent notre ouverture sur le monde.
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20  Voir chap. 6, p. 116.

21  Voir chap. 6, p. 119.



Notre ouverture sur le monde

Nos langues officielles sont des langues internationales qui rayonnent à travers
le monde22. Elles nous rattachent à des organismes d’envergure mondiale tels
que le Commonwealth et la Francophonie. De plus, les cultures d’origine de nos
citoyens nous procurent un pied à terre sur chaque continent. Notre dualité et
notre diversité sont devenues aussi précieuses que le passeport canadien
puisqu’elles nous servent souvent de carte d’accès lorsqu’il s’agit de découvrir
le monde et d’interagir avec lui.

À l’ère de la mondialisation, 
l’économie du savoir fait appel à
une main-d’œuvre qualifiée et
polyvalente. Depuis plus d’une
génération, le bilinguisme institu-
tionnel et les écoles d’immersion
fournissent les conditions propices
à l’essor du bilinguisme personnel.
La connaissance de nos deux
langues officielles, voire d’une
troisième langue, font qu’en termes
linguistiques, les compétences des
Canadiens sont prisées à travers le
monde. Cet héritage que cons-
tituent la dualité linguistique et la
diversité culturelle explique peut-
être le succès que connaissent les
gestionnaires canadiens à l’échelle
internationale23. 

Le Canada est le seul pays du G8 à avoir plus d’une langue officielle. Son histoire
et son initiative politique ont favorisé la coexistence des cultures et des identités.
Il s’impose comme un modèle de bien-être, de prospérité et de respect des dif-
férences. En raison de son histoire et de sa géographie, il a l’habitude de côtoyer
les grandes puissances. Il arrive souvent que d’autres pays apprennent à connaître
le Canada grâce au rôle de conciliateur qu’il joue sur la scène internationale. Ce
rôle s’est construit à partir de notre expérience de la gestion des différences
existant au sein de notre propre pays. Compte tenu de sa dualité et de sa
prospérité, le Canada est perçu dans le monde comme une société libre,
tolérante et égalitaire qui sait accueillir la diversité. 
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22  Il y aurait dans le monde plus de 320 millions de personnes dont la langue maternelle est l’anglais
et plus de 70 millions de personnes dont le français est la langue maternelle. De plus, on estime que
1,7 milliard de personnes parlent anglais et plus de 250 millions de personnes parlent français.

23  Karl Moore, professeur à la Faculté de gestion de l’Université McGill, a remarqué cette caractéristique
des gestionnaires canadiens. Globe & Mail, 21 août 2002.

●

« Notre citoyenneté s'appuie sur une certaine
idée du partage, de l'acceptation, de l'accom-
modement des différences et de l'effort de
réduire les antagonismes. […] Nous ne sommes
comme aucun autre pays au monde. Nous
faisons l'objet de l'envie et des rêves de person-
nes qui vivent loin de nos côtes. Le « nous »
collectif canadien prend en charge toute notre
histoire collective et nous devons en assumer la
responsabilité. » 

Son Excellence la très honorable 
Adrienne Clarkson, Gouverneure générale du
Canada, discours à l’occasion d’une cérémonie de
citoyenneté et de remise du Prix du Gouverneur
général pour l’entraide, 23 mars 2003.



Conclusion

De cet album photos que nous avons passé en revue ensemble, nous avons
rapidement feuilleté les pages les plus anciennes; cependant, nous avons pris le
temps d’admirer les photos contemporaines prises lors du recensement de
2001. Ces images nous rappellent toute l’ampleur des transformations qu’a
subies le Canada sur le plan de la dualité linguistique et de la diversité culturelle.
Toutefois, avant de ranger notre album de famille, nous devons reconnaître que
bien des pages sont vides et que plusieurs photos restent encore à y être
insérées. Celles-ci seront bientôt prises par nos enfants et nos petits-enfants.
Bien que nous ne puissions pas prédire à quoi elles ressembleront, nous pouvons
dès aujourd’hui faire en sorte que nos valeurs se développent et que notre
famille diversifiée soit aussi inclusive que possible. 

Notre avenir n’est pas déterminé à l’avance. Ainsi, la responsabilité de choisir la
voie à suivre au cours des prochaines années repose sur les Canadiens et les
Canadiennes d’aujourd’hui. L’héritage linguistique et culturel que nous allons
léguer aux prochaines générations est déjà en train de se bâtir. Nous sommes
aux commandes et aptes à faire des choix de société au lieu de nous laisser
porter par les courants de l’histoire. Ce village canadien – rappelons-nous l’origine
autochtone du nom que porte notre pays – se construit et se maintient grâce à
l’effort humain. 

Au cours des deux dernières années, le gouvernement fédéral a réaffirmé son
engagement en matière de dualité linguistique et a pris des mesures pour revi-
taliser le Programme des langues officielles. Puisque l’environnement politique
et social évolue rapidement, le nouveau leadership fédéral devra relever
plusieurs défis pour mettre en œuvre Le plan d’action pour les langues offi-
cielles24. La promotion de la dualité linguistique doit demeurer une priorité.
Dans un proche avenir, le gouvernement devra aussi déterminer à quel point les
outils linguistiques dont nous disposons présentement sont suffisants pour
relever les défis de demain, compte tenu des transformations sociales, politiques
et technologiques que nous vivons.

La société canadienne et le gouvernement fédéral peuvent compter sur les
atouts dont nous disposons, entre autres une connaissance plus soutenue de
l’évolution de nos deux langues officielles et de la diversité culturelle. La con-
joncture est favorable pour ce qui est de raviver la réflexion sur le renforcement
mutuel de la dualité linguistique et de la diversité culturelle. Pour nous frayer un
chemin dans le monde de demain, il faudra miser sur les forces que nous avons
acquises au fil du temps et sur notre volonté de bâtir une société fondée sur le
respect mutuel et l’inclusion. 
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LE LEADERSHIP POLITIQUE

Peu après sa nomination en 1999, la commissaire a reproché au gouverne-
ment son manque de leadership à l’égard de la dualité linguistique et a réclamé
qu’il mette en place un plan de redressement. Le gouvernement n’a pas tardé à
reconnaître qu’il fallait agir et a réaffirmé son engagement à l’égard des langues
officielles dans le cadre de deux discours du Trône successifs. 

Le plan d’action pour les langues officielles, présenté en mars 2003, est le point
culminant parmi une série de gestes posés par le gouvernement depuis le début de
2001 pour réaffirmer son engagement envers la dualité linguistique canadienne.
Les plus grands défis se dessinent à l’horizon car pour atteindre des résultats
concrets, le leadership politique doit rester sur sa lancée et se mobiliser autour
de la mise en œuvre du plan. 

Ce chapitre présente une analyse du plan d’action et fait un tour d’horizon des
recommandations émises par la commissaire dans le cadre de son dernier rapport
annuel. En outre, la commissaire passe en revue le leadership des parlemen-
taires, un élément essentiel à la promotion et à la protection de la dualité
linguistique. Enfin, le dossier de la modernisation de la gestion des ressources
humaines au gouvernement fédéral aura aussi un impact important sur la dualité
linguistique. La commissaire démontre l’importance d’exercer un leadership
politique fort pour arriver à créer une fonction publique exemplaire en matière
de langues officielles.

A. État de mise en œuvre des recommandations
du Rapport annuel 2001-2002

Cette section présente l’état d’avancement de la mise en œuvre, au 31 mars
2003, de chacune des sept recommandations que la commissaire a soumises au
gouvernement dans son dernier rapport annuel. 

1) Définir le plan d’action pour les langues officielles et allouer le financement
nécessaire à la mise en œuvre des mesures qui seront prévues.

Mise en œuvre complète - Le plan d’action a été généralement bien 
accueilli25.
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25  Une analyse détaillée du plan d’action pour les langues officielles est présentée dans la section B de
ce chapitre.



2) Accorder au Groupe de référence ministériel sur les langues officielles un
statut de comité permanent pour stimuler le leadership aux plus hauts
niveaux et appuyer la mise en œuvre du plan d’action pour les langues officielles.

Non mise en œuvre - Le premier ministre n’a pas jugé nécessaire de maintenir
le Groupe de référence ministériel sur les langues officielles, créé dans le but
d’appuyer l’élaboration du plan d’action. Un groupe restreint de ministres
veillera cependant à la mise en œuvre du plan d’action.

La commissaire réitère sa recommandation : le gouvernement doit accorder
un statut de comité permanent au Groupe de référence ministériel sur les
langues officielles afin d’appuyer le travail de coordination du ministre
responsable des langues officielles et de permettre une vigie active ainsi
qu’une mise en œuvre concertée du plan d’action.

3) Préciser la portée juridique de l’engagement prévu à l’article 41 de la Loi sur
les langues officielles et prendre les mesures nécessaires pour s’acquitter
efficacement des responsabilités prévues par cette disposition.

Non mise en œuvre - Le gouvernement a indiqué que le cadre d’imputabilité
et de coordination prévu dans son plan d’action vise à renforcer son engagement
à l’égard de l’article 41 de la Loi26.

La commissaire réitère sa recommandation : si l’engagement du gouvernement
s’en trouve renforcé, on imagine difficilement que le cadre d’imputabilité
réussira à vaincre l’inertie dont certaines institutions ont fait preuve jusqu’ici à
l’égard de la partie VII de la Loi. Il demeure essentiel d’en confirmer le caractère
obligatoire par voie réglementaire ou législative.

4) Inclure les langues officielles au nombre des priorités stratégiques du greffier
du Conseil privé pour une période additionnelle de trois ans et en faire une
priorité obligatoire pour tous les sous-ministres qui tardent à mettre en
œuvre le Programme des langues officielles dans leur institution.

Mise en œuvre complète - Les langues officielles ont été à nouveau intégrées
aux priorités stratégiques de l’administration fédérale pour les années 2002-
2003 et 2003-2004. Le greffier en a même fait une priorité obligatoire pour
tous les sous-ministres pour l’année 2003-2004. 

5) Allouer les ressources adéquates pour que le Secrétariat du Conseil du Trésor
puisse assumer pleinement son rôle de surveillance et d’évaluation des
organismes fédéraux.
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26  L’interprétation de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles suscite de nombreux débats. La
disposition se lit comme suit : « Le gouvernement fédéral s’engage à favoriser l’épanouissement
des minorités francophones et anglophones du Canada, et à appuyer leur développement, ainsi
qu’à promouvoir la pleine reconnaissance du français et de l’anglais dans la société canadienne. »
Pour plusieurs, dont la commissaire, l’article 41 oblige le gouvernement fédéral à prendre certaines
mesures, alors que pour d’autres, il constitue seulement une déclaration d’intentions.



Mise en œuvre partielle - Le plan d’action prévoit l’allocation de certaines
ressources nouvelles au Secrétariat du Conseil du Trésor, mais il est encore
trop tôt pour évaluer si ces sommes seront suffisantes pour lui permettre
d’assumer pleinement ses responsabilités.

6) Veiller à ce que les lois et les politiques qui seront adoptées pour donner suite
à l’exercice de modernisation de la gestion des ressources humaines con-
tribuent à réaliser les objectifs de la Loi sur les langues officielles.

Non mise en œuvre  

La commissaire réitère sa recommandation : la présidente du Conseil du
Trésor doit donner suite aux engagements pris lors du symposium du Conseil
fédéral du Nouveau-Brunswick sur la langue de travail et veiller à ce que les
politiques et pratiques adoptées dans le cadre de la modernisation de la gestion
des ressources humaines renforcent l’utilisation de nos deux langues officielles
dans la fonction publique fédérale27.

7) Élaborer des programmes d’appui en vue de mettre en œuvre les disposi-
tions linguistiques de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés.

En voie de mise en œuvre - Le plan d’action du gouvernement a alloué cer-
taines ressources à Citoyenneté et Immigration Canada, qui compte les
utiliser pour mettre sur pied des projets pilotes afin d’évaluer des stratégies
de recrutement et d’intégration des immigrants au sein des communautés
minoritaires de langue officielle.
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27  Voir p. 34.
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En somme, le gouvernement fédéral a réalisé la principale recommandation de la com-
missaire en donnant un véritable coup de barre pour lancer Le plan d’action pour les
langues officielles. 

Au 31 mars 2003 : 

• deux recommandations avaient été entièrement mises en œuvre;

• deux recommandations étaient en voie de réalisation;

• trois recommandations n’avaient pas encore été appliquées. 

Selon la commissaire, la mise en œuvre de ces recommandations renforcera le leadership
fédéral et facilitera la réalisation des objectifs du plan d’action. 



B. Le nouveau plan d’action pour les langues 
officielles du gouvernement fédéral : 
attendons la suite!

Au printemps 2001, le Président du
Conseil privé et ministre des Affaires
intergouvernementales s’est vu attribuer
la responsabilité d’élaborer un « cadre
d’action pour renforcer le Programme
des langues officielles ». Le plan d’action
fort attendu a été dévoilé au bout de
deux ans de consultations au sein de
l’administration fédérale ainsi qu’auprès
des gouvernements provinciaux, territo-
riaux et des collectivités de langue
officielle en milieu minoritaire28.

Le gouvernement a franchi l’étape de la
réflexion, de la consultation et de la pla-
nification pour enfin passer à celle de
l’action. Il doit dès lors commencer à pré-
parer les étapes suivantes, soit celles de
la pleine mise en œuvre du plan et de
l’évaluation du Programme des langues
officielles. 

Mobilisation du leadership gouvernemental

Le plan constitue une œuvre pour orchestre réunissant plusieurs activités et
plusieurs participants. Pour arriver à un résultat harmonieux, les institutions
devront toutes interpréter leur propre partie et assumer leur rôle respectif dans
l’ensemble, qu’il s’agisse de marquer le rythme ou de jouer les premiers violons.

La qualité de l’interprétation souffrira
grandement si certains membres
de l’orchestre jouent faux.
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« L’élaboration de ce plan constitue la plus grande
affirmation de leadership politique en matière
linguistique depuis la dernière décennie. » 

Dyane Adam, le 12 mars 2003.

28  Gouvernement du Canada, Le prochain acte : un nouvel élan pour la dualité linguistique canadienne.
Le plan d’action pour les langues officielles, mars 2003. Voir http://www.pco-bcp.gc.ca/aia/default.asp?
Language=F&Page=ActionPlan.



Les étapes de mobilisation du leadership gouvernemental

Survol du plan 

Le plan d’action cible trois principaux axes d’intervention : 

• l’éducation; 

• le développement des communautés; 

• la fonction publique. 

Il prévoit un cadre d’imputabilité et de coordination qui confirme et précise les
responsabilités des institutions et du gouvernement à l’égard des langues officielles
et oblige ces derniers à en tenir compte dans l’élaboration de leurs projets. 

Dans l’ensemble, le plan tient compte de la plupart des priorités suggérées par
la commissaire lors des consultations29.
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Engagement
discours du Trône de 2001 et de 2002

Concertation et réflexion
nomination d’un ministre responsable des langues officielles (avril 2001)

Consultation

Planification 

Dépôt du plan d’action
(mars 2003)

Mise en œuvre
(avril 2003-2008) 

Évaluation 
(en milieu de parcours en 2005 et à la fin de la mise en œuvre en 2008)
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29  Commissariat aux langues officielles, Cadre stratégique gouvernemental sur les langues officielles,
2002.
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Priorités suggérées par la
commissaire

Mesures prévues dans le plan d’action fédéral

Renforcer le régime 
d’application de la Loi, 
y compris la mobilisation 
du leadership politique 
et administratif ainsi que
la transformation de la 
culture de la fonction
publique et la mise en
place d’un régime efficace
de la langue de travail

" Leadership – Le cadre d’imputabilité :

• établit clairement les rôles et les responsabilités des institutions
fédérales en matière de langues officielles; 

• définit des mécanismes de coordination interministérielle;
• rappelle à l’ensemble des institutions qu’elles doivent accorder

la priorité à la dualité linguistique. 

Par contre, les mesures prévues pour assurer la reddition des
comptes semblent insuffisantes.

#Changement de culture : l’axe sur la fonction publique est le
plus faible des trois axes du plan. Les mesures envisagées
demeurent superficielles et les ressources qui y sont allouées
sont relativement peu importantes.

Garantir au public 
canadien des services
de qualité dans les deux
langues officielles

#Des investissements sont prévus pour améliorer la formation
linguistique des fonctionnaires fédéraux et pour augmenter la
capacité des institutions de fournir des services dans les deux
langues officielles. Les montants alloués sont toutefois relative-
ment modestes, considérant l’ampleur de la tâche.

Stimuler le développe-
ment communautaire,
notamment par le biais
de l’immigration, des
services de santé et de
l’économie

" Des mesures sont prévues pour améliorer les services offerts
aux communautés minoritaires dans les domaines de la petite
enfance, la santé, la justice, l’immigration et le développement
économique et communautaire. Toutefois, le secteur culturel
est pratiquement exclu de ce plan. 

Le gouvernement fédéral devra s’assurer d’obtenir des provinces
et des territoires la collaboration nécessaire à la mise en œuvre
de ces mesures.

Réaliser les objectifs de 
l’article 23 de la Charte
(accent sur le recrutement,
l’intégration et la rétention
des effectifs scolaires
visés)

" Des ressources sont prévues pour améliorer l’enseignement
en milieu minoritaire, que ce soit en anglais au Québec ou en
français dans le reste du Canada. Le gouvernement entend
faire passer la proportion des élèves admissibles inscrits dans
les écoles de langue française à 80 p. 100 d’ici 2013. 

Promouvoir la reconnais-
sance ainsi que l’usage
du français et de l’anglais
en tant que valeurs 
fondamentales du
Canada

" Des sommes additionnelles seront consacrées à l’enseignement
de la langue seconde pour que la proportion de jeunes de 15 à
19 ans possédant une connaissance fonctionnelle de leur
deuxième langue officielle passe de 24 p. 100 à 50 p.100 
d’ici 2013.

$ Absence de mécanismes visant à favoriser la collaboration des
gouvernements et à mobiliser les acteurs ainsi que les
décideurs clés autour de cet objectif de la promotion de 
l’égalité de statut et de l’usage des langues officielles dans 
la société canadienne. 

Promouvoir la dualité 
linguistique canadienne 
sur la scène internationale
(p. ex. en renforçant la
présence du français sur
Internet)

#Aucune mesure de promotion de notre dualité linguistique à
l’échelle internationale n’est prévue, mais le plan prévoit
plusieurs mesures d’appui destinées aux industries de la
langue; elles visent à renforcer les compétences canadiennes
dans un secteur clé de l’économie du savoir. Il s’agit d’une 
première percée dans ce secteur.



Évaluation du plan 

La commissaire avait pressé le gouvernement d’investir les sommes néces-
saires et d’adopter un plan d’action qui inciterait les institutions fédérales à
observer la Loi sur les langues officielles et ses principes. Elle lui avait plus par-
ticulièrement recommandé de définir des objectifs clairs, d’établir des
mécanismes de concertation et de prévoir des mesures ciblées dans le but
d’obtenir des résultats concrets, durables et mesurables30. 

Le plan d’action dévoilé par le gouvernement répond à plusieurs de ces attentes : 

• ses objectifs sont clairs; 

• les mesures prévues sont ciblées; 

• il a été précédé de consultations pancanadiennes; 

• il précise clairement les responsabilités de chaque institution; 

• il prévoit des mécanismes de coordination horizontale.

La mise en œuvre du plan est assortie d’une somme de plus de 751 millions de
dollars pour les cinq prochaines années. Ces montants seront investis de
manière croissante. Par contre, il ne s’agit pas toujours d’argent nouveau. Ainsi,
les 209 millions qui seront consacrés à l’éducation dans la langue de la minorité 
s’ajoutent, alors que les 165 millions consacrés à la gestion scolaire arrivent à
terme. Dans plusieurs cas, les nouveaux montants visent des mesures spéci-
fiques, ce qui signifie que des projets devront être élaborés, proposés et
approuvés avant que ces fonds soient effectivement investis. 

Les budgets alloués au Programme des langues officielles ont subi d’impor-
tantes réductions depuis 15 ans. Les sommes prévues au plan d’action ne
ramèneront pas les investissements consacrés au programme à leur niveau
d’autrefois, mais elles devraient néanmoins lui donner un nouveau souffle, à
condition que ce réinvestissement soit permanent et qu’il donne lieu à des
améliorations concrètes. Car bien qu’il soit de bon augure, il est encore trop tôt
pour déterminer si le plan se traduira en résultats concrets et durables.

Le plan comporte aussi des faiblesses importantes qui doivent être soulignées. 

• Il pourrait être amélioré si on mettait davantage l’accent sur le développe-
ment d’une fonction publique bilingue. Le gouvernement doit, d’abord et
avant tout, prêcher par l’exemple. 

• Il aurait dû prévoir un système approprié pour la saisie de données, la
mesure du rendement et la reddition des comptes afin de veiller à ce que la
mise en œuvre du Programme des langues officielles soit adéquate. Il ne suffit
pas de préciser les responsabilités dans un cadre d’imputabilité; il faut
surtout rendre des comptes et justifier autant les actions que les inactions. 
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30  Voir http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/ar_ra/2001_02/2001_02_f.htm.



• Le gouvernement fédéral aurait dû profiter des consultations tenues sur son
plan d’action pour sensibiliser les communautés majoritaires à l’importance
de ce dernier et, de façon plus générale, au rôle essentiel de la dualité lin-
guistique à l’égard de l’avenir du Canada. L’adhésion à ces principes chez les
majorités inciterait les gouvernements provinciaux et territoriaux à participer
plus activement à la mise en œuvre de la politique canadienne des langues
officielles.

• Le plan n’est pas exhaustif et il faut se garder d’y voir une panacée. Plusieurs
domaines importants n’y sont pas abordés, entre autres : 

– les arts et la culture; 

– le statut bilingue de la capitale nationale; 

– la promotion de notre dualité linguistique à l’échelle internationale. 

Ces dossiers ne doivent pas être négligés pour autant. 

Le plan d’action fournit la partition qui devra être interprétée par l’orchestre,
mais nous sommes encore loin de la symphonie! Le Président du Conseil privé
et ministre des Affaires intergouvernementales devra, en tant que chef
d’orchestre, faire preuve d’habileté pour arriver à coordonner le travail de son
groupe et parvenir à un résultat de qualité. Il lui incombera d’insuffler aux exé-
cutants la volonté de travailler ensemble afin de produire une œuvre qui
enchantera l’auditoire canadien. 

Mise en œuvre du plan : 

la nécessité d’une collaboration intergouvernementale efficace

La mise en œuvre du plan d’action mettra
à contribution tous les organismes de
l’administration fédérale, mais elle
nécessitera aussi la participation active

des gouvernements provinciaux et terri-

toriaux. La politique canadienne des
langues officielles transcende les
champs de compétence des institutions,
qu’elles soient municipales, régionales,
territoriales ou provinciales. Les défis
qu’elle soulève exigent une coopération
et une coordination entre les différents
gouvernements.

Depuis 30 ans, le gouvernement fédéral a
conclu une panoplie d’ententes avec les
provinces et les territoires pour encadrer

la promotion des langues officielles dans de nombreux secteurs d’activité. Plus
récemment, la Conférence ministérielle sur les affaires francophones, désor-
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mais dotée d’un secrétariat, s’est donné l’objectif de faire avancer d’importants
dossiers favorisant la progression vers l’égalité réelle de nos deux langues offi-
cielles et l’épanouissement des communautés minoritaires francophones. 

L’action concertée de nos gouverne-
ments à cet égard demeure toutefois
nettement insuffisante. À preuve, en
dépit des représentations faites en ce
sens, les dernières ententes fédérales-
provinciales-territoriales sur la petite
enfance, la santé et l’union sociale ont
complètement escamoté les questions
linguistiques.

Aucune de ces ententes ne prévoit la
moindre mesure visant à favoriser la
progression de nos langues officielles ou
le développement de nos communautés
de langue officielle. Cette situation est
inacceptable. 

En dépit des consultations qu’exige son cadre d’imputabilité et de coordination
ainsi que de la prise en compte des objectifs en matière de langues officielles
que celui-ci impose à la prise de décisions du Cabinet, le plan d’action du gou-
vernement ne prévoit malheureusement aucune modalité pour favoriser et
encadrer la collaboration avec les gouvernements provinciaux et territoriaux,
pourtant essentielle à sa mise en œuvre.

Recommandation 1  

La commissaire recommande aux ministres fédéraux 

responsables : 

• d’établir un cadre de reddition de comptes pour évaluer les mesures prises
en vertu du plan d’action ainsi que les résultats atteints;  

• de mettre en place un cadre de coopération intergouvernementale pour
inciter et faciliter la collaboration du gouvernement fédéral avec les provinces
et les territoires en matière de langues officielles;

• de concevoir une stratégie de consultation et de dialogue continu avec les
majorités linguistiques pour qu’elles soient parties prenantes aux efforts de
développement en matière de dualité linguistique, notamment pour ce qui
est de favoriser le bilinguisme au sein de la population canadienne. 

● ●

L’automne dernier, les ministres provin-
ciaux et territoriaux de la Conférence
ministérielle sur les affaires francophones
se sont dotés d’un ensemble de
principes de leadership gouvernemental;
ces derniers serviront d’assise à la réali-
sation de leur vision selon laquelle les
francophones doivent pouvoir vivre et
s’épanouir individuellement et collective-
ment en français partout au Canada31.

31  Conférence ministérielle provinciale-territoriale sur les affaires francophones, St. John’s (Terre-
Neuve-et-Labrador), le 3 octobre 2002, « Le leadersip gouvernemental est d’une importance capitale
pour la francophonie canadienne ». Voir : http://www.scics.gc.ca/cinfo02/860452004_f.html.



C. Les comités parlementaires : 
en avant la musique!

Le gouvernement n’est pas le seul à avoir fait preuve de leadership à l’égard des
langues officielles au cours du dernier exercice. Les parlementaires se sont aussi
distingués par leur travail de promotion et de protection de la dualité linguis-
tique dans le cadre de leurs activités en comité, particulièrement au sein des
comités des langues officielles de la Chambre des communes et du Sénat ainsi
que du Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la
technologie.

Qu’il s’agisse de protection ou de promotion des droits linguistiques, la prévention
reste toujours préférable à la guérison. La commissaire accorde donc une
grande importance à son rôle de vigie. Elle intervient chaque fois qu’elle estime
qu’un projet de loi examiné par un comité parlementaire est susceptible d’avoir
des répercussions d’ordre linguistique. Ses comparutions visent avant tout à
souligner les problèmes que la législation risque d’engendrer et à suggérer des
amendements qui contribueront à la réalisation des objectifs de la Loi sur les
langues officielles. Ses suggestions sont souvent retenues par les parlementaires,
qui n’hésitent pas à corriger le tir lorsque les ministères oublient de tenir compte
de l’aspect linguistique d’un projet de loi donné.

Comparutions de la commissaire

La commissaire a comparu 10 fois devant les comités parlementaires au cours
du dernier exercice (voir encadré à la page 31). Pour certains dossiers, il est
encore trop tôt pour évaluer l’impact réel de ses interventions, car les projets de
loi n’ont pas encore été adoptés par le Parlement. Par contre, à deux reprises
cette année, son rôle de vigie et ses interventions ont clairement porté fruit.

La nouvelle Loi favorisant l’activité physique et le sport : 

une meilleure performance linguistique 

Enjeu

La commissaire tenait à ce que cette loi contribue davantage à ancrer la dualité
linguistique dans le cœur même du système sportif canadien32. 
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32  La commissaire a publié deux études sur cette question : Les langues officielles dans le système
sportif canadien (2000), voir http: http://www.ocol-clo.gc.ca/publications/sst_es.asp, et Suivi : les
langues officielles dans le système sportif canadien (2003), voir http://www.ocol-clo.gc.ca/
archives/sst_es/2003/sport/sport_2003_f.htm.



Résultat

Grâce au leadership des parlementaires, la nouvelle loi, qui a obtenu la sanction royale en

mars 2003, incorpore des amendements importants suggérés par la commissaire :

• le préambule mentionne explicitement l’importance de la dualité linguistique dans

le sport;

• l’article 6 précise que l’aide financière accordée aux organismes de sport

nationaux doit être allouée conformément aux parties IV et VII de la Loi sur les

langues officielles.
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33  Voir p. 119.

34  Voir p. 34.

35  Voir p. 80.
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Comparutions parlementaires : 2002-2003
La commissaire a comparu 10 fois cette année devant les comités parlementaires.

Comparutions devant les comités des langues officielles concernant :

• l’immigration et les communautés minoritaires de langue officielle;
• le Rapport annuel 2001-2002;
• le Rapport sur les plans et priorités et les crédits budgétaires 2002-2003. 

En plus de comparaître devant les comités des langues officielles et d’assister à leurs
rencontres, la commissaire est intervenue dans le cadre des comités suivants :

• Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration - pour suggérer des
amendements au projet de loi sur la citoyenneté33; 

• Comité des opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires - pour
suggérer des amendements au projet de loi sur la modernisation de la gestion des
ressources humaines34; 

• Comité permanent du patrimoine canadien - pour discuter des enjeux linguistiques
relatifs à la Loi sur la radiodiffusion35 et pour suggérer des amendements au projet
de loi favorisant l’activité physique et le sport ;

• Comité sénatorial des affaires sociales - pour réitérer ses recommandations con-
cernant le projet de loi favorisant l’activité physique et le sport;

• Comité sénatorial des affaires juridiques et constitutionnelles - pour suggérer des
amendements au projet de loi visant la réédiction de textes législatifs n’ayant été
édictés que dans une langue officielle.



L’égalité d’accès aux textes réglementaires pour les 

francophones et les anglophones 

Enjeu

Un certain nombre de textes réglementaires fédéraux ont été édictés ou publiés
dans une langue officielle seulement, ce qui ne respectait pas les exigences de
bilinguisme garanties à l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 186736. En mars
2002, le projet de loi S-41 a été déposé au Sénat afin de dissiper tout doute sur la
validité constitutionnelle de tels textes réglementaires fautifs et de permettre au gou-
verneur en conseil de les édicter à nouveau et ce, dans les deux langues officielles. 

Intervention

Lors de sa comparution devant le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles, la commissaire a accueilli positivement le projet
de loi qui vise à assurer aux francophones et aux anglophones un accès égal aux
textes réglementaires. Elle a toutefois fait part de ses préoccupations au sujet de
l’absence de délai raisonnable pour procéder à la réédiction des textes régle-
mentaires et de l’absence d’un cadre d’imputabilité. 

Résultat

Le comité a adopté des amendements qui tiennent compte des propositions de la com-

missaire. Le gouvernement disposera d’un délai de six ans pour édicter une nouvelle

version qui remplacera les textes réglementaires fautifs37.

Les comités des langues officielles : des violons bien accordés! 

Le Comité mixte permanent des langues officielles a été scindé au cours de
l’automne 2002. Il a été remplacé par deux comités issus respectivement de la
Chambre des communes et du Sénat. Les derniers mois du Comité mixte ont
néanmoins été productifs et plusieurs dossiers ont été menés de front :

• les attentes face au plan d’action pour les langues officielles – consultations
auprès des communautés minoritaires francophones et anglophones;

• la partie VII de la Loi – dépôt d’une étude approfondie sur la portée juridique
de ces dispositions;
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36  Il s’agit des textes réglementaires qui ont été édictés avant l’entrée en vigueur de l’article 7 de la Loi
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• les langues officielles dans le cadre du transport aérien – examen du plan
d’action pour les langues officielles de la société Air Canada. Ce plan 
répondait à une partie des recommandations contenues dans le rapport du
comité de février 2002 dans lequel 16 recommandations étaient faites au ministre
des Transports, à la présidente du Conseil du Trésor et au président de la
société Air Canada. Une session de travail sur le sujet a eu lieu en juillet 2002
avec des représentants du Conseil du Trésor et de Transports Canada;

• la Soirée du hockey en français – l’intervention rapide du comité a permis aux
parties de parvenir à un compromis en vertu duquel le Club de hockey Canadien
et le Réseau des Sports ont autorisé la Société Radio-Canada à continuer de
diffuser l’émission hebdomadaire la Soirée du hockey dans tout le pays. 

Le Comité permanent des langues officielles de la Chambre des communes a
essentiellement poursuivi le travail amorcé par le Comité mixte à l’égard de
plusieurs dossiers, incluant :

• la partie VII de la Loi;

• le renouvellement de la licence de la CPAC38;

• les contraventions unilingues émises par la GRC39;

• la Loi sur la radiodiffusion;

• les services offerts par les grands aéroports et les postes frontaliers;

• les effets de l’immigration sur l’équilibre démolinguistique.

Le Comité permanent des langues officielles du Sénat s’est lui aussi penché sur
de nombreux dossiers, dont :

• la partie VII de la Loi;

• la Loi sur les langues officielles des Territoires du Nord-Ouest;

• Le plan d’action pour les langues officielles.

Ces deux comités auront un rôle crucial à jouer dans les années à venir et la
commissaire compte sur leur leadership. Les parlementaires, avec l’appui de la
commissaire, devront surveiller de près la cadence et l’efficacité de la mise en
œuvre du plan d’action pour les langues officielles et continuer à évaluer
soigneusement la mise en application des différents volets du Programme des
langues officielles. 
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Recommandation 2 

La commissaire recommande aux comités des langues 

officielles de la Chambre des communes et du Sénat : 

• de continuer à exercer une vigie étroite et de convoquer annuellement les
principaux responsables de la mise en œuvre du plan d’action pour les
langues officielles afin qu’ils fassent rapport sur les mesures prises et les
résultats atteints.

D. La modernisation de la gestion des ressources
humaines : en route vers une fonction publique
exemplaire?

Enjeu 

Le gouvernement a entrepris de moderniser son système de gestion des
ressources humaines en avril 2001. Depuis, la commissaire a multiplié ses inter-
ventions pour inciter le gouvernement à intégrer pleinement les langues
officielles à sa réforme. La présidente du Conseil du Trésor, qui pilote la restruc-
turation, s’est montrée favorable aux suggestions de la commissaire, mais peu
d’améliorations concrètes ont été apportées jusqu’ici. 

Dans le cadre de son plan d’action pour les langues officielles, le gouvernement
s’est engagé à créer une fonction publique exemplaire au chapitre des langues
officielles. Son exercice de modernisation représente une occasion en or de con-
crétiser cet engagement et de renforcer les compétences linguistiques de la
fonction publique. Puisque le projet de loi ne prévoit aucune mesure pour renforcer
les compétences linguistiques de la fonction publique fédérale, le gouvernement
devra honorer son engagement à cet égard au moment de réviser les politiques
et la réglementation afférentes à la gestion des ressources humaines.

Interventions 

2001 – La commissaire soumet une série de propositions au Secrétariat du
Conseil du Trésor40, notamment :

• inclure la maîtrise du français et de l’anglais dans les compétences de base
et les traiter comme telles dans le cadre de la classification des postes;

• viser le recours généralisé à la dotation impérative;

• intégrer la formation linguistique aux plans de formation et de perfection-
nement des fonctionnaires.
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2002 – Le rapport annuel de la commissaire recommande au gouvernement de
veiller à ce que les lois et politiques adoptées dans le cadre de la modernisation
« contribuent à réaliser les objectifs de la Loi sur les langues officielles ».

Février 2003 – Dépôt du projet de loi C-25 sur la modernisation de la fonction
publique. Il n’apporte aucune modification importante aux aspects linguistiques
de la gestion des ressources humaines. Certains de ses éléments auront toute-
fois une incidence sur les questions linguistiques : 

• délégation accrue aux administrateurs généraux en matière de dotation;

• nouvelle définition du principe de mérite; 

• formation d’un tribunal indépendant chargé d’examiner les plaintes du 
personnel sur les nominations internes;

• création de l’École de la fonction publique du Canada pour prendre en charge
l’ensemble de la formation professionnelle (assumée jusqu’ici par le Centre
canadien de gestion et par la Commission de la fonction publique). 

Mars 2003 – Comparution de la commissaire devant le Comité permanent des
opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires pour proposer certains
amendements au projet de loi C-25. La commissaire demande au gouvernement : 

• d’ajouter la notion de dualité linguistique au préambule de la Loi sur l’emploi
dans la fonction publique (qui établit les valeurs de la fonction publique);

• de préciser, dans les dispositions linguistiques du Tribunal de la dotation de
la fonction publique, que « les membres du tribunal sont capables, en tant
que groupe, d’entendre les plaintes dans l’une ou l’autre langue officielle ».

La commissaire a également recommandé au gouvernement de repenser la for-
mation linguistique de façon à l’intégrer davantage à une perspective de
développement professionnel. Pour ce faire, elle a proposé deux avenues :

• créer un institut des langues officielles regroupant notamment la formation
linguistique, la traduction et la terminologie; ou 

• confier expressément la formation linguistique à la nouvelle École de la fonction
publique du Canada (pour souligner que la maîtrise de la langue seconde fait
partie des compétences que doivent posséder les fonctionnaires pour bien
s’acquitter de leurs tâches). 

C’est la deuxième proposition que la commissaire privilégie.
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Elle a aussi recommandé :

• de faciliter l’accès à la formation linguistique et d’éliminer progressivement
la dotation non impérative (un décret d’exclusion permet que des candidats
unilingues soient nommés à des postes bilingues) :
–  à partir d’avril 2004 pour les postes de cadres;
–  à partir d’avril 2006 pour les autres postes, tout en assouplissant les règles

pour faciliter l’accès à la formation linguistique; 
• de prévoir un échéancier ultérieur pour l’embauche externe.

Recommandation 3

Dans le cadre de la modernisation de la gestion des ressources

humaines, la commissaire réitère et bonifie sa recommandation

de 2001-2002 à la présidente du Conseil du Trésor, soit :

• de se doter d’un plan de travail pour intégrer complètement la dualité 
linguistique aux activités et à la culture de la fonction publique fédérale,

–  en complétant la révision des politiques et de la réglementation concernant
les langues officielles pour mettre l’accent sur les principes et les valeurs
plutôt que sur les règles;

–  en établissant un échéancier qui tient compte des délais proposés par la
commissaire pour éliminer progressivement la dotation non impérative; 

–  en mettant sur pied un programme visant à sensibiliser et mobiliser les
fonctionnaires à l’égard de leurs droits et responsabilités pour ce qui est de
concrétiser la dualité linguistique;

–  en renforçant, au sein de la fonction publique, le leadership à l’égard de la
dualité linguistique tout en tenant compte du rendement et en sensibilisant
les personnes nommées aux postes supérieurs à cette valeur lors de 
l’embauche;

–  en confiant la formation linguistique à la nouvelle École de la fonction publique
du Canada.

Conclusion

Le gouvernement est sur la bonne voie mais les changements d’envergure 
exigent du temps. La plupart des modifications envisagées ont été soigneusement
planifiées et leur mise en œuvre requerra tout autant – sinon davantage – d’atten-
tion et de suivi. Pour que la mobilisation amorcée par les auteurs du plan
d’action se poursuive, le leadership du gouvernement fédéral devra se 
consolider, de façon à ce que des résultats concrets et durables soient obtenus.
Les parlementaires, tout comme la commissaire d’ailleurs, ont aussi un rôle
important à jouer car ils devront faire preuve d’une vigilance de tous les instants
et suivre avec célérité la mise en œuvre du plan d’action.
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Le leadership de l’administration fédérale

chapitretrois





LE LEADERSHIP DE L’ADMINISTRATION
FÉDÉRALE

Ce chapitre sur le leadership de l’administration fédérale se divise en deux
parties. La première décrit les actions qui ont été entreprises par certains membres
de la haute fonction publique pour promouvoir les langues officielles. La seconde
expose de quelle façon les diverses institutions ont appliqué les recommanda-
tions formulées par la commissaire dans le cadre d’études et d’enquêtes. 

A.  La haute fonction
publique : l’exemple
ne peut que venir
d’en haut

Le leadership des gestionnaires est
crucial pour que la dualité linguis-
tique constitue l’une des valeurs
fondamentales des institutions
fédérales. La présente section traite
du leadership exercé au cours du
dernier exercice par le greffier du
Conseil privé, les cadres supérieurs
et les conseils fédéraux régionaux.

Le greffier du Conseil

privé

Le greffier du Conseil privé a adopté
des mesures concrètes au cours du
dernier exercice pour donner plus
de place aux langues officielles au
sein de l’administration fédérale :  

• il a de nouveau inclus la ques-
tion des langues officielles dans
les priorités administratives du
gouvernement pour l’année
2002-2003; 
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chapitretrois

● ● ●

Rencontres avec les hauts
dirigeants fédéraux

La commissaire a rencontré les comités de 
gestion de sept institutions fédérales au cours de
la dernière année. Ces rencontres s’inscrivent
dans le cadre d’une démarche amorcée en
2001 visant à sensibiliser les hauts dirigeants
de la fonction publique à l’importance de faire de
la dualité linguistique une valeur fondamentale
de leur organisation. Les cadres ont profité des
discussions pour exprimer leur insatisfaction
face aux programmes de formation linguistique
existants. Deux reproches ont souvent été for-
mulés :

• la formation est trop axée sur la réussite
d’un test standardisé; et

• les programmes de formation linguistique
ne sont pas adaptés aux employés dont la
langue maternelle n’est ni l’anglais ni le
français. 

Le gouvernement fédéral devra tenir compte
de ces préoccupations au moment d’instaurer
les mesures prévues dans son plan d’action
pour améliorer la formation linguistique au
sein de la fonction publique.



• il a aussi veillé à ce que la question des langues officielles fasse partie, dans
70 p. 100 des cas, des objectifs de rendement des sous-ministres, ce qui
représente une augmentation de 45 p. 100 comparativement à l’an dernier. La
question des langues officielles fera partie des objectifs de rendement de la
totalité des sous-ministres au cours de l’année 2003-2004. Les sous-ministres
devront s’assurer que la question des langues officielles est au cœur de la
mission de leur institution. 

La commissaire s’attend à ce que le
greffier rende compte publique-
ment des résultats obtenus dans
chaque ministère.

•  En outre, le greffier a ajouté un
nouveau volet au Prix d’excel-
lence du Chef de la fonction
publique qu’il remet chaque
année à des employés ou à des
équipes de la fonction publique
qui se sont démarqués dans
divers domaines. À partir de
2003, le greffier honorera aussi
une personne ou une équipe qui
aura contribué de façon excep-
tionnelle à l’amélioration de la
situation des langues officielles
au sein du gouvernement fédéral.

Le Comité des sous-ministres responsable des langues 

officielles

Cette année, les membres du comité ont consacré la plupart de leurs efforts à
appuyer le travail du Groupe de référence ministériel sur les langues officielles, en
vue du lancement du plan d’action pour les langues officielles. Les sous-ministres,
grâce à l’habile coordination de la sous-ministre des Affaires intergouverne-
mentales, ont joué un rôle crucial dans l’élaboration de ce plan et ils méritent de
sincères félicitations. 

Ils doivent continuer à jouer ce rôle pour assurer la mise en œuvre du plan au plus
haut niveau. Ceci est d'autant plus important que l'avenir du comité ministériel
reste incertain. Il revient donc aux sous-ministres de redoubler d’efforts au cours
de la prochaine année afin de veiller à la mise en œuvre harmonieuse des divers
aspects du plan et de faciliter la collaboration interministérielle. 
Ce comité devra jouer un rôle prépondérant lors de la définition des critères de
rendement pour évaluer les résultats obtenus. 
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Prix Léon du Leadership
du Commissariat aux 
langues officielles 

Le Prix Léon du Leadership de 2002-2003 a été
remis à M. John Ryan, président de Financement
agricole Canada, dont le siège social est situé à
Regina. Bravo!41 La commissaire a institué, en
2002, le Prix Léon du Leadership du Commis-
sariat aux langues officielles pour honorer un
dirigeant ou une dirigeante d’une institution
fédérale qui s’est démarqué(e) par son leader-
ship au chapitre de la promotion de la dualité
linguistique et de la mise en œuvre du
Programme des langues officielles au sein de
son institution. 



Les conseils fédéraux dans les régions

Certains conseils fédéraux ont mis sur pied des initiatives intéressantes au cours de
la dernière année, comme en témoigne ce qui suit.

Le Conseil fédéral du Nouveau-Brunswick a organisé un symposium national
sur la langue de travail dans la fonction publique. Cet important colloque
s’est déroulé à Dieppe en novembre 2002. Un plan d’action a été élaboré
suite au colloque42.

Le Conseil fédéral du Manitoba a créé un réseau interministériel qui
regroupe les coordonnateurs des langues officielles des diverses institutions
fédérales du Manitoba. Les membres du réseau ont tenu une rencontre
inaugurale en février 2003 pour discuter des éléments d’un éventuel plan
d’action afin de coordonner leurs actions. 

Le Conseil fédéral du Pacifique est en voie de définir un plan d’action 
régional visant à aider les bureaux fédéraux désignés bilingues en
Colombie-Britannique à mieux remplir leurs obligations linguistiques.

Le Conseil fédéral du Québec a entrepris plusieurs activités en vue d’aug-
menter le nombre d’employés anglophones au sein de la fonction publique
fédérale au Québec. Son Réseau de cadres intermédiaires a notamment
commandé une étude au Missisquoi Institute afin de bien cerner certains
problèmes43. 

Le Conseil fédéral de l’Ontario a créé un sous-comité sur les langues offi-
cielles qui a tenu sa première rencontre au printemps 2003 afin d’élaborer
son plan d’action.

Le Conseil fédéral de Terre-Neuve-et-Labrador a créé un projet pilote sur les
langues officielles qui comporte plusieurs volets, dont la promotion de la
communication orale en français, la création d’un centre de ressources 
d’apprentissage en français, la sensibilisation de la communauté francophone
de Terre-Neuve-et-Labrador aux programmes et services fédéraux offerts
dans la province.

Le nouveau Fonds régional pour les partenariats, annoncé dans Le plan d’action
pour les langues officielles, devrait permettre aux conseils fédéraux d’intensifier
leur action. Ils pourront l’utiliser pour parrainer des projets régionaux qui visent
à améliorer les services au public, à assurer une participation équitable des deux
groupes linguistiques ou à faire progresser le dossier de la langue de travail
dans les régions bilingues. 
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Conclusion

Il sera particulièrement important que les cadres supérieurs et les hauts
dirigeants des institutions fédérales fassent preuve de leadership pour que la
mise en œuvre du plan d’action pour les langues officielles soit efficace. Ils
devront tous s’assurer que leur instrument est accordé et que leur institution est
en mesure d’interpréter la partition que leur a remise le gouvernement.

B.  Le suivi des recommandations de la 
commissaire : beaucoup de temps passé 
à trouver la note juste

Les recommandations que la commissaire formule à la suite d’enquêtes ou 
d’études constituent l’un des principaux outils dont elle dispose pour provoquer
des changements dans la façon dont la Loi sur les langues officielles est
appliquée au sein de l’administration fédérale. La commissaire a adopté une
nouvelle approche dans la formulation de ses recommandations; elle engage les
gestionnaires des ministères ou des agences visés dans la recherche de solution
la plus appropriée pour combler une lacune donnée. 

La commissaire accorde une attention particulière à la vérification de la mise en
œuvre de ses recommandations. Elle peut ainsi mesurer les progrès réalisés.
Afin d’illustrer la situation actuelle, nous avons regroupé ci-dessous les résultats
de plusieurs suivis d’études et d’enquêtes réalisés au cours de l’année. 

Les suivis d’études : un rendement inégal

L’étude sur la haute fonction publique : des progrès encourageants

Enjeu 

Dans une étude publiée en 200244, la commissaire formulait plusieurs recom-
mandations pour que la haute fonction publique intègre et reflète davantage la
dualité linguistique canadienne. Ses recommandations s’adressaient à la
Commission de la fonction publique (CFP), au Secrétariat du Conseil du Trésor
(SCT), au Bureau du Conseil privé (BCP) et au Centre canadien de gestion (CCG). 

Suivi

Les autorités concernées ont mis en œuvre ou commencé à mettre en œuvre la
plupart des mesures qui leur ont été proposées. On a toutefois laissé de côté
deux recommandations importantes.  

Rapport annuel 2002-200342
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● ● ●
Recommandations de l’étude Mise en œuvre

Attribuer à tous les postes de sous-ministre adjoint et leur
équivalent un profil CBC dans la seconde langue officielle.
(SCT et CFP)

Mise en œuvre complète 

Exiger qu’il y ait normalement dotation impérative pour les
postes de sous-ministre adjoint ouverts à l'extérieur de la fonc-
tion publique et veiller à ce que la nomination de candidats qui
ne satisfont pas aux exigences linguistiques du poste soit une
mesure exceptionnelle. Le cas échéant, s’assurer qu’ils suivent
une formation linguistique dès leur entrée en fonction. (SCT
et CFP)

Non mise en œuvre

La commissaire réitère sa

recommandation

Maintenir un bassin équilibré de candidats francophones et
anglophones aux postes de niveau EX-3. (SCT et CFP)

Mise en œuvre complète

Modifier les exposés présentés aux nouveaux sous-ministres
délégués et aux sous-ministres pour y ajouter un volet sur
le cadre juridique et les valeurs fondamentales de la dualité
linguistique canadienne. (BCP et CCG)

En voie de mise en œuvre

Le CCG a organisé une séance
d’orientation pour les sous-
ministres délégués qui abordait
la question des langues offi-
cielles. Il prépare des séances
semblables à l’intention des
sous-ministres.

Concevoir une présentation sur l’application de la Loi sur les
langues officielles à l’intention des dirigeants d’organismes
et informer les nouveaux dirigeants des exigences de la Loi
dès leur nomination. (BCP et SCT)

Mise en œuvre complète

Exiger des sous-ministres et des sous-ministres délégués le
même niveau de bilinguisme que celui exigé des autres
employés de la fonction publique de niveau EX et mettre en
place un système d'évaluation linguistique formelle. (BCP)

Non mise en œuvre

La commissaire réitère sa

recommandation.

S’assurer que la question des langues officielles fait partie
des priorités gouvernementales, des engagements-clés 
et des objectifs de rendement des sous-ministres et des
sous-ministres délégués pour une période additionnelle de
trois ans. (BCP)

Mise en œuvre complète 

Prévoir des mécanismes pour évaluer l’atteinte des objectifs
relatifs à l'intégration du Programme des langues officielles
au sein des institutions fédérales et prendre les mesures de
redressement nécessaires. (BCP)

Mise en œuvre complète



Recommandation 4 

La commissaire réitère les recommandations comprises dans

son étude de 2002 sur la haute fonction publique. 

Elle recommande au greffier du Conseil privé :

• d’exiger des sous-ministres et des sous-ministres délégués le même niveau
de bilinguisme que celui exigé des autres cadres de la fonction publique et de
mettre en place un système d’évaluation linguistique formelle.

Elle recommande à la présidente du Conseil du Trésor et au président de la
Commission de la fonction publique de s’assurer que :

• la dotation impérative est normalement exigée pour les postes de sous-ministre
adjoint ouverts à l’extérieur de la fonction publique et que la nomination de
candidats qui ne satisfont pas aux exigences linguistiques constitue une
mesure exceptionnelle.

Un changement de culture qui s’impose … trop discrètement 

Enjeu

En 2001, la commissaire publiait un rapport de synthèse sur les suivis effectués
par ses enquêteurs au cours des cinq années précédentes dans les bureaux
désignés bilingues aux fins de la langue de service45. Le rapport concluait que la
capacité bilingue de ces bureaux avait chuté d’environ 10 p. 100 depuis 1994. Ses
22 recommandations, qui s’adressaient principalement au Secrétariat du Conseil
du Trésor, gravitaient autour du même objectif : inciter les institutions fédérales
à placer la prestation de services bilingues de qualité au cœur de leur culture
organisationnelle. 
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45  Commissariat aux langues officielles, Bilan national des services au public en français 
et en anglais : un changement de culture s’impose, 2001. 
Voir http://www.ocol-clo.gc.ca/publications/sst_es.asp?Lang=Francais.

A t t e n t e s

Le BCP, le SCT et la CFP doivent continuer à tenter de mettre en œuvre 

rapidement toutes les recommandations de la commissaire. Le plan d’action du gou-

vernement est sans équivoque : la promotion de l’usage de nos deux langues officielles

dans la fonction publique est prioritaire. Le bilinguisme des hauts dirigeants de la fonction

publique est un élément essentiel de cet objectif.



Résultats

Étude 2001 Suivi 200246 Suivi 2003

22 recommandations 4 mises en œuvre 10 mises en œuvre

13 en voie d’être 11 en voie d’être parachevées

parachevées

5 ignorées 1 ignorée

Le suivi de 2003 révèle les éléments énoncés ci-après.

• La mise en œuvre complète de six recommandations additionnelles, notamment : 

–  la révision et la refonte du cours d’initiation aux langues officielles, donné par le
SCT en collaboration avec la CFP; 

–  la mise au point d’un outil d’évaluation pour aider les gestionnaires à définir les
exigences linguistiques des postes et à déterminer le nombre de postes bilingues
requis pour fournir un service adéquat en anglais et en français; 

–  l’allocation de ressources suffisantes afin d’éliminer les listes d’attente 
pour suivre une formation linguistique statutaire (le plan d’action fédéral pour les
langues officielles prévoit pour cela un investissement de 38,6 millions de dollars). 

• Onze recommandations sont en voie de mise en œuvre, notamment :

–  en collaboration avec le CCG, le SCT a élaboré un programme de formation destiné
aux gestionnaires et portant sur le respect mutuel entre employés dans les milieux
de travail bilingues. Cette initiative doit entraîner la mise sur pied d’un programme
plus élaboré visant à sensibiliser les gestionnaires au fait qu’il est important de faire
de la dualité linguistique une valeur fondamentale au sein de leur organisation;

–  le SCT a commencé à réviser ses politiques sur la langue de communication et la
langue de travail pour les mettre à jour et les simplifier. Il devra revoir l’ensemble
de ses politiques sur la gestion du Programme des langues officielles;

–  le taux de bilinguisme chez les cadres supérieurs (EX) a augmenté de façon signi-
ficative : au 31 mars 2003, 5,3 p. 100 d’entre eux n’avaient pas atteint le niveau CBC,
alors que ce taux atteignait 31 p. 100 deux ans auparavant. 
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46  Rapport annuel 2001-2002, pp. 51-52. 
Voir http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/ar_ra/2001_02/2001_02-toc_tdm_f.htm.
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● ● ●

Le Secrétariat du Conseil du Trésor maintient l’ultimatum
lancé aux cadres unilingues

La présidente du Conseil du Trésor a fait preuve de leadership et a appliqué de façon
exemplaire la Politique concernant les exigences linguistiques pour les membres du
groupe de la direction. Cette politique prévoit que les cadres qui occupent un poste
bilingue dans une région désignée bilingue et tous les sous-ministres adjoints doivent
être en mesure d’exercer leurs fonctions dans les deux langues officielles. 

La ministre est restée ferme et n’a pas reporté l’échéance du 31 mars 2003 prévue par
la politique, de façon à ce que les gestionnaires visés se conforment à la norme lin-
guistique CBC. Elle a indiqué que près de 95 p. 100 des cadres qui devaient maîtriser
l'autre langue officielle au 31 mars 2003 y sont parvenus. Elle a pris les mesures néces-
saires pour que les quelque 120 titulaires de postes de direction bilingues qui ne
possédaient toujours pas les connaissances linguistiques requises n’exercent plus les
mêmes fonctions. 

Le message ainsi envoyé est sans équivoque : le bilinguisme est une réalité incon-
tournable pour les cadres supérieurs de la fonction publique fédérale.

A t t e n t e s

Des progrès ont été réalisés depuis un an, mais le SCT n’a toujours pas modifié sa poli-

tique sur l’identification linguistique des postes afin d’augmenter les effectifs bilingues

au sein des bureaux désignés bilingues. 

• Il importe de recourir le plus souvent possible à la dotation impérative pour combler

un poste dont une des exigences est de communiquer avec le public ou le personnel

dans les deux langues officielles. 

• Le SCT n’a pas toujours respecté les délais établis par la commissaire. Il doit accélérer sen-

siblement le rythme de la révision de ses politiques et assurer une meilleure concertation

avec les autres organismes responsables, comme le ministère du Patrimoine canadien, la

Commission de la fonction publique et le Centre canadien de gestion.



47

Le français en ligne : un premier plan d’action

Enjeu

Dans son dernier rapport annuel, la commissaire déplorait la lenteur du gou-
vernement à l’égard de la mise en œuvre des recommandations qu’elle lui avait
faites en 1999 pour accroître l’usage du français sur Internet47. 

Résultats

En 2002, au nom du gouvernement, le ministère du Patrimoine canadien a adopté un plan

d’action décrivant les mesures que divers ministères avaient prévues pour donner suite

aux recommandations contenues dans l’étude de la commissaire. 

La collaboration de plusieurs ministères à ce chapitre et leur engagement à mettre en

œuvre les recommandations de la commissaire ont permis de concrétiser un certain

nombre d’initiatives :

• Symposium sur les industries de la langue – Organisé en mai 2002 par Industrie
Canada, ce symposium a contribué à la détermination des besoins de ce secteur et à
la concertation entre les acteurs clés;

• Carte routière de l’industrie de la langue – Des intervenants de l’industrie de la
langue, appuyés par Industrie Canada et le Conseil national de recherches du Canada,
ont complété, en février 2003, un rapport préliminaire portant sur l’établissement
d’une carte routière technologique de l’industrie de la langue au Canada afin : 

–  de désigner les intervenants de l’industrie et de dresser leur profil; 

–  de déterminer les secteurs d’avenir; 

–  de faire le point sur les recherches menées au Canada dans ces domaines;

–  de suggérer les mesures à prendre pour permettre au Canada de reprendre sa place
de chef de file mondial. 

À venir – Certaines mesures proposées dans le rapport préliminaire devraient être
mises en œuvre avant décembre 2003 : 

–  les activités favorisant le réseautage; 

–  la formation de la main-d’œuvre;

–  l’appui à la commercialisation, à la recherche et au financement;

–  l’examen du rôle du gouvernement. 
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47  Commissariat aux langues officielles, Le gouvernement du Canada et le français sur Internet (1999)
et Le français sur Internet : au cœur de l’identité canadienne et de l’économie du savoir (2002). 
Voir http://www.ocol-clo.gc.ca/publications/sst_es.asp?Lang=Francais.



D’ici 2005, la carte routière devrait être complétée et rendue publique. 

• Centre d’expertise consacré au développement d’outils technolinguistiques –

La création de ce centre de recherche à Gatineau (Québec), dont il est fait mention
dans Le plan d’action pour les langues officielles, a été assumée par le Conseil national
de recherches du Canada. Un directeur intérimaire a été nommé et des discussions
sont en cours avec les partenaires pour préciser les modalités de la mise en œuvre. 

• Qualité linguistique des sites Internet du gouvernement fédéral – Le SCT a
procédé à une vérification préliminaire de la qualité linguistique des sites Internet de
quelques institutions fédérales. 

Cette vérification doit s’étendre à tous les sites Web des institutions fédérales assujet-
ties à la Loi sur les langues officielles. Le SCT devra également préparer un outil
d’auto-évaluation pour aider les institutions à améliorer la qualité de la langue de
leurs sites Internet.

• « Génies des mots »48 – Au printemps 2003, Patrimoine canadien a lancé cette
trousse langagière en ligne. La création de cette boîte à outils fait suite à la recom-
mandation formulée par la commissaire quant à la nécessité d’augmenter la qualité
et la quantité du contenu de langue française sur Internet. Ce nouveau site Internet
offre un accès rapide à de nombreux outils linguistiques facilitant la rédaction et la
révision dans l’une ou l’autre des langues officielles. 
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48  Voir http://www.geniesdesmots.gc.ca.

A t t e n t e s

La collaboration de plusieurs ministères ainsi que leurs plans d’action périodiques permet-

tent de croire que des progrès réels sont possibles dans ce dossier. 

La commissaire continuera de suivre de près la mise en œuvre du plan d’action. 



Le système sportif canadien : 

performance décevante de Sport Canada

Enjeu

Dans un rapport publié en 200049, la commissaire a constaté que le français ne
jouissait pas du même statut que l’anglais dans le monde du sport canadien.
Quinze recommandations ont été faites à Sport Canada pour que notre système
sportif accorde une chance égale aux athlètes issus de l’un ou l’autre des deux
groupes linguistiques. 

Suivi

Le suivi effectué au cours du dernier exercice a mené à de nombreuses consul-
tations auprès de Sport Canada, d’organismes nationaux de sport (ONS),
d’organismes multisports financés par Sport Canada ainsi que d’entraîneurs et
d’athlètes de haut niveau. Le bilan est décevant. 

• Sport Canada a réalisé une mise en œuvre complète de seulement trois des
quinze recommandations et neuf autres ont été mises en œuvre partiellement.
Trois recommandations ont été ignorées. 

• La représentation des athlètes francophones continue de diminuer : ils ne
représentent que 17,3 p. 100 de l’ensemble des athlètes brevetés, soit 
0,7 p. 100 de moins qu’en 2000. 

La commissaire a donc adressé une nouvelle recommandation à Sport Canada, lui

demandant de réaliser, d’ici le 30 juin 2004, une étude indépendante visant à

relever et à éliminer les obstacles à la participation des athlètes francophones 

à certains sports.
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A t t e n t e s

En dépit de l’accueil favorable réservé aux recommandations de la commissaire en 2000 par

Sport Canada, la performance de cet organisme n’est pas à la hauteur des attentes. 

Sport Canada doit redoubler d’ardeur et mettre en œuvre toutes les mesures qui lui ont

été recommandées en 2000 et veiller à ce que les athlètes et les entraîneurs puissent

avoir accès à des services dans la langue officielle de leur choix. 

En réponse à l’étude de suivi de la commissaire, le secrétaire d’État au Sport amateur a

déposé un plan d’action au printemps 2003; ce dernier engage Sport Canada à mettre en

œuvre les recommandations avant même les échéances fixées par la commissaire.

Celle-ci fera le point sur la situation dans son prochain rapport annuel. 

Voilà une occasion offerte à Sport Canada pour monter cette fois-ci sur le podium!

49  Commissariat aux langues officielles, Les langues officielles dans le système sportif canadien (2000).
Voir http://www.ocol-clo.gc.ca/publications/sst_es.asp?/ang=français.htm.



L’accès à la justice dans les deux langues officielles : 

de longues délibérations

Enjeu

Dans une étude publiée en 1995, le Commissariat avait recommandé au ministère
de la Justice de prendre des mesures pour améliorer l’accès à la justice dans les
deux langues officielles partout au pays. Depuis la publication de cette étude, le
dossier a progressé à pas de tortue, pour enfin débloquer cette année. 

• 1995 – Étude et recommandations du Commissariat.

• Juin 2002 – Le Comité mixte permanent des langues officielles recommande
au ministère de la Justice d’examiner, en concertation avec ses vis-à-vis
provinciaux et territoriaux, les modèles de prestation de services judiciaires
susceptibles de mieux répondre aux besoins des communautés de langue
officielle50.

Résultats

• Juillet 2002 – Sept ans après l’étude du Commissariat, le ministère de la Justice a

rendu public le rapport51 d’une firme indépendante sur la situation prévalant dans

chaque province et territoire en matière de droit criminel, de faillite et de divorce.

Constats : niveau d’insatisfaction élevé52

Le rapport confirme les conclusions de l’étude effectuée par le Commissariat et constate

que l’ensemble des justiciables des communautés de langue officielle minoritaire ont

encore fréquemment de la difficulté à accéder dans leur langue au système judiciaire.

Les lacunes se situeraient notamment aux niveaux suivants :  

– des infrastructures judiciaires peu développées, notamment dans les trois territoires,
en raison, entre autres, de l'absence de juge résident bilingue et de la pénurie de
procureurs bilingues; 

–  une pénurie de juges, d'avocats et de personnel judiciaire bilingues dans plusieurs
provinces; 

–  des difficultés d'accès à la documentation juridique en français;

–  une absence de politique d'offre active de services.
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50  Rapport d’étape du Comité mixte permanent des langues officielles, La justice et les communautés
officielles, juin 2002; http://www.parl.gc.ca/InfoComDoc/37/1/LANG/Studies/Reports/LANGRP12-f.htm.
Voir également le troisième rapport du Comité sénatorial permanent des langues officielles, 28 mai
2003; http://www.parl.gc.ca/37/2/parlbus/commbus/senate/com-f/offi-f/rep-f/rep03may03-f.htm.

51  Ministère de la Justice du Canada, L’État des lieux sur la situation de l’accès à la justice dans les
deux langues officielles, rapport soumis par la firme PGF Consultants, juillet 2002; 
http://www.canada.justice.gc.ca/fr/ps/franc/enviro/toc.html.

52  En particulier, selon les auteurs, le taux d’insatisfaction globale par rapport au fonctionnement du système
judiciaire en français se situe à 50 p. 100 dans le domaine du droit criminel, à 58 p. 100 dans le
domaine de la faillite et à 45 p. 100 dans le domaine du divorce (p. 34 du rapport L’État des lieux).



Les pistes de solution présentées dans le rapport commandé par le ministère de la

Justice sont nombreuses. Elles ont été mises de l’avant par les intervenants du milieu

judiciaire et tiennent compte des besoins particuliers de chaque communauté minoritaire. 

Concertation + consultation + fonds suffisants = résultats concrets 

• Août 2002 – Le ministère de la Justice crée un groupe de travail fédéral-provincial-
territorial pour étudier les différentes pistes de solution. Bien que la plupart des
gouvernements provinciaux et territoriaux fassent partie de ce groupe de travail53, le
ministère devrait encourager les gouvernements provinciaux et territoriaux absents à
se joindre au groupe. 

• Mars 2003 – Dans son plan d’action pour les langues officielles, le gouvernement
fédéral prévoit allouer une somme de 18,5 millions de dollars répartis sur une période
de cinq ans pour faciliter l’accès à la justice dans les deux langues officielles. Le ministère
de la Justice annonce également la création d’un mécanisme de consultation impliquant
les communautés, les juristes et les justiciables de façon à mettre en œuvre des solutions
propres à la situation particulière de chacune des régions.
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53  Lors de sa création, le groupe fédéral-provincial-territorial regroupait des représentants du ministère de
la Justice, de l’Alberta, de la Colombie-Britannique, du Manitoba, de l’Ontario, du Nouveau-Brunswick
et du Yukon. Des représentants du Nunavut et de la Saskatchewan se sont depuis joints au groupe.

A t t e n t e s

Maintenant que tous les ingrédients sont enfin réunis, le gouvernement fédéral devra

continuer à faire preuve de leadership et voir à ce que les actions entreprises permettent

aux citoyens et citoyennes d’avoir plus facilement accès à la justice. Il est impératif que

la prochaine année se déroule sous le signe de l’action. La commissaire réitère son

engagement à appuyer tous les intervenants importants qui mettront en œuvre des

mesures ou des projets susceptibles de faciliter la prestation de services judiciaires dans

l’une ou l’autre langue officielle minoritaire. 



La Loi sur les contraventions : fin de la saga  

L’année 2003 marque la fin d’une longue saga dans le dossier de la Loi sur les
contraventions.

Enjeu

• 1996 – Le gouvernement fédéral a modifié la Loi sur les contraventions afin
de conférer aux provinces et territoires la responsabilité d’administrer les
poursuites pour les contraventions fédérales. 

Interventions

• 1997 – Le Commissariat enquête sur une plainte déposée par l’Association
des juristes d’expression française de l’Ontario (AJEFO) et recommande au
ministère de la Justice de prévoir des garanties linguistiques dans les
ententes négociées avec les provinces et les municipalités.

• 1998 – Dépôt d’un recours en Cour fédérale pour obliger le ministère de la
Justice à donner suite aux recommandations.

• 2001 – La Cour fédérale conclut que l’entente intervenue entre le ministère
de la Justice et le gouvernement de l’Ontario ne protège pas adéquatement
les droits linguistiques du public canadien54 et ordonne au ministère de la
Justice de revoir l’entente de même que le Règlement sur l’application de
certaines lois provinciales55. Le gouvernement accepte le jugement.

Résultats

• 2003 – Cinq ans après la conclusion de l’enquête du Commissariat, cette année est

marquée par plusieurs gains importants.

1) Entente entre le ministère de la Justice et le gouvernement de l’Ontario qui

prévoit que :

– le justiciable peut dorénavant obtenir son procès en français partout en Ontario et
recevoir de la part du personnel judiciaire des services en français dans 27 régions
de services judiciaires56; 

–  le personnel judiciaire doit dorénavant assurer une offre active de ses services
en français, obligation qui n’existe pas actuellement dans la loi provinciale sur
les services en français.
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54  Le jugement réaffirme deux droits des citoyens, celui de recevoir du personnel judiciaire des services
dans la langue officielle de son choix (ce qui est prévu par les articles 21 à 34 de la Loi sur les
langues officielles) et le droit du justiciable d’obtenir son procès dans la langue officielle de son
choix (ce qui est prévu par les articles 530 et 530.1 du Code criminel). 

55  Pour une analyse détaillée du jugement, voir les « Droits linguistiques 1999-2000 », pp. 90-93,
http://www.ocol-clo.gc.ca/publications/ar_ra.asp?Lang=Francais#4. 

56  En vertu de la loi provinciale sur les services en français, seulement 20 régions de services judiciaires
ont l’obligation d’offrir des services judiciaires en français; la mise en œuvre du jugement de la Cour
fédérale a donc eu pour effet d’étendre cette obligation à sept régions de services additionnelles. 



2) Publication d’un projet de règlement qui respecte le jugement de la Cour fédérale.

Néanmoins, la commissaire et l’AJEFO ont fait part au ministre de la Justice de
leurs préoccupations au sujet de l’absence d’une disposition qui obligerait les juges
de paix et les juges de la Cour provinciale à informer les contrevenants de leurs
droits linguistiques, comme le prévoit le Code criminel. Les représentations de la
commissaire et de l’AJEFO au sujet de l’importance de l’offre active dans l’exercice
des droits linguistiques ont été bien reçues par le ministère de la Justice, et le texte
du projet de règlement en tient compte.

3) Le plan d’action pour les langues officielles prévoit un investissement de 24 millions
de dollars en cinq ans afin d’assurer le respect des obligations juridiques découlant
de la mise en œuvre du jugement de la Cour fédérale.

Les suivis d’enquêtes : quelques fausses notes

Les guichets emplois : un système de « translation » 

toujours déficient!

Enjeu

Chaque jour, le site du guichet emplois58 est consulté par de nombreux citoyens
de langue anglaise et de langue française qui sont à la recherche d’un emploi.
Pourtant, il est loin d’être sûr que l’on puisse obtenir de l’information com-
préhensible dans sa langue. 
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57  Le ministère de la Justice a conclu de telles ententes avec les provinces du Manitoba, du Nouveau-
Brunswick, de Québec, de la Nouvelle-Écosse et de l’île-du-Prince-Édouard.

58  Voir http://www.guichetemplois.gc.ca/prov_fr.asp.

A t t e n t e s

Le ministère de la Justice doit maintenant poursuivre ses discussions avec les provinces

avec lesquelles des ententes similaires ont été conclues57. De plus, il est important que

le ministère continue de consulter les associations de juristes d’expression française

dans le cadre de ses discussions futures avec les provinces. Dans le cas des discussions

avec le gouvernement de l’Ontario, une telle consultation avec l’AJEFO a porté fruit.



Voici des exemples récents de traductions automatiques qu’on retrouve dans ce site :

Dans son dernier rapport annuel, la commissaire déplorait que le gouvernement
fédéral ait eu besoin de sept ans pour mettre au point un nouveau système infor-
matique pour traduire les offres d’emploi du secteur privé affichées dans les
bureaux de Développement des ressources humaines Canada (DRHC). Un an
plus tard, le nouveau système de traduction automatique a-t-il réussi à améliorer
les traductions anglaises et françaises de mauvaise qualité?

Suivi

Au 31 mars 2003, le système de traduction n’était toujours pas fiable. Les
employés de DRHC ne disposent pas des ressources nécessaires pour réviser un
plus grand nombre d’offres d’emploi que par le passé (entre 15 et 45 p. 100 des
offres d’emploi affichées sont révisées, selon l’achalandage).

Afin de remédier à la situation, DRHC a prévu certaines mesures qui devraient se
traduire par des améliorations ponctuelles : 

• le nombre d’étudiants-réviseurs à temps plein passera de 4 à 12 au cours de
l’été 2003 : ils devraient réviser entre 25 et 50 p. 100 des textes envoyés par
les employeurs;  

• l’interface du système guichet emplois sera modifiée : l’espace texte offert
aux employeurs sera réduit de moitié, raccourcissant ainsi les textes à révi-
ser et diminuant les possibilités d’erreur; 

• le système sera doté d’outils de révision destinés aux employeurs.
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● ● ●
Version anglaise originale de l’offre d’emploi Traduction française

MAID BRIGADE is interested in mature and
responsible individuals to work within teams,
performing light house cleaning in the Calgary
area. Valid driver’s license preferred.
Transportation provided. Training and equip-
ment provided. Hours approximately: 8:30 to
4:30 (no weekends). Call our office.

L’équipe de demoiselle est intéressées par des
individus murs et responsables pour travailler
dans des équipes, exécutant la maison légère
se nettoyant dans le secteur de Calgary. Permis
de conduire valable preferred. Transport pro-
vided. Formation et équipement provided.
Heures approximativement 8 :30-4 :30 (aucuns
week-ends) Appellent notre bureau.

Version française originale de l’offre d’emploi Traduction anglaise

Votre première responsabilité est la gestion de
votre caisse. Vous aurez à manipuler des sommes
importantes d’argent et à vous assurer de fermer
et de balancer votre caisse. En second lieu, vous
aurez à informer la clientèle sur les divers services
que l’entreprise met à leur disposition.

Your first responsibility is the management
of your box. You’ll have to treat (manipulate)
large sums of money (silver) to assure
(insure) you to close and rock your box.
Secondly, you’ll have to inform the clientele
about the various services which the company
puts in their arrangement.



Enfin un engagement de la GRC à rehausser les exigences lin-

guistiques de postes de gendarmes dans la région de Moncton

Dans le cadre de son travail quotidien, un gendarme de la GRC est en contact
constant avec le public. 

Enjeu 

1999 – La GRC a abaissé le niveau de bilinguisme requis pour plusieurs postes
d’agent de première ligne au Nouveau-Brunswick. Dans son rapport d’enquête, la
commissaire avait alors indiqué à la GRC que les titulaires de ces postes devaient
accomplir plusieurs tâches exigeant un haut niveau de bilinguisme et qu’il lui
incombait de réviser en conséquence la désignation linguistique des postes. 

Suivis 

2000 – Un premier suivi avait révélé que la GRC n’avait pas donné suite à cette
recommandation.

2002-2003 – Un deuxième suivi a été effectué pour vérifier si la situation avait été
corrigée dans le district de Codiac (qui regroupe les régions de Moncton, Dieppe
et Riverview). 

Le suivi a révélé que :

• la GRC n’avait rehaussé les exigences linguistiques d’aucun poste d’agent de
première ligne. Elle estimait que le grand bassin de gendarmes dont elle dis-
posait dans le district de Codiac lui procurait la souplesse nécessaire pour
affecter ses agents bilingues là où les besoins se faisaient sentir. 

La commissaire a formulé de nouvelles recommandations afin de s’assurer
notamment que, d’ici septembre 2003, les niveaux linguistiques des postes de
gendarmes au Nouveau-Brunswick sont établis de façon objective en fonction
des besoins réels de la population à desservir. La GRC s’est engagée cette fois-ci
à mettre en œuvre les recommandations et à apporter les changements néces-
saires aux exigences des postes de gendarmes.
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A t t e n t e s

Étant donné que les problèmes de traduction lui ont été signalés il y a huit ans, DRHC doit

tâcher de régler ce problème une fois pour toutes. La situation actuelle est inacceptable. À

défaut de pouvoir compter sur un système de traduction fiable, le ministère doit se doter

des effectifs nécessaires pour réviser la totalité des textes affichés et assurer un accès égal

à des services de qualité dans les deux langues officielles. 



Le Collège de la garde côtière canadienne : pas de vent dans

les voiles

Enjeu

Dans ses deux derniers rapports annuels, la commissaire a fait état des nom-
breux problèmes d’ordre linguistique au Collège de la garde côtière canadienne
à Sydney, en Nouvelle-Écosse, depuis que la responsabilité de l’établissement a
été cédée à Pêches et Océans Canada en 1995. 

Le Collège est un centre de formation d’envergure nationale et, à ce titre, il doit
absolument fournir à tous les employés et élèves-officiers qui le fréquentent un
environnement propice à l’utilisation de nos deux langues officielles. 

En juillet 2001, la commissaire a fait de nombreuses recommandations en vue
d’assurer le respect des droits linguistiques des élèves-officiers et des employés
du Collège. L’institution a alors indiqué son intention de les mettre intégralement
en œuvre et a élaboré un plan d’action à cet effet.

Suivi

Un suivi effectué à la fin de 2002 a révélé que le ministère est loin d’avoir 
honoré ses engagements. 

Sur 17 recommandations : 

• trois ont été mises en œuvre; 

• treize ont été partiellement mises en œuvre;

• une autre a été ignorée. 

Dans la plupart des cas, le Collège n’a pas respecté les échéances établies par la
commissaire.
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A t t e n t e s

La commissaire se réjouit de ce changement de position. Elle regrette cependant qu’il

ait fallu tant de temps et d’énergie pour en arriver à ce résultat. 

La GRC doit maintenant donner suite à son engagement de réévaluer d’ici 

septembre 2003 les exigences linguistiques de ses postes de gendarmes pour que leur

désignation linguistique se fonde sur des critères objectifs, tel que le requiert l’article 91

de la Loi sur les langues officielles. 



Recommandations mises en œuvre : 

• le Collège a récupéré son statut bilingue au chapitre de la langue de travail; 

• les droits linguistiques des aspirants en mécanique maritime et en naviga-
tion sont dorénavant respectés lorsqu’ils se soumettent aux épreuves de
sélection des programmes; 

• les trois postes dont les titulaires sont en contact étroit avec les élèves-
officiers (soit les postes de directeur du Collège, d’agent de liaison et de
surintendant des sciences nautiques) ont été désignés bilingues (niveau
CBC). 

Le rapport de suivi contient 10 nouvelles recommandations plus précises qui
visent les objectifs suivants et dont l’échéance a été fixée à septembre 2003 : 

• fournir au personnel et aux élèves-officiers les services dans les deux
langues officielles (paie et avantages sociaux, santé, services alimentaires,
gestion du matériel, logiciels de simulation);

• mettre à la disposition de tous des instruments de travail et des systèmes
informatiques d’usage courant en anglais et en français;

• augmenter l’usage du français lors des réunions et fournir la documentation
pertinente simultanément en anglais et en français;

• améliorer la qualité de la langue des textes distribués dans les deux langues
officielles; 

• compléter la redéfinition des exigences linguistiques de certains postes;

• remédier aux lacunes des programmes de formation en classe et en mer et
des ateliers connexes destinés aux élèves-officiers francophones. 

Pêches et Océans Canada s'est engagé à fournir à la commissaire, d'ici la fin 
septembre 2003, un plan d'action détaillé sur ses efforts et réalisations dans la
mise en œuvre du Programme des langues officielles au Collège. 
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A t t e n t e s

Le Collège doit sans plus tarder respecter ses obligations linguistiques et mettre en

œuvre l’ensemble des recommandations de la commissaire. Autrement, il devient difficile

pour les élèves-officiers francophones de progresser et de faire carrière en utilisant leur

langue sur une base régulière.

Encore une fois, comme c’est le cas dans d’autres situations présentées dans cette section,

la commissaire constate que les changements se font trop lentement. Le ministère n’a

pas mis en œuvre les recommandations de la commissaire avec suffisamment de

sérieux; un second suivi sera donc effectué auprès du Collège au cours de la prochaine

année.



La réorganisation du bureau de Shippagan de l’Agence 

canadienne d’inspection des aliments

Enjeu

2000 – Des plaignants contestent la décision de l’Agence canadienne d’inspection
des aliments (ACIA) d’abolir des postes d’inspecteur au bureau de Shippagan et
de les transférer dans un autre bureau du sud du Nouveau-Brunswick. 

• Les plaignants allèguent que cette réorganisation a un impact négatif sur le
service au public et sur l’économie de la région.

Intervention

2001 – Le rapport d’enquête de la commissaire conclut que la plainte est fondée.

• La commissaire formule trois recommandations pour que l’ACIA s’acquitte
pleinement de ses obligations au chapitre des services au public et tienne
compte de l’engagement du gouvernement de favoriser le développement et
l’épanouissement des communautés de langue officielle vivant en milieu
minoritaire. 

2002 – Les plaignants intentent un recours devant la Cour fédérale pour obliger
l’ACIA à revenir sur sa décision. Aucune décision n’avait encore été rendue au 
31 mars 2003.

Suivi

2003 – La commissaire constate que certains progrès ont été réalisés, mais
aucune des recommandations n’a été entièrement mise en œuvre. 
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A t t e n t e s

Peu importe l’organisation administrative dont elle se dote, l’ACIA doit pouvoir assurer la

prestation des services au public dans les deux langues officielles en tout temps.

L’ACIA doit poursuivre ses efforts au chapitre du développement et de l’épanouissement

de la communauté francophone. Les consultations auprès de la communauté minoritaire

de langue officielle et auprès des plaignants sont importantes afin de mieux cerner les

besoins de la communauté sur les plans du développement et de l’épanouissement. Les

gestionnaires de l’ACIA doivent également être mieux informés de l’étendue de leurs

obligations à cet égard. 



Le développement économique au service des franco-ontariens

Enjeu

L’économie joue un rôle déterminant dans la capacité d’une communauté de
langue officielle vivant en milieu minoritaire de se développer et de s’épanouir.
Les institutions fédérales doivent en être conscientes et en tenir compte dans la
préparation de leur plan d’action pour mettre en œuvre l’engagement du gou-
vernement prévu dans la partie VII de la Loi sur les langues officielles. Certaines
plaintes reçues par la commissaire portent précisément sur les manquements
des institutions fédérales à cet égard. 

Intervention

Un exemple éloquent de cette réalité a été la plainte déposée en 2000 contre le
North Simcoe Business Development Centre (NSBDC), une société d’aide au
développement des collectivités (SADC) financée par Industrie Canada dans le
cadre de son programme Développement des collectivités en Ontario. Un
représentant du Centre d’avancement et de leadership en développement
économique communautaire de la Huronie (CALDECH) s’est plaint du fait 
qu’aucun agent de développement économique du NSBDC ne pouvait offrir de
services en français. L’organisme alléguait qu’en regard de l’absence de 
services en français et du fonctionnement même de la SADC de Simcoe Nord,
Industrie Canada ne remplissait pas ses obligations relatives au développement
et à l’épanouissement de la communauté minoritaire du comté de Simcoe. 

La commissaire a conclu en septembre 2001 que la plainte était fondée et a fait
quatre recommandations à Industrie Canada pour qu’il corrige la situation. Un
suivi a été effectué un an plus tard pour vérifier si les recommandations avaient
été mises en œuvre. 
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Suivi

Les enquêteurs ont constaté que le ministère n’a pas agi avec diligence pour
mettre en œuvre les recommandations de la commissaire.
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● ● ●
Recommandations État de mise en œuvre

S’assurer que des services de qualité égale
sont offerts aux communautés de langue
officielle minoritaire et majoritaire dans le
cadre du programme Développement des
collectivités et établir un cadre de contrôle
approprié

Partiellement mise en œuvre

Mars 2001 – Industrie Canada a conclu un contrat
avec le CALDECH pour qu’il assume la prestation
des services en français du NSBDC jusqu’à la fin
de 2002. 

Depuis le début de 2003, le NSBDC est en mesure
d’offrir plus de services en français à la commu-
nauté francophone. Toutefois, aucun mécanisme
de contrôle n’a encore été établi.

Réviser l’entente signée avec le NSBDC
pour tenir compte des besoins et des préoc-
cupations particuliers de la communauté
d’affaires francophone du comté de Simcoe

Non mise en œuvre

L’entente signée a été révisée mais dans un con-
texte global, soit pour l’ensemble des SADC en
Ontario. L’entente du NSBDC n’a pas été révisée
pour tenir compte des besoins et des préoccupa-
tions particuliers de la communauté d’affaires
francophone du comté de Simcoe.

Consulter la communauté d’affaires fran-
cophone avant d’entreprendre tout projet
susceptible d’avoir des incidences sur son
développement

Partiellement mise en œuvre

Une consultation a été menée, mais les enquê-
teurs ont été incapables d’établir des liens entre
celle-ci et les décisions d’Industrie Canada.

Évaluer les avantages de créer une SADC
francophone dans le comté de Simcoe

Partiellement mise en œuvre

Industrie Canada estime que l’établissement
d’une SADC francophone équivaudrait à un
dédoublement de services. L’organisme préfère
étendre le programme des SADC dans les
régions non desservies en Ontario. Industrie
Canada soutient ne pas avoir de mécanismes en
Ontario pour appuyer une structure francophone
et que le coût d’établissement d’un réseau parallèle
de SADC en Ontario serait trop élevé. 

A t t e n t e s

En présentant la version finale de son rapport de suivi, la commissaire a recommandé à

Industrie Canada de réévaluer son approche de mise en œuvre de la partie VII de la Loi

sur les langues officielles avec l’objectif de tenir compte des recommandations qui lui

ont été faites initialement. 



Conclusion

Ce survol des suivis de la commissaire démontre que certaines institutions ont
fait preuve de sérieux en donnant suite à ses recommandations. Par exemple, le
Bureau du Conseil privé et, dans une moindre mesure, le Secrétariat du Conseil
du Trésor, font des efforts méritoires. Toutefois, d’autres institutions sont loin
d’être au diapason et, dans plusieurs cas, elles se traînent les pieds depuis des
années. 

La commissaire ne veut pas jouer le rôle de préfet de discipline en allant jusqu’à
faire un suivi de ses suivis. Cela ne correspond pas à sa conception du genre de
relations qu’un agent du Parlement doit entretenir avec les institutions
fédérales. Les dirigeants des institutions doivent assumer leur responsabilité de
mettre en œuvre la Loi et donner suite aux recommandations de la commissaire
à l’intérieur des échéances établies. Les résultats n’en seront que plus durables
et bénéfiques pour le public canadien.
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La commissaire ne veut pas jouer le rôle de préfet de discipline.





LE RÔLE DU COMMISSARIAT AUX
LANGUES OFFICIELLES

Agir pour favoriser le changement : 
données sur les interventions du Commissariat

La commissaire s’est donnée pour mission d’agir comme agent de
changement dans la société canadienne, mission qu’elle remplit en exerçant six
rôles complémentaires. Nous regroupons sous chacun des rôles les principales
activités du Commissariat qui ont eu cours en 2002-2003. 

Ombudsman

Le rôle d’ombudsman consiste à recevoir les plaintes du public en matière de
langues officielles, à les examiner et à enquêter. La commissaire formule par la
suite des recommandations et son bureau travaille étroitement avec les ges-
tionnaires des institutions fédérales pour provoquer des changements durables.
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• Plus de 1 300 nouvelles plaintes ont été instruites.

• Au moins 500 demandes de renseignement ont été traitées.

• Deux études et huit enquêtes de suivi ont été réalisées.

Vérification

Afin de s’assurer que les institutions se conforment aux exigences de la Loi sur
les langues officielles, le Commissariat surveille et vérifie les pratiques adminis-
tratives des institutions assujetties à la Loi dans le but de jouer un rôle proactif
et préventif à l’égard de sa mise en œuvre.

• Le Commissariat a ravivé son rôle de vérification au cours de la dernière année
en élaborant une nouvelle politique et une nouvelle méthode de vérification. 

• La commissaire procédera à des vérifications au cours de l’exercice 2003-2004.

Liaison

Le Commissariat exerce un rôle de liaison auprès des institutions assujetties à
la Loi, des communautés et des divers ordres de gouvernement à travers le pays
pour faciliter la communication des besoins et des attentes en matière de langues
officielles. Il contribue à favoriser des changements sociaux et administratifs
propices à l’essor de la dualité linguistique.

• Au moins sept présentations devant les comités de gestion de diverses 
institutions fédérales ont eu lieu.

• Le Commissariat a bonifié le rôle des cinq bureaux régionaux, en créant de
nouveaux postes d’agent de liaison. Ceux-ci travaillent avec les organismes
fédéraux et les communautés en Colombie-Britannique, en Saskatchewan et
au Québec. Deux autres postes d’agent de liaison seront créés au cours du
prochain exercice dans la région de l’Atlantique et en Ontario.

• Environ 65 rencontres ont eu lieu avec des parlementaires, députés et sous-
ministres au niveau fédéral et provincial.

• Des rencontres ont eu lieu avec au moins 27 associations.

• Plus de 1 570 lettres ont été envoyées à des partenaires, des entreprises ou
des membres de la population canadienne.

Vigie

Le Commissariat agit de façon préventive en intervenant dès l’élaboration des
lois, des règlements et des politiques pour s’assurer que les droits linguistiques
restent au cœur des préoccupations des décideurs politiques et administratifs.
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• Dix comparutions ont eu lieu devant les comités parlementaires.

• Cent quinze notes d’analyse stratégique ont été produites.

• Au moins 11 dossiers d’envergure ont fait l’objet d’interventions soutenues
tels la citoyenneté, l’immigration, le transport aérien, la radiodiffusion, la santé,
les sports, la modernisation de la gestion des ressources humaines, l’Internet,
la Loi sur les contraventions, l’instruction dans la langue de la minorité et la
révision de la Loi sur les langues officielles des Territoires du Nord-Ouest. 

Promotion et éducation

Le Commissariat agit concrètement pour promouvoir la dualité linguistique au
sein de l’administration fédérale et dans la société canadienne. La commissaire
effectue des recherches et commande des études qui sensibilisent les décideurs
et la population; elle prononce régulièrement des allocutions devant divers public;
et elle participe à des colloques qui traitent des enjeux importants pour nos
langues officielles.

• Au-delà de 280 entrevues ont été accordées aux médias.

• Treize communiqués de presse ont été diffusés.

• Treize lettres de la commissaire ont été publiées dans des journaux.

• Pas moins de 29 allocutions ont été livrées par la commissaire.

• Le Commissariat a participé à au moins 15 stands d’information à travers le
pays.

• Cinq études ont été publiées.

Intervention devant les tribunaux

La commissaire intervient devant les tribunaux en ultime recours afin de garan-
tir le respect intégral des droits linguistiques garantis dans la Loi sur les langues
officielles. Elle intervient également dans le cadre des recours judiciaires met-
tant en cause l’exercice des droits linguistiques garantis dans la Charte
canadienne des droits et libertés. 

• Intervention dans deux nouveaux recours logés par des plaignants en vertu
de la Loi sur les langues officielles : Margaret Temple c. Via Rail59, Thibodeau
c. Air Canada.

• Intervention dans un nouveau recours en vertu du principe constitutionnel
fondamental de respect et de protection des minorités : David Tremblay et al.
et la Corporation de la Ville de Lakeshore.
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59  La commissaire est intervenue dans d’autres recours semblables logés par d’autres plaignants 
contre Via Rail : Brian Norton c. Via Rail, Brenda Bonner c. Via Rail, Mark Collins c. Via Rail.



ÉTUDES PUBLIÉES EN 2002-2003
1. Les langues officielles sur Internet : les sites de missions diplomatiques et

d’organisations internationales (avril 2002)

http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/sst_es/2002/lang_internet/lang_internet_2002_f.htm

2. L'immigration et les langues officielles : obstacles et possibilités qui se
présentent aux immigrants et aux communautés (novembre 2002) 

http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/sst_es/2002/obstacle/obstacle_f.htm

3. L'utilisation de la presse de langue officielle minoritaire par les institutions
fédérales (novembre 2002) 

http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/sst_es/2002/minority_minoritaire/
minority_minoritaire_f.htm

4. Les exigences relatives aux langues officielles et le Gouvernement en direct
(juin 2002) 

http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/sst_es/2002/gol_ged/gol_ged_2002_f.htm

5. Une haute fonction publique qui reflète la dualité linguistique canadienne
(juin 2002) 

http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/sst_es/2002/senior_ps/seniorps_hautefp_f.pdf

6. Le réseau de guichets uniques du gouvernement du Canada (janvier 2003)

http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/sst_es/2003/window_guichet/
window_guichet_2003_f.htm

7. Droits linguistiques 2001-2002 (mars 2003)

http://www.ocol-clo.gc.ca/publications/ar_ra.asp?/ang=Francais#4

8. Les langues officielles dans le système sportif canadien - Suivi - Donner un
second souffle! (juin 2003)

http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/sst_es/2003/sport/sport_2003_f.htm
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ANALYSE DES PLAINTES 
La plainte est un outil essentiel pour le travail de tout ombudsman. Lorsqu’un
citoyen ou un employé d’une institution fédérale porte plainte au Commissariat, son
geste est important, car il nous permet non seulement de déceler les difficultés qui
peuvent se poser dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi sur les langues
officielles, mais aussi de veiller à la qualité des services offerts aux citoyens et de
traiter avec les institutions fédérales mises en cause afin de remédier à leurs lacunes.

• La commissaire a reçu 1 330 plaintes entre le 1er avril 2002 et le 31 mars 2003,
soit une augmentation de 9 p. 100 par rapport à l’année précédente.

• Près de 77 p. 100 d’entre elles (1 021 plaintes) ont été jugées recevables. 

• Le nombre de plaintes reçues est demeuré relativement stable au cours de la
dernière décennie. Les proportions citées dans les paragraphes qui suivent
sont calculées à partir du nombre de plaintes recevables.

• Plus des trois quarts des plaintes ont été déposées par des francophones. 

• Le nombre de plaintes déposées par des anglophones a néanmoins presque
doublé depuis l’exercice précédent (300 comparativement à 167). Cette hausse
est largement attribuable aux nombreux anglophones de l’Ouest canadien qui
ont dénoncé le fait que les bulletins météorologiques, diffusés par
Environnement Canada60, étaient bilingues. Il s’est toutefois révélé que plus de
85 p. 100 de ces plaintes portées contre Environnement Canada n’étaient pas
fondées. 

Plaintes provenant 
d’anglophones

Plaintes provenant 
de francophones

Atlantique
10

Québec
(RCN exclue)

46

Ontario
(RCN exclue)

9Man./Sask.
67

Ouest
50

RCN
38

60  Voir p. 86.

Atlantique
198Québec

(RCN exclue)
65

Ontario
(RCN exclue)

109

Man./Sask.
78

Ouest
91

RCN
255



Rapport annuel 2002-200368

Plaintes recevables – lieu de l’infraction

Bien que les événements et les
incidents rapportés dans le
cadre des plaintes se soient
produits aux quatre coins du
pays, les deux régions parti-
culièrement visées ont été :

• la capitale nationale (293
plaintes); 

• l’Atlantique (208 plaintes). 

À l’autre extrême, le Québec a
été la région où il y a eu le
moins de plaintes. 

Institutions les plus ciblées

À elles seules, 10 institutions
ont été la cible de près de 
65 p. 100 des plaintes. Comme
par le passé, les institutions les
plus visées, soit Air Canada,
l’Agence des douanes et du
revenu du Canada, Dévelop-
pement des ressources
humaines Canada et la Société
canadienne des postes ont un
mandat qui les amène à être

en communication étroite avec le public. À noter que le diagramme ci-contre
illustre le nombre de plaintes déposées et jugées recevables, et non le nombre
de plaintes qui ont été jugées fondées. (Voir aussi le tableau à la page 73).

Principales catégories des plaintes recevables

Parmi les plaintes reçues : 

• 76 p. 100 portaient sur la langue de service; 

• 12 p. 100 sur la langue de travail; 

• 6 p. 100 sur les exigences linguistiques des postes. 

Atlantique
208

Québec
111

Ontario
118

Man./Sask.
145

Ouest
141

RCN
293

Étranger
5

AC
127

EC
127

ADRC
76

DRHC
72

SCP
69

TPSGC
48

GRC
38 CIC

32

MDN
33

Santé
25
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Il importe aussi de men-
tionner que la commissaire
reçoit chaque année un cer-
tain nombre de plaintes sur
d’autres sujets. Certaines
portent sur la proportion de
francophones et d’anglo-
phones au sein de la
fonction publique; d’autres
mettent en cause les insti-
tutions fédérales qui ne
respectent pas les engage-
ments du gouvernement
fédéral énoncés à la partie VII de la Loi sur les langues officielles (développe-
ment et épanouissement des minorités francophones et anglophones du
Canada).

Services au public 

Les plaintes relatives à la langue de service ont été les plus nombreuses dans
toutes les régions du pays. On peut les répartir en six catégories, énoncées ci-après.

• Public voyageur (14 p. 100 des plaintes) – Les trois quarts de ces plaintes con-
cernaient les services au sol (services au comptoir dans les aéroports,
contrôles de sûreté préalables aux embarquements, etc.). Les autres por-
taient sur les services offerts à bord des avions. 

• Communications audiovisuelles (14 p. 100 des plaintes) – La majorité concer-
naient les bulletins météorologiques d’Environnement Canada. Ces plaintes
n’étaient pas fondées.

• Communications dans les médias (14 p. 100 des plaintes) – La plupart mettaient
en cause les institutions fédérales qui, en communiquant avec le public, ne se
servaient pas des médias qui desservent les communautés minoritaires de
langue officielle.    

• Communications écrites (13 p. 100 des plaintes) – La plupart reprochaient à
certaines institutions fédérales de ne pas communiquer avec le public dans la
langue officielle de son choix.

• Services rendus par des personnes (11 p. 100 des plaintes) – Plusieurs d’entre
elles reprochaient à des employés fédéraux (réceptionnistes, douaniers,
postiers, gendarmes, etc.) de ne pas avoir offert de services dans les deux
langues officielles de façon active.

• Services par téléphone (9 p. 100 des plaintes) – Ces dernières portaient non
seulement sur l’absence de services dans la langue du client mais aussi sur
l’absence d’offre active de services en anglais et en français.

Langue de service  775Langue de travail  127

Promotion du français et de l'anglais  14
Exigences linguistiques des postes  57

Autres  29
Participation équitable  19
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Langue de travail

Les plaintes reçues au Commissariat, traitant des difficultés reliées aux droits
des fonctionnaires en matière de langue de travail ou aux obligations des insti-
tutions fédérales, constituent la deuxième catégorie de plaintes les plus
fréquentes. Les 127 plaintes portant sur la langue de travail se répartissent
comme suit : 

• 54 p. 100 ont été principalement déposées par des employés de la région de
la capitale nationale; 

• 27 p. 100 par des employés de la région du Québec;

• 11 p. 100 par des fonctionnaires de l’Atlantique. 

Les employés se plaignaient surtout : 

• de l’unilinguisme des services
centraux et personnels (20 p. 100
des plaintes); 

• des communications écrites
(19 p. 100);

• de la formation profession-
nelle (14 p. 100); 

• de leur environnement de travail
en général (11 p. 100). 

Exigences linguistiques des postes

Le nombre de plaintes concernant les exigences linguistiques des postes a 
sensiblement augmenté par rapport à l’exercice précédent, passant de 38 à 57.
Ces plaintes portent généralement sur l’un de ces trois éléments : 

• la désignation linguistique du poste (bilingue, réversible, anglais essentiel 
et français essentiel); 

• son profil linguistique (niveaux A, B, C ou P);

• le mode de dotation utilisé pour le combler (impératif ou non impératif). 

Francophones

RCN

Québec*

Atlantique

Ontario*

Ouest

Man./Sask.

63

Anglophones

* Ne comprend pas la RCN

20

5

14

14

7

4



Développement des communautés en situation minoritaire

• Dix-neuf plaintes – deux fois plus que l’an dernier – portaient sur des man-
quements à la partie VII de la Loi sur les langues officielles, dans laquelle le
gouvernement s’engage à favoriser l’épanouissement des minorités anglo-
phones et francophones du Canada et à promouvoir la pleine reconnaissance
et l’usage du français et de l’anglais dans la société canadienne. 

• Les trois quarts des plaintes ont été déposées par des francophones. 

• La moitié des plaintes ciblaient trois institutions : Citoyenneté et Immigration
Canada, Développement des ressources humaines Canada et la Commission de
délimitation des circonscriptions électorales fédérales pour le Nouveau-Brunswick. 

Participation équitable  

Quatorze plaintes portaient sur le manque d’équité de la proportion des deux
groupes de langue officielle au sein de la fonction publique. Dans la plupart des
cas, on alléguait que les fonctionnaires anglophones et francophones ne béné-
ficiaient pas des mêmes chances d’avancement au sein de leur institution. 
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● ● ●

Plaintes recevables61 par province et territoire

Province/ Plaintes Services Langue Exigences Promotion du Participation Autres62

Territoire recevables au public de travail linguistiques français et équitable
de l’anglais

Terre-Neuve-et-Labrador 11 10 - - - 1

Île-du-Prince-Édouard 49 44 - 3 1 - 1

Nouvelle-Écosse 84 68 5 4 - 1 6

Nouveau-Brunswick 64 37 9 10 6 1 1

Québec63 111 65 34 5 1 1 5

Région de la capitale 
nationale (Québec) 41 17 18 6 - - -

Région de la capitale 
nationale (Ontario) 252 167 50 21 6 6 2

Ontario63 118 95 7 6 2 1 7

Manitoba 59 55 - 1 2 - 1

Saskatchewan 86 84 - - 1 - 1

Alberta 89 84 2 - - - 3

Colombie-Britannique 46 38 2 1 - 4 1

Yukon 6 6 - - - -

Étranger 5 5 - - - - -

TOTAUX 1 021 775 127 57 19 14 29

61  Environ 80 p. 100 des plaintes sont recevables. Celles qui ne font pas l’objet d’une enquête sont trans-
mises à l’institution appropriée ou rejetées parce qu’elles ne relèvent pas de la Loi ou de son règlement.

62  La catégorie « Autres » comprend principalement des plaintes relatives aux avis, à l’administration
de la justice et à la discrimination subie à la suite du dépôt d’une plainte.

63  Ne comprend pas la région de la capitale nationale (RCN).
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● ● ●

Plaintes recevables par province et territoire
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Les institutions ayant fait l’objet de 15 plaintes
recevables et plus et leur statut

Ministère/Institution Fondées Non En cours Autres TOTAL
fondées d’instruction64

Environnement Canada (EC) 8 11165 8 - 127

Air Canada (AC) 6 17 104 - 127

Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC) 17 6 51 2 76

Développement des ressources humaines Canada (DRHC) 12 4 56 - 72

Société canadienne des postes (SCP) 31 6 31 1 69

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPGSC) 8 5 35 0 48

Gendarmerie royale du Canada (GRC) 8 1 28 1 38

Défense nationale (MDN) 8 5 20 0 33

Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) 6 0 25 1 32

Santé Canada 10 1 14 0 25

Service correctionnel du Canada (SCC) 3 10 10 - 23

Administration de l’aéroport international 
Macdonald-Cartier d’Ottawa 1 3 19 - 23

Patrimoine canadien (PCH) 6 1 14 - 21

Agence Parcs Canada 6 0 11 - 17

Commission de la fonction publique du Canada (CFP) 2 0 13 0 15

64  En cours d’instruction : plaintes qui étaient encore sous enquête au 31 mars 2003.

65  Il s’agit de plaintes non fondées portant sur les bulletins météorologiques d’Environnement Canada.
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LES SERVICES AU PUBLIC

Le gouvernement fédéral a pour mission fondamentale d’être au service
du public canadien. Depuis quelques années, les citoyens utilisent de plus en
plus les nouvelles technologies et Internet pour obtenir de l’information et avoir
accès aux services gouvernementaux. Les besoins de la population sont tels
qu’il est cependant nécessaire de maintenir certaines formes traditionnelles de
prestation de services, par téléphone ou en personne notamment. Dans tous les
cas, le gouvernement fédéral doit
s’assurer que les services sont
offerts de façon égale dans les
deux langues officielles. C’est une
question de respect de tous. 

Des façons novatrices
de joindre le public

La plupart des institutions fédérales
ont tendance à se soucier trop tar-
divement de l’aspect linguistique
des projets qu’elles entreprennent.
Dans le cadre de deux initiatives
récentes, la commissaire a rappelé
à certaines institutions qu’elles
doivent respecter les droits linguis-
tiques du public qu’elles desservent.
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● ● ● ●

Stagnation en Saskatchewan  

Le gouvernement de la Saskatchewan a aidé
l’Assemblée communautaire fransaskoise
(ACF) à mettre sur pied, à titre de projet pilote,
deux guichets uniques satellites et un centre
administratif pour desservir les collectivités
francophones de la province. 

Des discussions ont été amorcées en 2002 pour
évaluer cette initiative et fixer les modalités
d’une éventuelle participation fédérale. Ces
discussions n’étaient toujours pas terminées
au 31 mars 2003, retardant indûment cette 
initiative aussi prometteuse que nécessaire. 
En 2001, une étude du Commissariat avait
démontré que la capacité linguistique des
bureaux fédéraux désignés bilingues de la
Saskatchewan était faible et que le service
donné par des personnes en français n’était
disponible que 6 fois sur 10.

Les partenaires fédéraux, sous la direction de
Patrimoine canadien, doivent collaborer avec
les communautés fransaskoises et faire preuve
de plus de souplesse pour appuyer les
guichets uniques, car ils favorisent un accès
plus équitable aux services dans les deux
langues officielles en Saskatchewan. 



Un concept prometteur : les guichets uniques

Enjeu

Il existe au Canada deux réseaux de guichets uniques qui donnent accès à un
grand éventail de services fédéraux, auxquels s’ajoutent parfois des services
d’autres ordres de gouvernement et du secteur privé :

• le Réseau des centres de services aux entreprises du Canada (CSEC);

• le Réseau des centres d’accès en personne de Service Canada.

Intervention 

La commissaire a entrepris une étude66 pour vérifier si les services offerts par les
deux réseaux étaient autant accessibles en français qu’en anglais. 

Constats

L’étude conclut que le regroupement de plusieurs services au même endroit
comporte plusieurs avantages :

• il permet aux institutions d’optimiser leurs ressources bilingues;

• il fournit aux membres des communautés de langue officielle vivant en
milieu minoritaire un meilleur accès à des services dans leur langue;

• il aide et incite les autres organismes participants à aussi fournir des services
bilingues. 

Plusieurs guichets offrent un niveau exemplaire de services bilingues : 

• au Manitoba par exemple, Service Canada a intégré trois de ses centres aux
centres de services bilingues du gouvernement provincial situés à Saint-
Boniface, Notre-Dame-de-Lourdes et Saint-Pierre-Jolys. Le gouvernement
fédéral songe à étendre sa participation aux trois nouveaux centres bilingues
que la province prévoit ouvrir. En plus d’offrir les services des trois ordres de
gouvernement dans les deux langues officielles en un seul endroit, ces centres
sont des espaces publics où les francophones peuvent travailler dans leur
langue. 

Rapport annuel 2002-200378

66  Voir Les réseaux de guichets uniques du gouvernement du Canada, 
http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/sst_es/2003/window_guichet/window_guichet_2003_f.htm.



Des services sur Internet de qualité équivalente en anglais et

en français 

L’initiative Gouvernement en direct prévoit offrir une grande panoplie de services
fédéraux sur Internet d’ici l’année 2005. 

Intervention

La commissaire a publié une
étude67 visant à inciter les institu-
tions à tenir compte de leurs
obligations linguistiques dès les
premières phases de planification
et de mise en œuvre du projet. 

Constats

• Le gouvernement n’a pas suf-
fisamment tenu compte de
l’aspect linguistique du projet
au moment de sa planification. 

• Aucune politique globale n’a
été élaborée pour regrouper,
structurer et compléter les
diverses politiques linguis-
tiques existantes régissant les
services en ligne offerts dans
le cadre de Gouvernement en
direct.
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67  L’étude Les exigences relatives aux langues officielles et le Gouvernement en direct a été publiée en
juin 2002. Voir http://www.ocol-clo.gc.ca/publications/sst_es.asp?Lang=Francais.

● ● ● ●

Quand concertation rime 
avec action

La Table de concertation de la GRC et de la
communauté francophone du Manitoba a été
créée en 2002, à la suite d’une recommandation
de la commissaire et après la tenue d’un forum
organisé par le service de police manitobain en
vue d’améliorer ses services en français offerts
au public. 

Les échanges du groupe ont été fructueux,
puisqu’ils ont abouti à l’ouverture de trois
comptoirs bilingues dans les communautés
francophones de Richer, Lorette et Notre-
Dame-de-Lourdes. Au 31 mars 2003, le groupe
étudiait la possibilité d’ouvrir trois nouveaux
comptoirs pour desservir d’autres communautés
franco-manitobaines. 

A t t e n t e s

Le gouvernement fédéral doit fournir les ressources nécessaires au maintien des

guichets uniques, car ceux-ci permettent d’offrir de meilleurs services en anglais et en

français et contribuent concrètement à l’épanouissement des communautés de langue

officielle vivant en milieu minoritaire. Certaines améliorations sont toutefois souhaitables :

• assouplissement du modèle pour faciliter la création de guichets satellites adaptés

aux besoins des petites communautés officielles minoritaires, notamment en

Saskatchewan (voir l’encadré à la page 77); 

• encadrement accru des partenaires des secteurs privé et public pour veiller à ce

qu’ils respectent leurs obligations linguistiques.



Résultats

Au 31 mars 2003, le Secrétariat du Conseil du Trésor avait commencé à mettre en œuvre

un certain nombre des recommandations formulées par la commissaire.

• Il a révisé sa politique sur les réseaux informatiques en tenant compte des dispositions
de la Loi sur les langues officielles.

• Il inspecte les sites Web des institutions fédérales pour s’assurer que l’équilibre entre
les contenus français et anglais est bon et pour vérifier la qualité de la langue utilisée.

• Il a regroupé en un seul document toutes les lignes directrices concernant cette initiative. 

• Il vient de lancer un projet pilote auquel participent plusieurs institutions clés afin
d’examiner différents moyens d’accroître la documentation et l’information spécia-
lisées en français. 

Les communications

La Loi sur la radiodiffusion : mieux refléter la dualité linguis-

tique canadienne

Enjeu

Le Comité permanent du patrimoine canadien a tenu des audiences relatives à
la Loi sur la radiodiffusion au printemps 2002. 
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A t t e n t e s

Le gouvernement devra adopter plusieurs mesures additionnelles pour s’assurer que

l’information et les services offerts par Gouvernement en direct sont disponibles dans les

deux langues officielles. Il devra : 

• élaborer une politique sur la publication en ligne de renseignements scientifiques ou

historiques dans les deux langues officielles;

• publier un nombre accru de documents spécialisés en français pour atteindre un meilleur

équilibre entre la quantité de documents publiés dans les deux langues officielles;

• aider à la mise au point de logiciels de traduction et d’extraction de sens plus efficaces

en collaboration avec les institutions concernées.



Intervention 

La commissaire y a participé et a expliqué aux parlementaires de quelle façon
une législation pouvait contribuer à la mise en œuvre de la Loi sur les langues
officielles. 

La nouvelle licence de la CPAC : un meilleur service en

français

Enjeu

La Chaîne d’affaires publiques par câble (CPAC) a demandé au CRTC d’approuver
sa demande de renouvellement de licence.  

Intervention

La commissaire avait demandé au CRTC d’obliger notamment la CPAC à diffuser
l’ensemble de ses émissions dans les deux langues officielles. 

LES SERVICES AU PUBLIC 81

A t t e n t e s

La commissaire a formulé cinq recommandations :

• assurer le financement adéquat du radiodiffuseur public national et des radio-

diffuseurs communautaires;

• assurer la distribution pancanadienne sans frais des chaînes éducatives publiques de

langue française et de langue anglaise;

• favoriser les alliances entre les sociétés publiques et les entreprises sans but lucratif

productrices de contenus canadiens dans les deux langues officielles afin de créer

une masse critique de ces contenus;

• accroître la distribution de contenus de radiodiffusion canadiens de qualité sur

Internet, ainsi que l’accès de la population à ces contenus;

• favoriser l’exportation des produits de radiodiffusion publics et privés en anglais et

en français, afin de contribuer à la promotion de la diversité linguistique et culturelle

à l’échelle mondiale.

Le Comité devait présenter son rapport et ses recommandations au gouvernement en

juin 2003.



Résultats

Une nouvelle licence, d’une durée de sept ans, a été délivrée en novembre 2002. Elle est

assortie de plusieurs conditions qui auront des retombées positives sur l’offre de services

en français de la CPAC :

• les entreprises de distribution de radiodiffusion devront dorénavant inclure tous les
services de programmation de la CPAC en anglais et en français dans leur service de
base68; 

• la CPAC doit offrir la traduction simultanée de toute sa programmation à compter du
1er septembre 2003;

• la CPAC doit produire et diffuser en français au moins 25 p. 100 de sa programmation
longue d’affaires publiques originale à compter du 1er septembre 2003; 

•  au moins 20 p. 100 de tous les
événements couverts au cours d’une
année doivent être diffusés en
français à compter du 1er septembre
2003;

•  25 p. 100 des montants d’acquisition
des droits de documentaires seront
consacrés à l’achat de droits de docu-
mentaires produits en français;

•  à compter du 1er septembre 2007, 
la CPAC devra sous-titrer 50 p. 100
de sa programmation en français et
90 p. 100 de sa programmation en
anglais.

Les Canadiens et les Canadiennes peu-
vent se réjouir d’avoir un meilleur
accès à la programmation de la CPAC
dans les deux langues officielles. 
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68  Une obligation semblable existe depuis septembre 2001, mais elle ne concerne que la diffusion des
débats de la Chambre des communes. 

● ● ● ●

La CPAC modifie sa procédure
de montage

Les émissions d’affaires publiques de la CPAC
sont habituellement montées en anglais seule-
ment. Lorsque la version originale comporte
des séquences en français, ces séquences sont
d’abord traduites en anglais en voix hors champ.
L’émission ainsi montée est ensuite traduite en
français, ce qui mène à un étrange résultat : la
voix de l’interprète francophone est super-
posée à celle du sujet qui parle français! Un
téléspectateur s’en est plaint à la commissaire.

La commissaire a communiqué avec la prési-
dente de la CPAC pour lui faire part de
l’absurdité de la situation et de la nécessité,
lors des montages, d’accorder le même traite-
ment au français qu’à l’anglais. Moins d’une
semaine plus tard, le problème était réglé. Les
montages sont dorénavant effectués dans les
deux langues officielles. Cela prouve qu’une
plainte de citoyen peut mener à des change-
ments rapides, surtout lorsque l’institution
visée fait preuve de bonne volonté.



Diffusion des débats de la Chambre des communes dans les

deux langues officielles : une continuité devant les tribunaux

Enjeu

Pour qu’il y ait sain exercice de la démocratie, les Canadiens et les Canadiennes
doivent être en mesure de suivre les débats parlementaires dans la langue offi-
cielle de leur choix.

Interventions

2000 – Dans son rapport d’enquête, la commissaire a recommandé à la Chambre
des communes d’assurer au public canadien un accès aux débats parlementaires
dans les deux langues officielles. 

2001 – Devant le refus de la Chambre de donner suite à la recommandation, un
citoyen a demandé à la Cour fédérale de l’y obliger. La commissaire a exposé les
conclusions de son enquête au tribunal.

2002 – Le tribunal a rendu son jugement en juin 2002 et a donné raison au plaignant69.

• La Cour fédérale a conclu que la Chambre des communes aurait dû veiller à
ce que ses ententes de diffusion conclues avec la CPAC prévoient une diffu-
sion en anglais et en français. La Loi sur les langues officielles oblige les
institutions fédérales qui utilisent un intermédiaire à s’assurer que ce dernier
respecte leurs obligations linguistiques en matière de services au public. 
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69  Voir la publication Les Droits linguistiques 2001-2002, pp. 72 à 76, 
http://www.ocol-clo.gc.ca/publications/ar_ra.asp#4.

A t t e n t e s

L’écart entre le sous-titrage envisagé en anglais et en français est toutefois problématique.

À l’automne 2002, la commissaire a proposé que des outils technologiques soient créés

dans le cadre des programmes de soutien aux industries de la langue d’Industrie Canada. 

La Cité collégiale à Ottawa a annoncé qu’elle offrira, à compter de septembre 2003, un

nouveau programme de sténotypie assistée par ordinateur. Elle devient ainsi la seule

institution au pays à offrir cette formation en français.

Il est essentiel que les francophones et les anglophones aient un accès égal au sous-

titrage dans leur langue. Il est encore plus important qu’il y ait une telle égalité dans la

programmation des chaînes publiques. La CPAC doit être exemplaire dans ce dossier. 



• Elle a statué que les privilèges parlementaires de la Chambre ne lui permet-
tent pas de se soustraire à cette obligation.

2003 – La Chambre des communes a porté le jugement en appel. La cause doit
être entendue en septembre 2003. 

La publicité gouvernementale bilingue : renforcer l’autodiscipline

Enjeu

Les journaux de langue officielle en situation minoritaire touchent un lectorat de
près d’un million de personnes au pays. Ces dernières comptent beaucoup sur leur
hebdomadaire ou leur mensuel local pour prendre connaissance des nouvelles
de leur collectivité et des activités gouvernementales qui les concernent. 

Pourtant, les institutions fédérales qui placent des annonces dans les journaux
négligent souvent de faire paraître une publicité équivalente dans la presse
écrite de langue officielle minoritaire, tel qu’elles sont tenues de le faire en vertu
de la Loi sur les langues officielles. Entre 1998 et 2001, 20 p. 100 des plaintes
déposées au Commissariat dénonçaient ce type de manquement. 

Intervention

La commissaire a effectué une étude sur ce problème pour amener des change-
ments durables et ainsi mettre fin aux plaintes répétitives reçues chaque année
à ce sujet70. 
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A t t e n t e s

La commissaire a recommandé notamment les mesures qui suivent.

Avant le 31 décembre 2002 :

• l’inclusion, dans les ententes entre le gouvernement et les agences de publicité et de

placement, de clauses précisant les obligations linguistiques de ces dernières.

Avant le 31 mars 2003 :

• la révision, par le Secrétariat du Conseil du Trésor et par Communication Canada,

des politiques, lignes directrices et procédures relatives à l’utilisation des journaux

des communautés de langue officielle, pour respecter les exigences de la Loi sur les

langues officielles;

• le renforcement de la gestion de la publicité dans chaque institution, en fournissant

aux gestionnaires les outils nécessaires pour respecter leurs obligations; 

• la mise en place, par le Secrétariat du Conseil du Trésor, de mécanismes de contrôle

adéquats pour s’assurer que les institutions respectent les politiques.

70  L’utilisation de la presse de langue officielle minoritaire par les institutions fédérales. 
Voir http://www.ocol-clo.gc.ca/publications/sst_es.asp?Lang=Francais.



Résultats

• Communication Canada a commencé à réviser son Guide sur la publicité à la lumière

des recommandations qui lui ont été soumises. 

• Le Secrétariat du Conseil du Trésor a indiqué qu’il profitera de la révision de ses poli-

tiques sur les langues officielles pour clarifier les exigences de la 

Loi sur les langues officielles concernant l’utilisation des médias.
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A t t e n t e s

Étant donné l’ampleur du problème, la commissaire s’attend à ce que toutes les insti-

tutions visées fassent preuve d’autodiscipline et mettent en œuvre, dans les plus brefs

délais, les recommandations qui les touchent. Elles doivent utiliser de façon continue

les journaux des communautés de langue officielle afin de rejoindre et informer les

Canadiens et les Canadiennes des deux groupes linguistiques.

● ● ● ●

Au Québec, on doit aussi annoncer en anglais!
Enjeu 

Les sociétés d’aide au développement des collectivités (SADC) sont des organismes sans but
lucratif financés par Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC).
Deux citoyens de la Gaspésie se sont plaints du fait que les SADC de leur région faisaient
seulement paraître leurs annonces dans les hebdomadaires locaux francophones. 

Intervention 

L’enquête a levé le voile sur deux problèmes : 
• les ententes de financement des SADC ne précisaient pas que les services de communication

devaient tous être bilingues;
• DEC n’utilisait pas le critère fixé par le Règlement sur les langues officielles pour déter-

miner la présence d’une « demande importante » de la communauté officielle
minoritaire. Il concluait à l’existence d’une telle demande si la communauté minoritaire
représentait au moins 10 p. 100 de la population d’une aire de service, alors que le
Règlement en fixait le seuil à 5 p. 100. 

Résultats  

DEC a accepté les recommandations de la commissaire : 

• il utilise maintenant la norme de 5 p. 100 pour déterminer la présence d’une 

« demande importante »;

• il a modifié les ententes de financement des SADC : elles doivent maintenant offrir

davantage de services dans les deux langues officielles et leur rendement sur le plan 

linguistique est soumis à de nouvelles mesures de suivi et de contrôle.

Ces changements devraient permettre aux deux communautés linguistiques d’avoir

accès à l’information publiée dans les journaux par les SADC à travers le Québec.



La pluie et le beau temps, en français comme en anglais

Enjeu

1999 – Plusieurs auditeurs en Ontario se plaignent des bulletins météorologiques
d’Environnement Canada, diffusés en anglais seulement sur les ondes de Radio-
Météo Canada. 

Interventions

2000 – La commissaire fait enquête et le ministère de l’Environnement accepte
sa recommandation de diffuser ses prévisions météorologiques dans les deux
langues officielles à travers le Canada. 

2002 – Les nouveaux bulletins bilingues s’attirent cette fois les foudres d’audi-
teurs de l’Ouest canadien. Ils se plaignent des risques que pourrait faire courir la
longueur accrue des bulletins bilingues dans l’éventualité d’une alerte
météorologique. 

Résultat

2003 – Les plaintes concernant les

nouveaux bulletins bilingues n’étaient

pas fondées. La commissaire félicite

Environnement Canada d’avoir trouvé

un compromis qui tient compte de

préoccupations en matière de sécurité,

tout en continuant de respecter la Loi

sur les langues officielles :

• les alertes météorologiques ont été

raccourcies;

• les bulletins météorologiques sont

dorénavant diffusés en rotation

accélérée.
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La télévision en anglais et en
français dans les hôtels utilisés
par le gouvernement

Des participants à la rencontre des chefs d’État
du G8 tenue à Kananaskis, en juin 2002, ont
déploré l’absence de chaînes de télévision
d’expression française dans leur hôtel qui
offrait pourtant des émissions dans plusieurs
autres langues. 

Pour éviter qu’une telle situation ne se répète,
la commissaire a demandé au ministre des
Travaux publics et des Services gouvernemen-
taux de veiller à ce que les services de voyage
du gouvernement ne fassent affaire qu’avec
les établissements d’hébergement qui offrent
un accès plus équitable aux chaînes de télévi-
sion anglophones et francophones. 

Le ministre a accueilli favorablement cette
demande et a indiqué que l’année prochaine il
incitera les hôtels inscrits au répertoire des
lieux d’hébergement autorisés par le gou-
vernement à offrir des services dans les deux
langues officielles, y compris les services de
télédiffusion.



La formation

Les militaires corrigent leur tir

Enjeu

En novembre 2002, le ministère de la Défense nationale a publié un avis qui con-
viait les journalistes intéressés à s’inscrire à un cours de familiarisation militaire
pour obtenir un aperçu de la formation suivie par les membres des Forces
armées avant d’être déployés à l’étranger. 

Le cours était seulement offert en anglais, mais l’avis précisait que les journalistes
auraient accès à du matériel didactique et à des instructeurs bilingues. Un jour-
naliste a informé la commissaire de cette situation. 

Intervention

La commissaire a indiqué au ministère que la situation était inacceptable et lui a
demandé d’y remédier. 

Résultats

Peu après, le ministère annonçait que le cours serait aussi offert en français. 

Ce qui illustre une fois de plus que l’adage « mieux vaut prévenir que guérir » s’applique

parfaitement au travail de la commissaire et du citoyen qui veille au grain. 

Les transports

Le plan d’action d’Air Canada
sur les langues officielles :
prêt pour le décollage?

La commissaire a souvent dénoncé
le manque d’engagement de la
société Air Canada envers le
Programme des langues officielles.
Les récentes difficultés financières
de la société ne font qu’aggraver la
situation déjà précaire des droits
linguistiques des voyageurs. 
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Le ministre des Transports a reconnu l’impor-
tance des langues officielles dans le domaine
des transports dans sa nouvelle politique
stratégique71. Il y exprime son engagement
envers la dualité linguistique dans les termes
suivants : 

« Le gouvernement continuera d'aborder le
respect des dispositions de la Loi sur les
langues officielles en exerçant la surveillance
appropriée et en discutant des mesures de
mise en application qui pourraient améliorer la
situation. »

La commissaire exhorte toutefois le ministre à
être davantage prévoyant.

71  Droit devant – Une vision pour les transports au Canada, février 2003. 
Voir http://www.tc.gc.ca/sujet/droitdevant/publications.htm. 



À la suite de pressions exercées par la commissaire et par le Comité mixte des
langues officielles, Air Canada a publié son propre plan d’action sur les langues
officielles au printemps 2002. Il visait à corriger les problèmes linguistiques sys-
témiques qui affligent la société depuis trop longtemps. 

La commissaire s’en était alors réjouie, mais elle exprimait des réserves quant à
certains des éléments du plan, notamment :

• la période de 10 ans que la société estimait nécessaire pour que ses effectifs
soient suffisamment bilingues;

• sa décision de rendre la formation linguistique de ses milliers d’employés
conditionnelle à l’obtention de fonds fédéraux, qui lui ont finalement été refusés.

La commissaire note certains progrès cette année. 

• On trouve désormais dans le site Web d’Air Canada72 : 

–  un message du président de la société dans lequel il réitère son engagement
à offrir des services dans les deux langues officielles (aussi paru dans le
magazine En Route);

–  les nouveaux objectifs de rendement linguistique des cadres supérieurs de
la société qui sont liés à la mise en œuvre de son plan d’action.

• La compagnie distribue en outre un nouveau dépliant qui permet aux
voyageurs de faire part de leurs commentaires sur les services offerts dans
les deux langues officielles.

Par ailleurs, le rapport final de l’observatrice indépendante de la restructuration
de l’industrie du transport aérien a souligné l’importance de veiller à ce qu’Air
Canada respecte les mesures et les échéanciers prévus dans son plan d’action73. 
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72  Voir http://www.aircanada.ca/francais/about-us/language/.

73  Rapport final de l’observatrice indépendante de la transition de la restructuration de l’industrie du
transport aérien. Voir http://www.tc.gc.ca/pol/fr/rapport/restructurationaerienne/4sept2002/
restructuration.htm.

A t t e n t e s

Le 1er avril 2003, Air Canada a demandé la protection des tribunaux en vertu de la Loi

sur les arrangements avec les créanciers des compagnies. Dans ce contexte difficile, il va de

soi qu’Air Canada consacre le plus clair de ses énergies à la survie de la compagnie. Ceci

dit, elle doit continuer à respecter les lois du pays et donc à veiller au respect des droits

linguistiques des voyageurs et de ses employés. 

De son côté, Transports Canada doit resserrer sa surveillance pour que la restructuration

financière du transporteur n’entraîne pas un recul des droits linguistiques. 



Embarquement immédiat : les langues officielles dans 
les aéroports

Enjeu

Depuis une dizaine d’années, le gouvernement fédéral a cédé l’exploitation de
tous les grands aéroports du pays à des organismes sans but lucratif. Certains
d’entre eux ont mal interprété les dispositions linguistiques de la Loi relative aux
cessions d’aéroports : ils prétendent n’avoir d’obligations qu’à l’égard des
voyageurs et non à l’égard du grand public. Une quarantaine de plaintes ont été
déposées au Commissariat depuis 1995 concernant les aéroports de Vancouver,
d’Edmonton, de Winnipeg et de Halifax. Elles dénonçaient surtout l’utilisation
exclusive de l’anglais dans l’affichage, les messages vocaux et la publicité sur les
services aéroportuaires. 

Intervention

Un rapport d’enquête préliminaire publié en 2001 recommandait au Secrétariat
du Conseil du Trésor (SCT) :

• de revoir les obligations linguistiques des autorités aéroportuaires à la
lumière des dispositions pertinentes de la Loi sur les langues officielles, du
règlement connexe et de la Loi relative aux cessions d’aéroports;

• de formuler des directives pour informer les autorités aéroportuaires de 
l’étendue précise de leurs obligations linguistiques;

• de s’assurer que ces directives sont bien mises en œuvre.
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Le service bilingue chez Air Canada aux aéroports 
de Toronto et de Halifax

En 2002, Air Canada avait conclu une entente avec le Commissariat afin d’améliorer les
services bilingues offerts aux aéroports de Toronto et de Halifax. Air Canada s’y engageait à
initier des discussions à ce sujet avec ses syndicats et à en rendre compte à la commissaire. 

Air Canada a déclaré que de telles rencontres étaient prévues et qu’une campagne de sen-
sibilisation allait être lancée auprès du personnel des aéroports. Étant donné la situation
précaire d’Air Canada au printemps 2003, il nous a été impossible de vérifier si ces actions
avaient été entreprises. 



Résultats

Le SCT a entamé des discussions avec les autorités aéroportuaires en consultation avec

le Commissariat en vue de clarifier les obligations linguistiques des autorités aéropor-

tuaires et d’en venir à une interprétation uniforme. 

La définition de ces obligations n’avait pas encore été rendue publique au 

31 mars 2003. 

Conclusion

Les ministères et organismes fédéraux, faut-il le rappeler, sont au service des
Canadiens et des Canadiennes. À l’ère des nouvelles technologies de communi-
cation, les contacts avec les citoyens se multiplient et s’accélèrent. Dans la
majorité des cas, le public est bien servi. Nous constatons cependant que les
procédures administratives ne sont pas conçues, ou parfois mises en œuvre, en
fonction du service dans les deux langues. 

La commissaire est intervenue à des moments opportuns pour éviter des problèmes
systémiques, pour rappeler aux institutions fédérales leurs obligations et pour
renforcer la qualité du service rendu dans nos deux langues. En veillant au
respect des droits des citoyens et en travaillant dans un esprit de collaboration,
le Commissariat aide les institutions fédérales à instaurer cette culture de 
service de qualité auquel le public s’attend.

Rapport annuel 2002-200390

A t t e n t e s

Le gouvernement fédéral risque de perdre une belle occasion de corriger lui-même les

problèmes linguistiques qui prévalent dans les aéroports canadiens : son 

nouveau projet de loi sur les aéroports, déposé en mars 2003, se contente de reproduire

les dispositions linguistiques existantes. 

• Le gouvernement doit profiter de la révision législative pour préciser les obligations

linguistiques des autorités aéroportuaires. À cet égard, le ministre des Transports a

fait montre d’ouverture en acceptant de réexaminer les dispositions du projet de loi

afin de tenir compte des préoccupations de la commissaire. 



Un milieu de travail interculturel : 
la cohabitation de deux langues

chapitrecinq





UN MILIEU DE TRAVAIL INTERCULTUREL :
LA COHABITATION DE DEUX LANGUES

L’administration fédérale possède une richesse potentielle importante : la
présence en son sein de membres des deux grandes collectivités linguistiques
canadiennes qui peuvent, en se côtoyant dans le respect, rendre plus vivante la
dualité linguistique canadienne. 

Pouvoir travailler dans la langue de son choix, c’est avoir l’occasion de s’épanouir
dans le respect de son identité culturelle. Et pouvoir le faire au contact de l’autre
collectivité de langue officielle permet de bâtir des ponts qui favorisent l’enri-
chissement mutuel. La coexistence harmonieuse d’anglophones et de
francophones dans l’administration fédérale procure des avantages à la population
canadienne : la qualité des politiques et des programmes qui lui sont destinés
est plus grande grâce à l’apport du mode de pensée et des valeurs propres à
chaque groupe linguistique. Peu de pays ont un tel avantage. Pour que cet avantage
se concrétise, il faut que le droit de travailler dans sa langue soit bien réel.

Le droit pour les employés fédéraux de travailler dans la langue officielle de leur
choix dans certaines régions désignées est une composante importante de la
dualité linguistique canadienne. Un milieu de travail bilingue contribue également
à l’épanouissement et au développement des deux communautés linguistiques
ainsi qu’à la promotion de la dualité linguistique dans la société canadienne. De
plus, le gouvernement doit faire en sorte que les anglophones et les francophones
aient des chances égales d’emploi et de promotion en s’assurant notamment
que les exigences linguistiques des postes sont établies de façon objective.
Qu’en est-il dans la réalité? 

Les deux langues au quotidien : le chemin à parcourir

Le défi posé ci-haut est de taille à cause du contexte actuel : la langue anglaise
continue de prédominer. Les données provenant d’une vaste étude du Secrétariat
du Conseil du Trésor sur les attitudes des employés de la fonction publique face
à l’utilisation des deux langues (la première du genre)74 et du sondage général
de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux confirment le fait que le français
demeure sous-utilisé au travail, comme en témoignent les énoncés qui suivent.
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74  « Attitudes face à l’utilisation des deux langues officielles dans la fonction publique du Canada »,
étude réalisée par le Secrétariat du Conseil du Trésor, en collaboration avec le Commissariat,
Patrimoine canadien, le ministère des Affaires intergouvernementales et Communication Canada,
septembre 2002. Voir http://www.tbs-sct.gc.ca/ollo/or-ar/study-%C3%A9tude/qualvol2/index_f.asp.



• Les francophones bilingues consacrent 43 p. 100 de leur temps à parler en
anglais, tandis que les anglophones bilingues consacrent 14 p. 100 de leur
temps à parler en français.

• Soixante-deux pour cent de la documentation de travail n’est qu’en anglais
(dans les régions où le français est l’unique langue de travail, ce taux est de
22 p. 100).

• Environ un francophone sur quatre ne peut utiliser sa langue au cours des
réunions, comparativement à environ un anglophone sur dix.

• L’étude du Secrétariat du Conseil du Trésor sur les attitudes des employés de
la fonction publique a aussi révélé que les employés ont une sérieuse mécon-
naissance de leurs droits et responsabilités en matière de langue de travail.

Par contre, certains résultats de l’étude, ci-après, démontrent qu’il est possible
d’en venir à un emploi plus équilibré des deux langues.

• La plupart des fonctionnaires – unilingues et bilingues confondus – sont
favorables à la tenue de réunions dans les deux langues (93 p. 100 des fonc-
tionnaires bilingues et 73 p. 100 des fonctionnaires unilingues se disent « très »
ou « plutôt » à l’aise avec ce principe).

• Quatre-vingt-six pour cent des quelque 5 000 employés consultés se disent
prêts à faire des efforts pour encourager le bilinguisme dans leur milieu de
travail.

Colloque sur la langue de travail : une prise de conscience

prometteuse

Le Conseil fédéral du Nouveau-Brunswick a fait preuve de leadership en orga-
nisant un important colloque sur la langue de travail en novembre 2002. La
rencontre s’est tenue à Dieppe et les participants se sont particulièrement
attardés sur la situation qui prévalait dans la région :

• ils ont conclu que les institutions devaient se montrer proactives et encou-
rager l’utilisation du français au travail, de manière à contrecarrer le sentiment
d’insécurité qui freine souvent la volonté des francophones d’utiliser leur
langue dans un environnement dominé par l’anglais.

L’un des faits saillants du colloque a été l’important discours prononcé par la
présidente du Conseil du Trésor sur les défis à relever et les orientations à
adopter afin de promouvoir les langues officielles à l’intérieur de la fonction
publique fédérale.
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La commissaire a été heureuse de constater que la présidente faisait siennes la
plupart des propositions qu’elle avait faites au gouvernement à l’automne 2001
afin de donner un nouvel élan aux langues officielles dans la fonction publique,
soit :

• la nécessité d’un changement de culture en passant d’une approche fondée
sur des règles à une approche basée sur des valeurs;

• le besoin d’accroître l’imputabilité des dirigeants des institutions en exigeant
qu’ils rendent des comptes sur l’application de la Loi;

• le développement d’une très bonne connaissance réceptive de la langue seconde
chez les fonctionnaires pour faciliter l’emploi de la langue de choix de chacun;

• la nécessité de repenser la formation linguistique en la rendant plus accessible
et en mettant l’accent sur le développement de connaissances davantage
liées aux besoins du travail;

• l’élimination progressive de la dotation non impérative.

Dans son discours, la présidente du Conseil du Trésor a mis l’accent sur :

• l’adoption d’une nouvelle approche fondée sur des valeurs;

• la nécessité d’un leadership fort et soutenu;

• la modernisation des politiques (pour en arriver graduellement à doter les
postes bilingues par des personnes bilingues dès le départ) et une réorienta-
tion de l’approche de la formation linguistique.

Table ronde sur la langue de travail : des hauts fonctionnaires

passent à l’action

À la suite d’une proposition de la commissaire, le Centre canadien de gestion a
réuni des hauts fonctionnaires et des représentants d’agences centrales (y compris
le Commissariat) à une table ronde pour réfléchir aux gestes concrets que le
gouvernement et les gestionnaires devraient poser pour améliorer la situation. 

Le rapport de la table ronde n’avait pas encore été rendu public au 31 mars 2003,
mais les participants ont souligné l’importance d’accroître la capacité linguis-
tique des effectifs de la fonction publique et d’encourager une utilisation accrue
du français au travail. 

La commissaire attend avec intérêt ce document et elle compte faire rapport l’an
prochain des actions qui auront été entreprises afin d’y donner suite.
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Attentes de la commissaire : de la réflexion
à l’action

Le gouvernement dispose d’un bon diagnostic de la situation des deux langues
en milieu de travail et il a mis de l’avant des orientations possibles devant per-
mettre à la fonction publique de tirer un meilleur parti de la cohabitation de nos
deux langues et des cultures qui y sont rattachées. Il doit maintenant passer à
l’action en se dotant d’une stratégie claire, fondée sur les axes suivants :

• une culture organisationnelle propice à l’expression et à la contribution active
de chaque groupe linguistique; 

• l’adoption de politiques et de mesures pour continuer d’accroître le bilinguisme
parmi les effectifs (notamment l’élimination progressive de la dotation non
impérative et une politique plus généreuse d’accès à la formation linguistique);

• la mise sur pied dans les ministères de projets favorisant un emploi plus
équilibré des deux langues grâce à une compréhension de la dynamique
interculturelle;

• une information et une sensibilisation continues auprès du personnel sur les
exigences d’un milieu de travail bilingue, en se fondant sur une meilleure
connaissance de l’identité de l’autre.

Le travail de réflexion se termine et la table est mise. Il est maintenant temps d’a-
gir.
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S’inspirer de la norme ISO pour mieux s’acquitter de ses 
obligations linguistiques

En juin 2002, l’Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC) a mis sur pied un
projet pilote qui vise à améliorer la qualité des communications bilingues entre ses
bureaux des régions du Québec et du nord de l’Ontario et son administration centrale.
Ce système de gestion de la qualité est novateur, car il a été créé en s’inspirant de
l’élaboration d’une norme ISO. Il prévoit un processus d’autoévaluation qui encouragera
l’utilisation des deux langues officielles dans plusieurs domaines :
• les instruments de travail d’usage courant; 
• l’évaluation du rendement et la supervision;
• les griefs;
• les réunions administratives;
• les communications écrites et verbales; 
• la formation.

Il est encore trop tôt pour se prononcer sur l’efficacité de ce nouveau système de contrôle
de la qualité. Si les résultats se révèlent concluants, l’ADRC étendra son utilisation à
l’ensemble de ses opérations à compter d’avril 2004. D’autres ministères s’intéressent
déjà à l’initiative et examinent la possibilité de l’adopter.



Renforcer la place du français au Collège de commandement à

Kingston

Enjeu

Les centres de formation des Forces armées canadiennes ont fait l’objet de nom-
breuses plaintes au fil des ans, généralement à cause de l’absence de formation
adéquate en français. 

Intervention

• En 2001, la commissaire a effectué une enquête au Collège de commande-
ment et d'état-major de la Force terrestre canadienne, situé à Kingston, en
Ontario. Plusieurs recommandations ont été faites pour que le Collège soit à
la hauteur de son statut bilingue. 

Suivi

Un suivi effectué au cours du dernier exercice a permis de constater les points
suivants.

• Deux recommandations ont été mises en œuvre :

–  le Collège distribue la documentation de langue anglaise et de langue
française simultanément;

–  les personnes suivant une formation peuvent maintenant communiquer
oralement dans la langue officielle de leur choix.

• Deux recommandations ont été partiellement mises en œuvre :

–  les documents ne sont toujours pas de qualité équivalente en anglais et en
français. La version française des documents remis aux étudiants après
traduction renferme encore trop souvent des inexactitudes;

–  le matériel écrit est présenté dans les deux langues, mais presque tous les
exposés du personnel du Collège sont prononcés exclusivement en anglais.
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A t t e n t e s

Les Forces armées ont fait des efforts pour mieux respecter les droits linguistiques de

leurs membres qui étudient au Collège, mais pour respecter pleinement la Loi, le

Collège doit :

• améliorer la qualité du français des textes distribués;

• augmenter la fréquence des présentations bilingues. 



Un problème récurrent : Travaux publics et Services gouverne-

mentaux Canada doit revoir ses pratiques administratives 

Enjeu

Depuis 1998, la commissaire a reçu plusieurs plaintes concernant la désignation
linguistique de certains postes au sein d’une direction générale du ministère des
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

Intervention

Une enquête spéciale de la commissaire, en 2002, a mis à jour un problème
sérieux : 

• TPSGC recourait à des pratiques non conformes à la Loi sur les langues officielles
pour combler des postes désignés bilingues. En vertu de la politique admi-
nistrative dont s’est doté TPSGC, les exigences linguistiques des postes étaient
fixées en fonction des compétences linguistiques du personnel déjà en place.
Or, les exigences linguistiques des postes doivent être établies en fonction des
obligations du ministère de fournir un service bilingue au public et de respecter
le droit du personnel de travailler dans la langue officielle de son choix.

• Au moins 45 postes bilingues ont ainsi été temporairement transformés en
postes unilingues anglais ou en postes requérant un faible niveau de bilin-
guisme. 

La commissaire a formulé trois recommandations à TPSGC pour corriger cette
situation.

Résultats

• TPSGC a aboli sa politique administrative de désignation linguistique des postes. 

• Le Comité exécutif de TPSGC a approuvé un plan d’action stratégique qui vise, entre

autres, à augmenter la capacité bilingue du ministère de manière permanente. 
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A t t e n t e s

Depuis la conclusion de cette enquête, la commissaire a reçu plusieurs nouvelles

plaintes concernant cette même problématique, ce qui démontre que le problème persiste.

Bien que le plan d’action vise à corriger la situation à long terme, il est impératif que la

haute gestion agisse rapidement afin de s’assurer que, pour toute action future de dotation,

la désignation linguistique des postes est déterminée objectivement selon les exigences

de la Loi sur les langues officielles.



Développement économique Canada pour les régions du

Québec renforce la place de l’anglais

Enjeu

En 2001, Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC)
a cherché à pourvoir cinq postes de conseillers en communication dans
plusieurs régions du Québec. Le travail d’un conseiller consiste principalement à
rédiger des documents de communication en français et à transiger avec une
clientèle francophone et anglophone. La commissaire a reçu une plainte qui
alléguait que les compétences en français exigées pour ces postes causaient un
préjudice indu aux candidats anglophones. 

Intervention

L’enquête de la commissaire a permis de constater :

• que les tâches d’un conseiller justifient les compétences en français requises
pour occuper le poste; 

• en revanche, compte tenu de la clientèle desservie, que les compétences
exigées en anglais pour ces postes ne sont pas suffisamment élevées. 

Résultats

• DEC a accepté la recommandation de la commissaire d’inciter ses nouveaux con-

seillers en communication à acquérir rapidement un niveau de connaissance

approprié de l’anglais. Les conseillers qui le requéraient ont commencé leur forma-

tion linguistique.

Participation équitable des deux groupes linguistiques

État de la situation

Au cours de la dernière décennie, la proportion globale d’anglophones et de
francophones est demeurée stable dans l’ensemble des organismes assujettis à
la Loi sur les langues officielles (ce qui inclut les sociétés d’État et certains
organismes privés, comme Air Canada), soit :

anglophones : 72 p. 100 francophones : 27 p. 100  
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Représentation anglophone au Québec

Au Québec, augmenter la représentation des anglophones au sein de la fonction
publique fédérale (en excluant la région de la capitale nationale) demeure une
préoccupation majeure de la communauté anglophone.

Le gouvernement fédéral reconnaît que l’embauche de 1 000 nouveaux employés
anglophones serait nécessaire pour équilibrer la composition linguistique de ses
effectifs au Québec. Au cours de la dernière année, le Missisquoi Institute a 
publié un rapport sur la question75 dans lequel il souligne la nécessité de mieux
comprendre la situation des cadres anglophones avant de chercher à l’améliorer.
Il recommande au gouvernement de remédier aux deux problèmes relevés par
les principaux intéressés, soit : 

• un environnement de travail peu propice à l’utilisation de l’anglais; 

• un processus de promotion qui désavantage les anglophones. 

Il faut quand même noter que les anglophones du Québec sont bien représentés
au sein des organismes qui ne relèvent pas du Conseil du Trésor mais qui sont
assujettis à la Loi sur les langues officielles (sociétés d’État, etc.), dont ils constituent
16 p. 100 des effectifs.

Une pratique d’embauche moins turbulente chez Nav Canada

Enjeu

En 1996, le ministère des Transports a cédé le contrôle de la circulation aérienne
civile à Nav Canada, une société privée assujettie à la Loi sur les langues officielles.
Nav Canada est aussi responsable de la formation professionnelle des con-
trôleurs aériens à travers le pays. 

Contrairement à son prédécesseur, Nav Canada n’offrait aucune formation lin-
guistique aux recrues qui souhaitaient occuper un poste de contrôleur aérien
désigné bilingue76. Le syndicat des contrôleurs aériens a déposé une plainte
auprès de la commissaire.

• Il soutenait que les pratiques d’embauche de Nav Canada contrevenaient à
l’engagement du gouvernement, prévu à l’article 39 de la Loi sur les langues
officielles, de veiller à ce que les Canadiens et les Canadiennes d’expression
française et anglaise aient des chances égales d’emploi et d’avancement.
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75  Il s’agit d’une étude effectuée pour le compte du Réseau de cadres intermédiaires du Conseil fédéral
du Québec.

76  Les postes de contrôleur aérien au Québec et à Ottawa requièrent la connaissance des deux langues
officielles, alors que dans le reste du pays on exige seulement la connaissance de l’anglais.



Intervention 

L’enquête a révélé que Nav Canada a pour pratique d’éliminer les candidats qui
échouent à un test de compétence linguistique administré au début du processus
de recrutement. La société ne retient donc que les candidatures des personnes
qui possèdent déjà le niveau de bilinguisme requis. 

La commissaire a tenu compte du fait que Nav Canada est une société privée qui
n’est pas assujettie aux politiques du Conseil du Trésor sur la formation linguistique
et que la nature de ses opérations nécessite qu’elle ait la souplesse nécessaire
pour attribuer ses postes bilingues à des personnes qui répondent déjà aux 
exigences linguistiques. 

Résultats

Nav Canada a accepté la recommandation de la commissaire : tous les candidats seront

dorénavant mis sur un pied d’égalité, sans tenir compte de leurs compétences linguistiques. 

• Les meilleures recrues qui n’auront pas réussi le test de compétence 
linguistique se verront allouer un délai pouvant aller jusqu’à 18 mois pour acquérir, à
leurs frais, les compétences nécessaires en anglais ou en français. 

Cette solution permet de concilier deux principes : 

• donner aux francophones et anglophones un accès équitable aux emplois;

• accorder aux sociétés privées assujetties à la Loi sur les langues officielles une certaine
autonomie au niveau de l’application des politiques du Secrétariat du Conseil du Trésor. 
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Conclusion

Malgré certaines avancées au cours des dernières années, l’administration
fédérale ne constitue toujours pas un milieu de travail véritablement bilingue.
L’assise législative est claire, mais les changements nécessaires dépassent les
règles et les codes et touchent à la complexité des interrelations sociales et 
culturelles des deux groupes linguistiques qui se côtoient en milieu de travail.
La difficulté de la situation n’exempte cependant pas le gouvernement de 
s’appliquer à y remédier avec beaucoup plus de vigueur en adoptant une
stratégie cohérente pour donner au français une place plus large que celle qu’il
occupe maintenant. 

Certaines initiatives, tel le maintien de la date butoir du 31 mars 2003 pour que
les gestionnaires acquièrent le niveau de bilinguisme requis, révèlent une déter-
mination à agir. 

Le gouvernement doit cependant passer à l’action le plus rapidement possible.
Le milieu de travail sera enrichi du fait que les employés francophones seront en
mesure de contribuer dans leur langue aux activités de leur gouvernement. Ces
mesures favoriseront l’épanouissement et le développement des deux grandes
communautés linguistiques du pays et nous rapprocheront d’une réelle égalité
de l’anglais et du français dans la société canadienne, tel qu’énoncé dans notre
Constitution.
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Promotion de la dualité linguistique

chapitresix





PROMOTION DE LA DUALITÉ
LINGUISTIQUE

La Loi sur les langues officielles confère à la commissaire le rôle de promouvoir
la dualité linguistique non seulement au sein de l’administration fédérale, mais
aussi au sein de la société canadienne. L’existence de son poste, de même que
le travail d’autres gens dans le même domaine, démontre l’importance fonda-
mentale des langues officielles dans nos vies quotidiennes. Les langues sont
certes des outils de communication, mais leur valeur sociale est bien plus vaste.
La langue influence notre développement personnel et nous relie à nos conci-
toyens et à nos concitoyennes.

La vitalité de nos langues officielles touche tous les Canadiens et les Canadiennes
puisqu’elle est le reflet de notre désir de bâtir une société diversifiée et respectueuse
des différences. La qualité des soins de santé offerts aux anglophones en Estrie,
la croissance des effectifs scolaires francophones dans toutes les régions, la
préservation de symboles culturels en Ontario ou le bilinguisme au niveau
municipal aux Îles-de-la-Madeleine et à Moncton sont autant de manifestations
des aspirations des communautés linguistiques qui nous concernent tous. 

Ce chapitre décrit les efforts déployés par la commissaire à la grandeur du pays
pour aider les communautés à s’épanouir sur le plan linguistique. Il fait aussi
état d’autres activités de la commissaire pour promouvoir la dualité linguistique
canadienne sur la scène nationale et internationale. 

Appuyer le développement des communautés
linguistiques en milieu minoritaire

L’éducation : un plan global de développement est nécessaire

L’accès à l’instruction dans leur langue est l’un des principaux outils de développe-
ment des communautés minoritaires de langue officielle. Pour assurer leur
avenir et remplir leur mission, les écoles de langue française de l’extérieur du
Québec devront réussir à recruter et à retenir le plus d’élèves possible. Le plan
d’action du gouvernement prévoit certaines mesures pour les aider à y parvenir.
L’objectif fédéral est que la proportion des étudiants admissibles qui sont
inscrits aux écoles de langue française atteigne 80 p. 100 d’ici 2013 par :

•  la création d’un fonds d’appui à l’enseignement dans la langue de la minorité;
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•  le renouvellement du protocole et
la bonification des ententes avec
les provinces et les territoires
conclues en vertu du Programme
des langues officielles dans l’en-
seignement (PLOE).

Depuis l’étude Droits, écoles et
communautés en milieu minoritaire
de 200177, la commissaire presse les
autorités responsables d’élaborer
un plan national de recrutement de
l’effectif scolaire cible des écoles de
langue française, c’est-à-dire de tous
les étudiants admissibles en vertu de

l’article 23 de la Charte. Les inscriptions dans ces écoles plafonnent depuis 10 ans
et représentent 54 p. 100 de l’effectif scolaire cible. L’autre moitié des enfants
étudient dans le réseau des écoles de langue anglaise. Sans un tel plan, les généra-
tions futures risquent de se voir priver de leur droit à une éducation en français.

La commissaire a organisé un remue-méninges sur cette question fondamentale
en septembre 2002. Des chefs de file des gouvernements et des réseaux de conseils
scolaires, des parents, des enseignants et des représentants de facultés d’édu-
cation y ont participé. Ils ont discuté des actions à entreprendre pour remplir la
mission de l’article 23 de la Charte et se sont entendus sur la nécessité que ces
actions s’inscrivent dans un plan de développement global des communautés
francophones en situation minoritaire. 

À la suite de cette rencontre, les participants ont produit un document78 qui, à leur
avis, fournit une vision d’ensemble et peut servir de guide pour poursuivre la
réflexion, orienter la planification et élargir l’action. Le plan national de
développement de l’éducation de langue française qui en résultera pourra se pré-
ciser et se réaliser dans le cadre du nouveau Programme des langues officielles
dans l’enseignement.

Dans le secteur de l’éducation, la participation active des gouvernements
provinciaux et territoriaux est essentielle à la réalisation des deux objectifs du
plan d’action pour les langues officielles :

• instruire en français 80 p. 100 de l’effectif scolaire cible visé par l’article 23 de
la Charte d’ici 2013 ;

• doubler la proportion de diplômés des écoles secondaires ayant une con-
naissance fonctionnelle de la deuxième langue officielle d’ici 2013.

Sans cette collaboration intergouvernementale étroite au sein du Conseil 
des ministres de l’éducation (Canada), il sera bien difficile de relever ces défis
sociétaux.
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Mission de l’article 23 de la Charte

« Remédier, à l’échelle nationale, à l’érosion
historique progressive des deux groupes de
langue officielle, et faire de ces deux groupes
linguistiques officiels des partenaires égaux
dans le domaine de l’éducation »

Cour suprême du Canada, Mahé c. Alberta,
[1990] 1 S.C.R. 342, et Arseneault-Cameron c.
Île-du-Prince-Édouard, [2000] 1 S.C.R. 3.

77  Voir http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/sst_es/2001/rights_droits/rights_droits_2001_f.htm.

78  Pour réaliser la mission de l’éducation de langue française en vertu de l’article 23 de la Charte 
canadienne des droits et libertés, Rapport de discussion.



Recommandation 5 

La commissaire recommande à la ministre du Patrimoine canadien :

• d’inciter chaque ministre de l’éducation des provinces à produire un rapport
annuel de progrès, tant sur l’objectif de doubler la proportion de diplômés
bilingues du secondaire que sur celui d’instruire en français 80 p. 100 de 
l’effectif scolaire cible visé par l’article 23 de la Charte;

• de déposer un rapport annuel sur les progrès accomplis à l’échelle nationale
devant les comités parlementaires des langues officielles.

Nunavut : le projet de loi sur l’éducation sur la glace

Enjeu

En 2002, le gouvernement du Nunavut a déposé un projet de loi sur l’éducation. 

Interventions

Le Comité permanent sur la santé et l’éducation du territoire a tenu des consul-
tations et les dirigeants des communautés francophone, anglophone et inuite
ont exprimé leurs nombreuses préoccupations à l’égard de la législation 
proposée. 

La commissaire et des porte-parole de la communauté francophone du Nunavut
lui avaient fait valoir que le régime proposé ne satisfaisait pas aux exigences de
l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés. 

Résultats

En mars 2003, le gouvernement du Nunavut a annoncé qu’il ne poursuivait pas ses

démarches en vue de faire adopter le projet de loi. Le gouvernement s’est montré sen-

sible aux inquiétudes soulevées et a fait preuve de leadership en acceptant la

recommandation du Comité de retirer le projet de loi du feuilleton. Il a indiqué qu’il

prendrait le temps nécessaire pour élaborer un projet de loi qui réponde mieux aux aspi-

rations des diverses communautés linguistiques du Nunavut. 
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Améliorer le financement des conseils scolaires ontariens 

de langue française

Enjeu

Un groupe de travail présidé par M. Mordechai Rozanski a été chargé d’examiner
l’équité du financement du système scolaire ontarien. Il a soumis son rapport
final en décembre 2002. 

Intervention

La commissaire a participé aux consultations en 2002 et a souligné l’importance
de réaliser deux objectifs essentiels pour aider les conseils scolaires franco-
ontariens : 

• atteindre des résultats scolaires équivalents à ceux de la majorité et freiner
l’érosion progressive des collectivités francophones de la province; 

• fournir les ressources adéquates pour y parvenir.

Résultat

Le groupe de travail a recommandé au

ministère de l’Éducation de 

« modifier la formule de financement afin

que toutes les subventions tiennent

compte des coûts supplémentaires

que les conseils scolaires de langue

française doivent assumer pour la

prestation des programmes et services

d’éducation ». La commissaire est

également intervenue auprès de la

ministre de l’Éducation pour l’inciter à

suivre les recommandations du rap-

port Rozanski.
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Une initiative favorable à 
l’alphabétisation des jeunes 
anglo-québécois

L’alphabétisation est particulièrement impor-
tante pour les communautés minoritaires, car
la maîtrise de sa langue maternelle a une
grande influence sur l’identité d’un individu.
L’acquisition de bonnes capacités de lecture et
d’écriture constitue un élément essentiel de sa
formation linguistique. 

En collaboration avec la Fédération québécoise
des associations foyer-école et l’organisme
Literacy Partners of Quebec, la commissaire a
contribué au lancement d’un nouveau con-
cours79 pour promouvoir l’alphabétisation en
anglais au Québec. Ouvert à tous les élèves des
écoles primaires anglophones de la province, le
concours récompensera les meilleurs écrits et
dessins inspirés d’une œuvre ou d’un auteur
canadien. Des livres seront attribués aux
élèves gagnants ainsi qu’à leur bibliothèque
scolaire. 

79  Voir : http://www.nald.ca/lpq/read.htm.



La santé : naître, vivre et mourir dans sa langue

Enjeu

La santé est la plus importante des priorités pour l’ensemble des Canadiens,
nonobstant leur langue maternelle. Un système de santé qui fonctionne bien est
en mesure d’offrir rapidement des soins de qualité aux patients affaiblis par la
maladie et la détresse. La communication joue évidemment un rôle central dans
la prestation de soins de santé de qualité. Pour répondre aux besoins des gens,
il faut d’abord comprendre ce qu’ils disent; il faut donc connaître leur langue et
le code culturel qui s’y rattache. Un hôpital est bel et bien le dernier endroit où
l’on devrait avoir à revendiquer des droits linguistiques. 

Le dossier des services de santé dans la langue de la minorité a connu certaines
avancées importantes au cours du dernier exercice. 

Interventions

2001 – Le Comité consultatif des communautés francophones en situation
minoritaire en matière de santé a identifié trois axes d’intervention : 

• le réseautage ; 

• la formation ;

• l’accès à des soins primaires dans la langue de la minorité81. 

Ce travail de terrain a donné le ton aux initiatives gouvernementales qui ont suivi. 
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La Faculté de droit de l’Université de Moncton célèbre un
quart de siècle d’existence

L’année 2003 a marqué le 25e anniversaire de la fondation de la Faculté de droit de
l’Université de Moncton. La Faculté a été la première institution universitaire au
monde à offrir une formation de common law entièrement en français. Le rayon-
nement de l’institution dépasse désormais les frontières du Nouveau-Brunswick : son
Centre international de la common law en français et son Centre de traduction et de
terminologie juridiques ont grandement contribué à l’avancement des connaissances
dans les domaines du dualisme juridique et de la common law en français, tant au
Canada que dans le reste de la francophonie internationale.

Le Colloque sur l’enseignement de la common law en français a été organisé pour
souligner l’événement. La commissaire y a été conviée pour lancer son dernier
Rapport sur les droits linguistiques80. 

80  Voir http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/lr_dl/2001-2002/2001_f.htm.

81  Comité consultatif des communautés francophones en situation minoritaire, Rapport au ministre
fédéral de la Santé, septembre 2001, 49 pages.



2002 – Publication de rapports

1. Le Comité consultatif des communautés minoritaires anglophones soumet son

rapport final. Selon une étude82 récente du Missisquoi Institute, les anglo-
phones du Québec, comparativement aux francophones de cette province,
ont moins tendance à faire appel au système public de santé en cas de maladie.
Par conséquent, ils se fient d’abord et davantage à la famille, même s’il y a
moins de chance qu’un membre de leur famille vive à proximité d’eux. 

Ces résultats troublants ont poussé le Consultative Committee for English-
Speaking Minority Communities (Comité consultatif des communautés
anglophones minoritaires) à produire un rapport83 sur l’avenir du système
de santé anglophone au Québec. 

Le rapport, soumis au ministre fédéral de la Santé en décembre 2002, propose
un plan global d’intervention qui prévoit une série de mesures gouverne-
mentales et communautaires concertées pour améliorer les services sociaux
et les services de santé pour les communautés anglophones, entre autres :

•  offrir des soins de santé qui tiennent compte des besoins des usagers et
s’adaptent aux différentes réalités régionales et communautaires; 

•  mettre sur pied un centre polyvalent qui pourrait offrir des services de
santé, d’éducation et communautaires;

•  adopter des mesures incitatives pour recruter des diplômés en médecine
et pour maintenir ces professionnels en milieu anglophone. 

Ces initiatives, si elles sont mises en œuvre, permettront de revigorer les 
communautés anglophones, ce qui est ardemment souhaité.
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82  SABER-FREEDMAN, Sara. Quebec’s English-speaking communities in the year 2000: A preliminary
report on the omnibus survey of the attitudes and experiences of English-speaking Quebecers, 2000,
Montréal, Missisquoi Institute, 63 pages. 

83  Rapport à la ministre fédérale de la Santé, Comité consultatif des communautés anglophones en 
situation minoritaire, juillet 2002. Voir : http://www.chssn.org/fr/default.asp.

● ● ● ● ● ●

La Société Santé en français

La Société Santé en français a été créée en décembre 2002 pour mettre en œuvre le
plan d’action du Comité consultatif des communautés francophones en milieu minori-
taire et améliorer les services de santé en français au Canada. Son programme est
ambitieux. Il comprend :

• la mise en place de réseaux de coopération régionaux dans chaque province et territoire;

• l’établissement de liens solides avec tous les gouvernements provinciaux et territoriaux;

• l’amélioration des soins de santé de première ligne en français;

• l’obtention d’un financement permanent des soins de santé en français en s’appuyant
sur une collaboration fédérale-provinciale-territoriale.



2. Commission Romanow84. La Commission a répondu partiellement à l’appel
que lui avaient lancé la commissaire et les porte-parole des communautés
de langue officielle minoritaire à la suite de la publication de son rapport
intérimaire qui ne tenait pas compte des besoins des communautés de
langue officielle vivant en milieu minoritaire :

•  son rapport final recommande aux gouvernements et aux autorités
régionales et communautaires de collaborer « en vue de déterminer quels
sont les besoins des minorités de langue officielle et de répondre à ces
besoins ».

3. Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la

technologie85. Le Comité sénatorial a recommandé l’adoption de mesures
additionnelles pour aider les communautés de langue officielle vivant en
milieu minoritaire à recevoir des services de santé dans leur langue, soit : 

•  inscrire la question des soins de santé aux minorités linguistiques à l’ordre
du jour de la prochaine conférence fédérale-provinciale-territoriale des
ministres de la Santé; 

•  entamer des pourparlers avec les provinces et les territoires en vue de
créer un programme de langues officielles dans le domaine de la santé; 

•  examiner la possibilité de bonifier les ententes avec les provinces et les
territoires sur les services dans la langue officielle minoritaire pour augmenter
la part attribuée à la santé et aux services sociaux.

2003 – Nouvelles mesures

1. Interventions parlementaires. Le projet de loi privé C-202, Loi modifiant la
Loi canadienne sur la santé (dualité linguistique), présenté par le député
d’Ottawa-Vanier, a été débattu à la Chambre des communes au printemps
2003. Ce projet de loi vise à modifier la Loi canadienne sur la santé pour y
ajouter comme sixième principe le respect par les provinces de la dualité 
linguistique dans le domaine de la santé. En mars 2003, le projet de loi a été
renvoyé au Comité permanent des langues officielles. Le Comité a reçu le
mandat de consulter les communautés de langue officielle ainsi que les
autorités provinciales et territoriales pour déterminer les moyens de favoriser
un meilleur accès aux soins de santé.

2. Le plan d’action pour les langues officielles. Ce plan d’action comporte un
important volet sur la santé qui reconnaît les besoins des communautés lin-
guistiques. Le gouvernement prévoit y investir 119 millions de dollars étalés
sur cinq ans pour favoriser le réseautage, le recrutement et la rétention de pro-
fessionnels de la santé et pour améliorer les soins de santé primaires.
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84  Commission sur l’avenir des soins de santé au Canada, Guidé par nos valeurs – L’avenir des soins
de santé au Canada, novembre 2002, 387 pages. 
Voir http://www.hc-sc.gc.ca/francais/soins/romanow/index1.html.

85  Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie, Rapport sur le
document intitulé : Santé en français – Pour un meilleur accès à des services de santé en français,
12 décembre 2002. Voir http://www.parl.gc.ca/37/2/parlbus/commbus/senate/com-f/soci-f/rep-f/
rep07dec02-f.pdf.



3. La mobilisation exemplaire des communautés minoritaires. Grâce à leur
mobilisation, les communautés minoritaires contribuent à la mise en place
de réseaux de santé dans les quatre coins du pays. Cela démontre que la 
collaboration des intervenants clés dans le développement de services de
santé dans la langue de la minorité est indispensable. Ainsi, les réseaux
provinciaux et territoriaux permettront « aux partenaires d’une région de
définir les besoins locaux, de dégager les priorités d’action, de définir les
rôles de chacun, puis de collaborer à la mise en œuvre »86.

Résultats

Les premiers ministres font la sourde oreille.

Le Comité sénatorial et la Commission Romanow se sont mis à l’écoute des Canadiens

et ont formulé des recommandations pour que le système de santé atteigne un niveau

d’excellence dans les deux langues officielles. 

Chaque rapport reconnaissait l’importance de la coopération fédérale-provinciale. Il est

pour le moins décevant que l’Accord des premiers ministres sur le renouvellement des

soins de santé, adopté le 5 février 2003, ne renferme aucune disposition sur les services

de santé destinés aux francophones et aux anglophones vivant en milieu minoritaire. 

Recommandation 6 

La commissaire recommande à la ministre de la Santé : 

• de s’assurer que les ententes fédérales-provinciales-territoriales sur la santé
sont adaptées aux besoins particuliers des communautés minoritaires de
langue officielle de chaque province et de chaque territoire et qu’elles 
incluent des dispositions précises sur les services de santé, qui doivent leur
être offerts dans leur langue.
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86  Société Santé en français, http://forumsante.ca/index.cfm?Repertoire_No=-661868150&Voir=page&Art=2.

A t t e n t e s

Nos gouvernements ont donc raté une belle occasion de manifester le sérieux de leur

engagement à l’égard de leurs communautés minoritaires de langue officielle lors de la

dernière conférence sur les soins de santé. Lorsque les gouvernements consultent les

citoyens, ceux-ci ne sont-ils pas en droit de s’attendre à ce que leurs attentes se

traduisent en actions concrètes? Il incombe donc au gouvernement fédéral de renforcer

ses partenariats avec les provinces et les territoires et d’appuyer, à long terme, le

développement de soins et de services de santé qui répondent aux besoins des com-

munautés minoritaires de langue officielle.



S.O.S. Églises!

Enjeu

Au printemps 2001, l’évêché de London a
annoncé la fermeture de trois paroisses
de la région d’Essex, dans le sud-ouest de
l’Ontario, afin de construire une nouvelle
église regroupant les trois paroisses. On
a alors décidé de démolir l’une de ces
trois églises, soit l’église Saint-Joachim. 

Un groupe communautaire, SOS Églises,
s’est alors formé pour s’opposer à la
destruction de l’église et a demandé à la
municipalité de Lakeshore de désigner
l’église Saint-Joachim monument his-
torique en raison de son importante
valeur culturelle. L’église Saint-Joachim,
construite vers 1882 par la communauté
francophone, symbolise la vitalité de la
communauté franco-ontarienne dans
cette région. En octobre 2002, un groupe
de citoyens francophones s’est adressé à la Cour divisionnaire de l’Ontario afin
de faire valoir que la municipalité, en ne donnant pas suite à la demande de
désignation présentée par les citoyens, n’avait pas tenu compte de l’impact
d’une telle action sur la communauté minoritaire de langue officielle de la
région.
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Deux hôpitaux s’unissent pour mieux servir leur clientèle de
langue officielle minoritaire

Le Centre hospitalier de l’Université de Sherbrooke (CHUS) et l’Hôpital général 
St-Boniface (HGSB) ont établi un partenariat en vertu duquel ils prévoient notamment met-
tre en œuvre plusieurs mesures pour rendre leurs soins et leurs services plus accessibles
à la communauté officielle minoritaire qu’ils desservent – la communauté anglophone de
l’Estrie au Québec et la communauté francophone de la région de Winnipeg respectivement.

Le CHUS a déjà commencé à s’inspirer de l’expérience du HGSB en la matière : il a adopté
une politique d’amélioration de la qualité des services en langue anglaise et a créé un
poste d’agent de liaison auprès de la communauté anglophone. Le HGSB a quant à lui
profité de l’expertise du CHUS dans plusieurs domaines spécialisés, comme celui des
dossiers informatisés. Ils ont chacun une politique relative à la traduction de la documen-
tation destinée aux patients. Leurs employés peuvent suivre une formation en langue
seconde adaptée à leur milieu de travail. En outre, les deux établissements participent con-
jointement à plusieurs projets axés sur l’amélioration continue des services aux patients.

Cette initiative est un bel exemple d’échange et de création de ponts qui profitent à
nos deux communautés minoritaires de langue officielle.



Interventions

• Au printemps 2002, la commissaire a intercédé auprès de l’Évêque de
London en lui demandant de trouver une façon de sauvegarder les églises
afin de contribuer à la promotion et à la protection du patrimoine franco-
ontarien de cette région. Elle s’est aussi adressée aux ministres fédéral et
provincial responsables du patrimoine pour explorer la possibilité de faire
déclarer les églises « monuments historiques ». 

• En octobre 2002, la commissaire a demandé la permission d’intervenir
devant la Cour divisionnaire de l’Ontario pour appuyer les citoyens de SOS
Églises et rappeler le devoir de la municipalité de Lakeshore de tenir compte
des valeurs fondamentales de la société canadienne et du principe constitu-
tionnel de respect et de protection des minorités. La date de l’audition a été
fixée au mois de mai 2003.

Promotion de la dualité linguistique
à l’échelle nationale

La promotion de la dualité linguistique peut prendre toutes sortes de formes.
Cela peut vouloir dire s’assurer que les deux communautés de langue officielle
profitent également de l’immigration, promouvoir l’usage de l’anglais et du
français auprès des nouveaux citoyens ou promouvoir le bilinguisme au niveau
provincial ou municipal. 
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Une fusion réussie sur le plan linguistique

Le 1er janvier 2002, le gouvernement du Québec a fusionné les huit villages des Îles-de-la-
Madeleine pour former une seule grande municipalité majoritairement francophone. 
Huit mois plus tard, la nouvelle municipalité déclarait son arrondissement de Grosse-Île
officiellement bilingue. 

Cette fusion n’a pas été le théâtre de tensions linguistiques : les leaders des deux groupes
linguistiques de la région ont collaboré tout au long du processus de fusion pour veiller à
ce que les droits acquis et l’identité de la communauté anglophone locale ne soient pas
mis en péril. 

La commissaire a participé à l’inauguration de l’arrondissement de Grosse-Île en août 2002
et a déclaré que « la prestation de services de qualité en anglais répond à un besoin bien
réel pour les anglophones des Îles-de-la-Madeleine. Cela leur permet de préserver leur
héritage, de maintenir leur communauté et surtout d’édifier et de consolider leur 
propre identité et estime de soi […] L’inauguration de l’arrondissement de Grosse-Île, avec
des garanties formelles concernant son statut bilingue, est l’exemple même d’une 
solution gagnante ».



Le bilinguisme de la capitale nationale : qu’attend la Province?

Enjeu

Depuis la restructuration de la Ville d’Ottawa en 1999, la commissaire n’a cessé
de réclamer une modification à la loi ontarienne créant la nouvelle ville pour que
cette dernière devienne officiellement bilingue. Elle a multiplié ses interventions
en ce sens dans les médias et auprès du ministre provincial des Affaires fran-
cophones. 

Résultats 

Fort heureusement, l’inaction du gouvernement ontarien à l’égard de ce dossier n’a pas

empêché les élus municipaux de prendre plusieurs mesures pour promouvoir le bilin-

guisme de leur ville.

• 2001 – Le conseil municipal crée un comité consultatif sur les services en français,
adopte une politique sur les langues officielles et demande au gouvernement de
l'Ontario de modifier la Loi de 1999 sur la cité d'Ottawa afin d'exiger que l'adminis-
tration de la Ville d'Ottawa et la prestation des services municipaux à la population se
fassent en français et en anglais. 

• 2002 – Le maire de la Ville et la ministre du Patrimoine canadien signent un proto-
cole d’entente d’une durée de cinq ans et le gouvernement fédéral s’engage à investir
2,5 millions de dollars dans la formation linguistique, la traduction, l’interprétation
simultanée ainsi que dans un programme d’appui aux entreprises visant à les inciter
à offrir des services bilingues. La commissaire rencontre des représentants de la Ville
afin de discuter de la mise en œuvre de ce protocole. 

• 2003 – La Ville commande une étude sur les perceptions et les besoins des com-
merçants concernant l’offre de services dans les deux langues officielles (au Marché
By et au centre commercial Saint-Laurent). Les résultats indiquent :

–  qu’à Ottawa, investir dans le domaine linguistique est rentable. Ainsi, 
l’offre de services dans les deux langues officielles rehausserait l’image publique
d’une entreprise;

–  que de nombreux commerçants reconnaissent les avantages économiques liés au
bilinguisme et tentent d’offrir leurs services dans les deux langues officielles. Les
commerçants ont cependant besoin d’outils leur permettant d’offrir davantage de
services dans les deux langues. Plusieurs chefs d’entreprise se disent disposés à se
joindre à la Ville pour élaborer ces outils et pour organiser une campagne promo-
tionnelle.
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Recommandation 7

La commissaire recommande au ministre responsable des

langues officielles : 

• d’examiner et de prendre toutes les mesures à sa disposition pour que la capitale
de notre pays soit déclarée officiellement bilingue.

L’immigration : alimenter la croissance en milieu francophone

L’immigration est l’une des pierres angulaires de la croissance démographique
et de la prospérité économique du Canada. Cependant, certaines communautés
et régions du pays ne bénéficient pas équitablement des retombées liées à 
l’arrivée des 250 000 personnes qui choisissent de s’établir au pays chaque
année. C’est notamment le cas des communautés francophones à travers le
pays, y compris au Québec. Ces communautés ne réussissent à attirer qu’un
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Jeux d’hiver du Canada : médaille d’or en bilinguisme

Les Jeux d’hiver du Canada de 2003 se sont déroulés dans la région de Bathurst-
Campbellton, au Nouveau-Brunswick. Le comité organisateur a prévu des mesures
efficaces et parfois ingénieuses pour que nos deux langues officielles soient également
respectées tout au long de l’événement :

• on s’est assuré d’utiliser les deux langues dès les
premières étapes de l’organisation des Jeux;

• on a procédé à un recrutement massif de bénévoles
bilingues (70 p. 100);

• on a constitué une équipe de « patrouilleurs de la
langue » qui ont visité quotidiennement tous les
lieux de compétition pour s’assurer que les services
fournis aux athlètes et aux spectateurs étaient
offerts en anglais et en français.

Le défi était de taille puisque plus de 100 km séparent les
deux villes hôtesses. En dépit de cette difficulté, les
quelques lacunes décelées ont pu être corrigées dès le
début des compétitions. Par conséquent, ces 10e Jeux
d’hiver sont parmi ceux où le bilinguisme s’est le mieux
porté au cours de l’histoire du Canada. La commissaire a
écrit au président du comité organisateur pour le féliciter
d’avoir non seulement veillé au respect des principes de
la dualité linguistique, mais d’avoir aussi contribué à
bâtir des ponts entre les deux collectivités de langue offi-
cielle. Il s’agit sans contredit d’une formule gagnante!



quart du nombre d’immigrants correspondant à leur poids démographique. La
commissaire s’est donnée comme objectif d’intervenir vigoureusement sur cette
question en exerçant trois des rôles qui lui reviennent en tant qu’agent de
changement.

Rôle de vigie

Dès le début de son mandat en 1999, la commissaire a, en matière d’immigra-
tion, concentré ses efforts sur l’aspect législatif en exerçant son rôle de vigie
parlementaire. Pour donner suite aux résultats d’une étude87 qui analysait les
enjeux démographiques de l’immigration en contexte minoritaire, la commis-
saire est intervenue auprès des parlementaires fédéraux pour que la nouvelle
législation sur l’immigration tienne compte de la dualité linguistique canadienne,
notamment des besoins des communautés minoritaires. La nouvelle Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés, qui est entrée en vigueur en juin 2002,
reprend plusieurs recommandations de la commissaire. Elle stipule que l’immi-
gration doit dorénavant favoriser le développement des deux collectivités
linguistiques, y compris les communautés vivant en contexte minoritaire.

Rôle de promotion et d’éducation

Afin de remplir ses fonctions dans les domaines de la promotion et de l’éducation,
la commissaire a pris des mesures concrètes pour informer les communautés
des avantages qui s’offraient à elles en matière d’immigration.

• Une seconde étude de la commissaire, publiée en novembre 2002 et intitulée
L’immigration et les langues officielles : Obstacles et possibilités qui se
présentent aux immigrants et aux communautés88, fait état de gestes con-
crets que doivent poser non seulement Citoyenneté et Immigration Canada,
mais aussi les provinces et les communautés, pour faciliter l’intégration des
immigrants à la société canadienne en général et aux communautés minori-
taires en particulier.

• La commissaire a organisé et continue de préparer des ateliers de travail à
travers le pays pour inciter tous les intervenants à prendre des mesures pour
que les francophones et les anglophones du Canada bénéficient équitable-
ment de l’immigration. En 2002-2003, le Commissariat a tenu des ateliers à
Vancouver, Edmonton, Ottawa et Toronto.
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87  L'immigration et l'épanouissement des communautés de langue officielle au Canada : politiques, démo-
graphie et identité, http://www.ocol-clo.gc.ca/dual_div/studies_etudes.asp.

88  Voir http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/sst_es/2002/obstacle/obstacle_f.htm.



Rôle de liaison

Par le biais de ses fonctions de liai-
son, la commissaire veille surtout à
ce que les institutions fédérales, les
provinces et les communautés col-
laborent étroitement entre elles.
Cette concertation permet la créa-
tion d’outils et d’infrastructures qui
favorisent l’émergence de liens
durables entre les nouveaux
arrivants et leur communauté d’ac-
cueil en milieu minoritaire. 

•  La commissaire suit de près le
travail d’un comité89 qui a été établi
par le ministre de Citoyenneté et
Immigration Canada pour
favoriser l’immigration franco-
phone. Ce comité prépare un
plan stratégique pour faciliter 

l’immigration en milieu minoritaire. La commissaire compte travailler avec
les communautés une fois que ce plan sera adopté afin de s’assurer qu’elles
bénéficient équitablement de l’immigration comme le prévoit la nouvelle loi. 

• Le renouvellement des ententes fédérales-provinciales en matière d’immi-
gration est un bon exemple de concertation. Trois ententes ont été renouvelées
en 2002, soit en Nouvelle-Écosse, en Saskatchewan et au Manitoba. Ces
accords prévoient des modalités de consultation et de collaboration avec les
communautés officielles minoritaires dans le cadre du recrutement des can-
didats choisis par les provinces. De par ses fonctions de liaison, la
commissaire travaille étroitement avec les communautés pour veiller à ce
que les ententes produisent les résultats escomptés. 
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Dualité et diversité

« Si le Canada a pu créer une société pluraliste
unique, c’est notamment parce que la dualité
linguistique est l’un des fondements de la
fédération canadienne. En d’autres termes, s’il
n’y avait eu le bilinguisme, la société de
tolérance et de diversité qui est la nôtre n’aurait
pu advenir de la même façon. La conclusion
qu’il convient de tirer de ce fait est que la gou-
vernance fructueuse de la diversité au Canada
dépend de la perpétuation de notre aptitude à
assumer la dualité linguistique de notre pays. » 

Dyane Adam, extrait de l’article « Les langues
officielles au Canada, la pierre angulaire et la
garantie de la gestion de la diversité canadienne »,
publié dans la revue Thèmes canadiens/
Canadian Issues, avril 2003, pp. 10-12.

89  Comité directeur, Citoyenneté et Immigration Canada – Communautés francophones en situation
minoritaire.



Obtenir la citoyenneté canadienne dans les deux langues 

officielles!

Enjeu

À la fin du mois d’octobre 2002, un
nouveau projet de loi sur la
citoyenneté (C-18) a été déposé à la
Chambre des communes. Le projet
de loi prévoit d’importants change-
ments dans le rôle des juges de la
citoyenneté90. Ils se verraient
attribuer une plus grande respon-
sabilité dans la promotion de la
citoyenneté et ce, pour assurer une
participation accrue des citoyens
dans leur communauté. 
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Manitoba : s’outiller pour accueillir des immigrants en
français

En octobre 2002, plus de 120 représentants d’organismes communautaires franco-
manitobains et d’institutions fédérales et provinciales ont participé à un colloque sur 
l’intégration des nouveaux arrivants. 

Leurs recommandations s’articulent autour de quatre thèmes : le développement d’un
leadership communautaire et d’une structure d’accueil, la sensibilisation à tous les
niveaux, la promotion du Manitoba français au niveau international et la reformulation
des politiques fédérales et provinciales relatives aux immigrants. Un comité
regroupant des organismes communautaires et les trois paliers de gouvernement a
été créé en vue de mettre en œuvre ces recommandations. 

Ces activités s’inscrivent dans la stratégie « Agrandir l’espace francophone » de la
communauté franco-manitobaine, qui vise entre autres à inclure tous ceux qui parlent
français aux activités de la francophonie manitobaine, incluant les anglophones
bilingues, les immigrants francophones et les parents des familles mixtes.

90  Le projet de loi C-18 prévoit aussi que les juges seront désormais désignés par l’expression 
« commissaires à la citoyenneté ».

91  Voir : http://www.parl.gc.ca/37/2/parlbus/chambus/senate/deb-f/017db_2002-11-07-
F.htm?Language=F&Parl=37&Ses=2.

● ● ● ● ● ●

« Nous sommes (…) un pays riche en diversité
où les gens peuvent continuer à faire partie de
leurs propres collectivités tout en participant
pleinement à l'ensemble de la société cana-
dienne. (…) Le bilinguisme illustre la diversité
du Canada, et il est important que les enfants
de familles immigrantes aient la possibilité
d'apprendre tant le français que l'anglais, afin
d'être en mesure de se prévaloir des meilleures
occasions qu'offre notre grand pays, qu'ils
aient le plus vaste choix de carrière possible et
qu'ils s'intègrent entièrement à la société cana-
dienne. »

Allocution prononcée par la sénatrice 
Mobina Jaffer au Sénat le 7 novembre 2002,
dans le cadre de l’adoption de l’adresse en
réponse au discours du Trône91.



Intervention 

En exerçant son rôle de vigie parlementaire, la commissaire a évalué le projet de
loi et constaté qu’il reste muet sur une valeur canadienne fondamentale dont les
juges devraient sans doute faire obligatoirement la promotion : la dualité lin-
guistique.

La commissaire a comparu devant le Comité permanent de la citoyenneté et de
l’immigration pour proposer certains amendements au projet de loi C-18. Elle a
recommandé d’inclure :

• la reconnaissance du français et de l’anglais à titre de langues officielles du
Canada à l’objet de la loi;

• l’obligation pour les juges de citoyenneté, lorsqu’ils président une céré-
monie, de veiller à ce que cette dernière se déroule en anglais et en français
et de souligner l’importance du statut égal du français et de l’anglais à titre
de langues officielles du Canada et de valeur fondamentale du Canada.

Leadership éclairé au Nouveau-Brunswick

Au cours de la dernière année, le Nouveau-Brunswick a connu d’importants
changements :

• la province s’est dotée d’une nouvelle loi sur les langues officielles;

• la ville de Moncton a adopté une résolution par laquelle elle s’est déclarée
officiellement bilingue.

La nouvelle loi sur les langues officielles concrétise davantage le caractère
bilingue conféré à la province par la Constitution. Au printemps 2002, la com-
missaire est d’ailleurs intervenue auprès du gouvernement en proposant
certains changements au projet de loi afin que les obligations constitutionnelles
du gouvernement soient pleinement respectées. Le résultat est que la nouvelle
loi a un impact positif sur les deux communautés de langue officielle de la
province : 
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92  Au 31 mars 2003, le Comité permanent de la citoyenneté et de l'immigration étudiait toujours le 
projet de loi C-18.

A t t e n t e s

Chargées de symbolisme, les cérémonies de citoyenneté sont une occasion privilégiée

de promouvoir les valeurs fondamentales du Canada. La commissaire s’attend donc à

ce que la dualité linguistique occupe la place qui lui revient en tant que valeur cana-

dienne dans la nouvelle loi et que, par conséquent, les nouveaux citoyens et citoyennes

soient sensibilisés à l’importance qu’ont les deux langues officielles dans la société

canadienne au moment où ils deviennent membres de la famille canadienne92.



• les droits et les obligations prévus dans la loi précédente ont été étendus;

• l’accès à plusieurs services importants pour les citoyens et citoyennes est
désormais garanti en français et en anglais (services municipaux, services
policiers, administration de la justice et soins de santé);

• un commissaire aux langues officielles, le quatrième du genre au Canada, a le
mandat de veiller au respect des droits linguistiques provinciaux et à la pro-
motion des deux langues officielles.

De plus, le fait que Moncton se soit officiellement déclarée bilingue est égale-
ment porteur d’avenir pour les communautés de langue officielle et pour la
dualité linguistique canadienne. 

Dorénavant, les avis et renseignements
publics seront toujours rédigés dans les
deux langues officielles. 

Bien qu’entreprises à la suite de recours
judiciaires intentés par des citoyens,
dont la commissaire était également
partie, ces initiatives dépassent les 
exigences fixées par les tribunaux. 

La communauté a maintenant les yeux
tournés vers le gouvernement du
Nouveau-Brunswick, car elle tient à ce
que l’application de la loi fasse progresser
l’égalité du français et de l’anglais. C’est
toute la société canadienne qui en 
sortira gagnante.
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La Ville de Moncton, première lauréate du « Montfort de

l’année »

Le ministère du Patrimoine canadien a organisé, en mars 2003, en collaboration
avec ses partenaires, la première édition du Gala des Prix Montfort. Ces récom-
penses, remises dans le cadre des Rendez-vous de la Francophonie et de la
Journée internationale de la Francophonie, ont été créées pour reconnaître les
réalisations de francophones et de francophiles qui contribuent au développe-
ment de la société canadienne. Les lauréats et lauréates de ce prix se sont
distingués en contribuant au rapprochement des Canadiens et Canadiennes
ainsi qu’au rayonnement de la francophonie au Canada et à l’étranger. 

Ces prix sont décernés dans plusieurs catégories : les arts, la santé, la jeunesse,
les communications, les sciences, le rapprochement, la diversité culturelle et le
rayonnement sur la scène internationale. Le « Montfort de l’année » a été
attribué à la Ville de Moncton, pour avoir été la première ville au pays à se
déclarer officiellement bilingue.
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Une jeunesse bilingue qui se prépare déjà pour le marché du
travail

Le Conseil des écoles publiques d’Edmonton a développé une initiative d’envergure
pour renouveler ses programmes d’apprentissage du français. Lancé au printemps
2002, le French Language Renewal Project vise entre autres à :

• augmenter les inscriptions aux programmes d’immersion française et de français
langue seconde;

• améliorer le rendement des élèves participants;

• renforcer les contacts entre les élèves et la communauté francophone; 

• établir des partenariats avec des organismes intéressés à l’apprentissage du français.

Le Commissariat participe à ce projet novateur à titre de membre de son conseil con-
sultatif. La commissaire compte remettre un certificat de mérite à chacun des
finissants du programme d’immersion française qui réussit les tests de compétence
linguistique administrés par la Commission de la fonction publique du Canada, qui
collabore aussi à ce projet. 

Ce projet est vraiment remarquable, car c’est la première fois que de jeunes étudiants
canadiens passent des tests de compétence linguistique qui sont reconnus pour
accéder à des emplois désignés bilingues au sein de la fonction publique fédérale.



La Loi sur les langues officielles : un modèle international

Le Canada a été l’un des premiers
pays à légiférer pour protéger et
promouvoir ses langues officielles.
Cette expertise du Canada est de
plus en plus souvent sollicitée, car
un nombre grandissant de pays
adoptent des mesures pour recon-
naître la diversité linguistique, tant
à l’intérieur qu’à l’extérieur de
leurs frontières. On s’intéresse
surtout au savoir-faire canadien en
matière d’aménagement linguis-
tique, à la prestation de services
gouvernementaux bilingues, ainsi
qu’à la mise en œuvre de notre Loi
sur les langues officielles et de la
Charte des droits et libertés, qui
ont servi de modèles à plusieurs
autres nations.
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L’enseignement des langues officielles au Canada

« Plus que dans le passé récent, nos universités devront assumer un rôle de direction
et prendre la responsabilité d’offrir aux étudiants des occasions de développer et
d’améliorer leurs compétences dans leur deuxième langue officielle. Si un financement
ciblé est nécessaire pour y arriver, ce besoin devrait être pris en considération.

L’enseignement des langues secondes devra être vu de plus en plus comme un continuum
qui se déploie de l’enseignement préscolaire aux collèges et cégeps et jusqu’à l’université,
en passant par des échanges, des possibilités d’emploi et d’autres activités qui con-
duisent au maintien des compétences acquises. Nous devrons trouver de nouvelles
méthodes pour que les étudiants en français langue seconde et en anglais langue seconde
puissent entretenir des relations fructueuses avec les collectivités locales de langue
minoritaire et leur culture. » 

Dyane Adam, allocution lors de la Conférence conjointe de l’Association canadienne
des professeurs d’immersion et de l’Association canadienne des professeurs de
langues secondes, Charlottetown, novembre 200293.

● ● ● ● ● ●

L’Association des ombudsmans et
médiateurs de la Francophonie
(AOMF) 
La commissaire est vice-présidente conjointe de
l’AOMF, qui regroupe une trentaine d’ombuds-
mans et médiateurs de pays et gouvernements
de la Francophonie. 

Au cours du dernier exercice, la commissaire a
coordonné la mise à jour et la modernisation
des statuts de l’association et a examiné la
faisabilité de créer un secrétariat permanent. Ces
resserrements structurels devraient permettre
à l’association de jouer plus efficacement son
rôle de développement de la fonction d’om-
budsman dans les pays rattachés à la
Francophonie. 

93  Voir http://www.ocol-clo.gc.ca/archives/sp_al/2002/2002-11-07_f.htm.



La commissaire insiste pour que le gouvernement fasse la promotion de la dualité
linguistique canadienne sur la scène internationale. À l’occasion, elle est également
invitée à partager les leçons apprises par le Canada au cours de ses 30 années
de bilinguisme officiel. 

• Au cours du dernier exercice, la commissaire a reçu à ses bureaux une délé-
gation de parlementaires de la Fédération russe qui souhaitaient étudier
l’aménagement linguistique canadien et comment le modèle du
Commissariat aux langues officielles pouvait être adapté à leur pays.

• Elle s’est également rendue en Irlande, où le gouvernement étudiait un projet
de loi qui vise à promouvoir et à protéger la langue irlandaise. S’inspirant
largement de la Loi sur les langues officielles canadienne, la nouvelle loi crée
même un poste de commissaire aux langues officielles, l’un des premiers du
genre à l’extérieur du Canada. La commissaire a notamment rencontré le
ministre responsable de la promotion de la langue irlandaise et lui a fait
plusieurs suggestions pratiques pour assurer une mise en œuvre efficace des
mesures législatives.

Conclusion

La promotion de la dualité linguistique à l’échelle communautaire, nationale ou
internationale est une responsabilité que la commissaire assume avec fierté. Le
rôle qu’elle joue est complémentaire aux initiatives locales mises sur pied par
des communautés dynamiques qui jouissent d’un solide appui de la part des dif-
férents gouvernements. Les interventions du Commissariat rappellent aux
Canadiens et Canadiennes l’importance des droits fondamentaux des commu-
nautés linguistiques. Ce travail de promotion sert les intérêts de l’ensemble de
la population canadienne dans la mesure où il défend des principes de justice et
d’équité qui nous permettront de préserver la richesse de nos langues et de
notre tissu social.
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CONCLUSION

La société canadienne est en constante évolution. Les dernières années ont
connu de multiples mutations, notamment sur les plans démographique, sociétal
et technologique; en outre, sur le plan politique, des changements s’annoncent
pour bientôt. Dans ce contexte, le gouvernement fédéral doit se montrer plus
vigilant que jamais pour protéger l’une des valeurs phares de notre société : la
dualité linguistique. Car s’ils sont souvent progressifs, ces changements n’en
sont pas moins susceptibles d’avoir des répercussions majeures sur l’avenir de
la dualité linguistique canadienne.

Le plan d’action du gouvernement arrive donc à un moment opportun. Il reflète
indéniablement l’affermissement de l’engagement du gouvernement à l’égard
des langues officielles. Il pose les jalons d’une politique de « développement
durable » de la dualité linguistique et, à ce titre, il devra être poursuivi et
développé bien au-delà de la durée de cinq ans prévue pour son financement. 

Il revient au gouvernement de veiller à ce que sa volonté politique de soutenir
la dualité linguistique s’étende à tous les échelons de l’administration fédérale.
Il sera tout aussi important qu’il voit à ce que son plan d’action recueille l’adhésion
de l’ensemble de la population canadienne, de même que l’appui des gou-
vernements provinciaux et territoriaux. Leur coopération est indispensable à la
réussite du plan.  

L’analogie mérite d’être reprise : le ministre responsable des langues officielles
devra réaliser un véritable travail de chef d’orchestre pour coordonner toutes les
actions requises afin de mettre en œuvre la stratégie du gouvernement en vue
de renforcer les langues officielles. Son travail requerra une maîtrise et une
énergie considérables et sera largement tributaire de la cohésion de son
orchestre, dont chaque membre devra s’appliquer à suivre le rythme soutenu
par l’ensemble. Il ne devra laisser aucune place à l’improvisation et ne tolérer
aucune fausse note.

L’œuvre est audacieuse et les attentes de l’auditoire sont grandes.
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Annexe A

RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSAIRE

Recommandation 1 

La commissaire recommande aux ministres fédéraux responsables : 

• d’établir un cadre de reddition de comptes pour évaluer les mesures prises
en vertu du plan d’action ainsi que les résultats atteints;  

• de mettre en place un cadre de coopération intergouvernementale pour
inciter et faciliter la collaboration du gouvernement fédéral avec les provinces
et les territoires en matière de langues officielles;

• de concevoir une stratégie de consultation et de dialogue continu avec les
majorités linguistiques pour qu’elles soient parties prenantes aux efforts de
développement en matière de dualité linguistique, notamment pour ce qui
est de favoriser le bilinguisme au sein de la population canadienne. 

Recommandation 2 

La commissaire recommande aux comités des langues officielles de la Chambre
des communes et du Sénat : 

• de continuer à exercer une vigie étroite et de convoquer annuellement les
principaux responsables de la mise en œuvre du plan d’action pour 
les langues officielles afin qu’ils fassent rapport sur les mesures prises et 
les résultats atteints.

Recommandation 3

Dans le cadre de la modernisation de la gestion des ressources humaines, la
commissaire réitère et bonifie sa recommandation de 2001-2002 à la présidente
du Conseil du Trésor, soit :
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• de se doter d’un plan de travail pour intégrer complètement la dualité lin-
guistique aux activités et à la culture de la fonction publique fédérale,
–  en complétant la révision des politiques et de la réglementation concernant

les langues officielles pour mettre l’accent sur les principes et les valeurs
plutôt que sur les règles;

–  en établissant un échéancier qui tient compte des délais proposés par la
commissaire pour éliminer progressivement la dotation non impérative;

–  en mettant sur pied un programme visant à sensibiliser et mobiliser les
fonctionnaires à l’égard de leurs droits et responsabilités pour ce qui est de
concrétiser la dualité linguistique;

–  en renforçant, au sein de la fonction publique, le leadership à l’égard de la
dualité linguistique tout en tenant compte du rendement et en sensibilisant
les personnes nommées aux postes supérieurs à cette valeur lors de 
l’embauche;

–  en confiant la formation linguistique à la nouvelle École de la fonction
publique du Canada.

Recommandation 4

La commissaire réitère les recommandations comprises dans son étude de 2002
sur la haute fonction publique. 

Elle recommande au greffier du Conseil privé :

• d’exiger des sous-ministres et des sous-ministres délégués le même niveau
de bilinguisme que celui exigé des autres cadres de la fonction publique et de
mettre en place un système d’évaluation linguistique formelle.

Elle recommande à la présidente du Conseil du Trésor et au président de la
Commission de la fonction publique de s’assurer que :

• la dotation impérative est normalement exigée pour les postes de sous-ministre
adjoint ouverts à l’extérieur de la fonction publique et que la nomination de
candidats qui ne satisfont pas aux exigences linguistiques constitue une
mesure exceptionnelle.

Recommandation 5 

La commissaire recommande à la ministre du Patrimoine canadien :

• d’inciter chaque ministre de l’éducation des provinces à produire un rapport
annuel de progrès, tant sur l’objectif de doubler la proportion de diplômés
bilingues du secondaire que sur celui d’instruire en français 80 p. 100 de l’effec-
tif scolaire cible visé par l’article 23 de la Charte; 

• de déposer un rapport annuel sur les progrès accomplis à l’échelle nationale
devant les comités parlementaires des langues officielles.
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Recommandation 6 

La commissaire recommande à la ministre de la Santé :

• de s’assurer que les ententes fédérales-provinciales-territoriales sur la santé
sont adaptées aux besoins particuliers des communautés minoritaires de
langue officielle de chaque province et de chaque territoire et qu’elles incluent
des dispositions précises sur les services de santé, qui doivent leur être
offerts dans leur langue.

Recommandation 7 

La commissaire recommande au ministre responsable des langues officielles : 

• d’examiner et de prendre toutes les mesures à sa disposition pour que la 
capitale de notre pays soit déclarée officiellement bilingue.

La commissaire réitère les deux recommandations suivantes non mises en
œuvre de son Rapport annuel 2001-2002 :

Recommandation 8 

La commissaire recommande au premier ministre : 

• d’accorder au Groupe de référence ministériel sur les langues officielles un
statut de comité permanent pour stimuler le leadership aux plus hauts niveaux
et appuyer la mise en œuvre du plan d’action pour les langues officielles.

Recommandation 9 

La commissaire recommande au gouvernement : 

• de préciser la portée juridique de l’engagement prévu à l’article 41 de la Loi sur
les langues officielles et de prendre les mesures nécessaires pour s’acquitter
efficacement des responsabilités prévues par cette disposition.
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Annexe B

PALMARÈS DES BELLES RÉUSSITES

La prestation de services au public dans les deux langues officielles, la création
d’un milieu de travail bilingue et la promotion de la dualité linguistique sont à
leur apogée lorsqu’en matière de langues officielles un leadership dynamique
est exercé. La présente rubrique vise à faire connaître les initiatives de certaines
organisations et les résultats obtenus grâce au leadership exercé.

Prix Léon du Leadership de 2002-2003

Financement agricole Canada

Pour 2002-2003, la commissaire aux langues officielles
rend hommage au dirigeant d’un petit organisme gou-
vernemental dont le siège social est situé à Regina, en
Saskatchewan. Le Prix Léon du Leadership de 2002-
2003 est décerné à M. John Ryan, président-directeur

général de Financement agricole Canada. La commis-
saire souligne ainsi le leadership extraordinaire dont a
fait preuve M. Ryan dans ses efforts pour intégrer les
langues officielles dans la culture et les activités quotidiennes de son organisa-
tion, surpassant même de beaucoup les exigences de base du Programme des
langues officielles. 

Pour Financement agricole Canada (FAC), offrir le service dans les deux langues
officielles est plus qu’une obligation, c’est une question de respect et de bonnes
pratiques d’affaires. Dans le but d’assurer un service exceptionnel dans les deux
langues officielles, FAC effectue périodiquement des suivis téléphoniques et des
visites aux bureaux désignés bilingues afin de vérifier le respect de l’offre active
de service bilingue (y compris l’affichage, les publications et les messageries
vocales) et des obligations en matière de langues officielles. 

À FAC, le bilinguisme fait partie du mode de vie. En effet, on y parle français
couramment dans les réunions, les corridors, au cours des téléconférences et à
l’heure du dîner, et ce, tant au Centre d’administration des prêts de Moncton
qu’au Centre de gestion du risque de Kanata ou au siège social de Regina.
Partout au pays, les francophones, les francophiles et les employés en formation
linguistique parlent français régulièrement. On encourage activement les
employés à s’adresser dans la langue de leur choix. 
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L’équipe de gestion de FAC est également d’avis qu’un appui de la gestion est
essentiel pour le succès de toute initiative. Afin de créer un milieu de travail
propice à l’utilisation des deux langues officielles, l’équipe de la haute direction
a désigné tous les postes supérieurs bilingues, même si les gestionnaires prin-
cipaux travaillent à Regina, une région qui n’est pas désignée bilingue pour la
langue de travail. Par conséquent, les gestionnaires supérieurs sont bilingues ou
le deviendront sous peu. FAC a aussi lancé les « vendredis français » à travers le pays.
Le vendredi, on envoie par courriel un mot ou une expression à tous les employés
et on les encourage à parler français. Les employés en formation linguistique ont
ainsi une occasion en or de parfaire leur apprentissage de la langue. 

Dans ses efforts pour rehausser la vitalité des communautés de langue officielle
en situation minoritaire, FAC fait activement la promotion des événements com-
munautaires francophones auprès de ses employés et encourage ces derniers à
participer aux diverses activités. En outre, l’organisation commandite de nom-
breux projets dans des communautés de langue officielle en situation
minoritaire et a établi un comité national comprenant un employé de chacune
des régions qui assure la liaison avec les groupes linguistiques en situation
minoritaire. Ce comité détermine les partenariats potentiels et les commandites,
soit en espèces ou en contributions, qui pourraient profiter aux communautés
en situation minoritaire. 

La commissaire félicite M. Ryan et FAC pour leur leadership exemplaire au
chapitre de la promotion de la dualité linguistique auprès du public et au sein de
l’organisation. 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION CANADA 

Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) a élaboré un cadre de responsabilisation
qui définit les rôles et les responsabilités de tous ses gestionnaires en matière
de langues officielles. Il les oblige tous à rendre compte de la mise en œuvre de
la Loi sur les langues officielles et de la promotion de la dualité linguistique. Le
cadre de responsabilisation intègre les modalités d’une entente, destinée à
accroître la collaboration, intervenue entre CIC et le Commissariat aux langues
officielles. Il s’agit de la première entente de collaboration conclue avec le
Commissariat.

Le ministère organise également une table ronde mensuelle au cours de laquelle
les gestionnaires qui ont des responsabilités en matière de langues officielles
peuvent discuter des questions linguistiques qui concernent le ministère et
prendre les mesures qui s’imposent. 
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AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA 

ATLANTIQUE

En partenariat avec le Conseil de développement économique de la Nouvelle-
Écosse et le Collège de l’Acadie, l’Agence de promotion économique du Canada
atlantique a contribué à mettre sur pied le Centre d’incubation d’entreprises du
secteur de l’économie du savoir. Le Centre met son espace et ses services à la
disposition des entrepreneurs francophones qui, dans la région, désirent
accroître leurs opérations dans le domaine des technologies de l’information.
Un bon exemple d’appui au développement des communautés de langue officielle
vivant en milieu minoritaire!

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

ET DU COMMERCE INTERNATIONAL

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international a élaboré des
programmes de campus virtuels à l’intention de ses employés au Canada et à
l’étranger. Ces derniers peuvent maintenant avoir accès à une formation lin-
guistique en ligne. Cette initiative est particulièrement intéressante, car elle
facilite l’accès à la formation linguistique, peu importe l’endroit où se trouve
l’employé; en outre, l’accès est possible même en dehors des heures de travail.
Cet outil aide également le personnel à préserver ses connaissances de la
langue seconde.

CENTRE DE LA SÉCURITÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Le Centre de la sécurité des télécommunications a conçu un arbre décisionnel
interactif portant sur les exigences en matière de communications. Les
employés peuvent maintenant consulter un guide sur l’intranet qui, présenté
sous forme de questions, les aide à déterminer si leurs communications écrites
destinées à l’interne et à l’externe doivent être rédigées dans les deux langues.
Une bonne façon d’aider le personnel à respecter ses obligations envers le public
en matière linguistique!

SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES 

ET DE LOGEMENT

La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) a intégré la con-
naissance des langues officielles au profil de compétences relié à ses postes. La
SCHL reconnaît l’importance des compétences linguistiques; elle leur accorde
ainsi une valeur similaire à celle des autres compétences jugées nécessaires
pour s’acquitter adéquatement des fonctions d’un poste donné. Cette pratique
novatrice correspond aux recommandations formulées par la commissaire à la
présidente du Conseil du Trésor pour l’ensemble de la fonction publique.
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CONSEIL DES ARTS DU CANADA

Le Conseil des Arts du Canada a lancé une initiative qui vise à soutenir le
développement des artistes des communautés francophones vivant en milieu
minoritaire : il fournit à ses comités d’évaluation par les pairs des « feuillets 
contextuels » qui décrivent, pour chaque discipline artistique, les conditions 
particulières qui touchent les artistes francophones en situation minoritaire au
Canada. Ces documents d’information ont été rédigés par la Fédération 
culturelle canadienne-française. L’initiative a si bien réussi que la communauté
anglophone du Québec songe à l’imiter. Un bon moyen pour mieux se 
connaître!

PATRIMOINE CANADIEN

• Le ministère du Patrimoine canadien a poursuivi ses efforts en vue de mettre
en œuvre son Plan d’action sur la langue de travail : il a offert des séances
d’information à plus de 1 500 employés et gestionnaires, pour qu’ils prennent
connaissance des Lignes directrices sur la langue de travail énoncées dans le
Plan. Une meilleure connaissance de ce qui constitue un milieu de travail
propice à l’utilisation des deux langues officielles devrait favoriser la création
d’un tel milieu. 

• La trousse langagière en ligne « Génies des mots » lancée au printemps 2003
met à la disposition des Canadiens et Canadiennes un nouveau site Internet
qui offre un accès rapide à de nombreux outils linguistiques facilitant la
rédaction et la révision dans l’une ou l’autre des langues officielles. Il s’agit
d’un outil essentiel pour la population canadienne. Ce projet est réalisé par
Patrimoine canadien en collaboration avec le Conseil national de recherches
du Canada, le Secrétariat du Conseil du Trésor, le Bureau de la traduction et
Industrie Canada. 

• La commissaire félicite Patrimoine canadien d’avoir soutenu la création des
Prix Montfort et du Gala des Prix Montfort, destinés à reconnaître les réalisa-
tions des francophones et des francophiles du pays.

INDUSTRIE CANADA

En collaboration avec les organismes de développement régional qui font partie
de son portefeuille, Industrie Canada a conçu le site Web CommunAction. Ce
site informe les membres des communautés de langue officielle en situation
minoritaire de ses programmes et de ses services et les incite à s’en prévaloir.
Cette initiative vise également à sensibiliser le ministère et les organismes aux
besoins des communautés.
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AGENCE DES DOUANES ET DU REVENU DU CANADA

Le bureau régional du Québec de l’Agence des douanes et du revenu du Canada
(ADRC) a élaboré et est à mettre en œuvre, avec l’appui de l’administration centrale,
un projet pilote de trois ans visant à assurer une meilleure utilisation des deux
langues officielles au sein de l’ADRC. Ce projet appelé « Système de gestion de
la qualité en matière de langues officielles » est basé sur le concept de la norme
ISO. Il comprend entre autres une revue des processus de travail et des séances
de sensibilisation auprès du personnel. Cette initiative vise à créer un milieu de
travail bilingue – et, dès lors, un changement de culture – grâce à l’engagement
de tout le personnel en cause. Le Secrétariat du Conseil du Trésor s’intéresse
beaucoup à cette initiative et appuie le projet.

La commissaire tient à souligner des initiatives particulièrement heureuses dans
d’autres secteurs de la société canadienne :

CONFÉRENCE MINISTÉRIELLE SUR LES AFFAIRES 

FRANCOPHONES

Réunis à St. John's, Terre-Neuve, à l’occasion de la Conférence ministérielle sur
les affaires francophones d’octobre 2002, les participants des provinces et des
territoires ont créé un secrétariat permanent et se sont dotés d’un ensemble de
principes de leadership gouvernemental qui serviront d’assise à la réalisation de
leur vision; selon cette dernière, les francophones doivent pouvoir vivre et 
s’épanouir individuellement et collectivement en français partout au Canada.

CONSEIL MUNICIPAL DE RICHIBOUCTOU – 

Bienvenue, welcome et ëptjilaasi

Le Conseil municipal de Richibouctou, au Nouveau-Brunswick, a décidé de 
« trilinguiser » la municipalité. Il a notamment entrepris de traduire le mot 
« bienvenue » en micmac dans tous les documents de promotion de la ville. De
nombreux commerçants locaux ont emboîté le pas et affichent désormais le
français, l’anglais et le micmac dans leurs vitrines.
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LES LAURIERS DE LA PME

La commissaire félicite les gagnants et gagnantes du concours Lauriers de la
PME 2003 :

• Château des Charmes

• La Savonnerie Olivier

• Lemalu Holdings ltée

• RégeNord ltée

• Scénario Design

Organisé par le Comité national de développement des ressources humaines de
la francophonie canadienne94, ce concours met en valeur l’importance des
entreprises francophones hors Québec dans l’économie du pays. Ces entreprises
appuient les efforts de développement communautaire et créent un milieu de
travail où le personnel peut s’épanouir et se perfectionner dans sa langue.

SIMON FRASER UNIVERSITY

Cette année, dans l’Ouest canadien, une belle initiative a été réalisée, en 
l’occurrence la signature d’un protocole d’entente entre la Simon Fraser
University et la Fédération des francophones de la Colombie-Britannique.
L’université créera notamment un Bureau des affaires francophones et 
francophiles et développera un programme de baccalauréat en langue française
qui mettra l’accent sur le développement communautaire et l’administration
publique.
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modèle international, 123
rôle de la commissaire, 65

Cité collégiale, 83

INDEX

INDEX 
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Citoyenneté et Immigration Canada (CIC)
mise en œuvre de la recommanda-
tion de la commissaire, 23
plaintes, 68, 71, 73
promotion de la dualité 
linguistique, 135

Clarkson, Adrienne, 17
Code criminel, et droits linguistiques des

contrevenants, 53
Collège de la garde côtière canadienne,

56-57
Collège des officiers des Forces armées

canadiennes (Kingston, Ontario), 97
Colombie-Britannique

bureaux désignés bilingues, 41
communautés de langue 
française, 10
conseil fédéral du Pacifique, 41
plaintes, 71-72
Voir aussi Vancouver

Comité des opérations gouvernementales
et des prévisions budgétaires, 31

Comité des sous-ministres responsable
des langues officielles, 40

Comité mixte permanent des langues
officielles, 32-33, 34, 50

Comité permanent de la citoyenneté et
de l'immigration, 31

Comité permanent des langues officielles
de la Chambre des communes

Comité permanent des langues officielles
du Sénat, 33-34

Comité permanent du patrimoine 
canadien, 31

Comité sénatorial des affaires juridiques
et constitutionnelles, 32

Comité sénatorial des affaires sociales,
des sciences et de la technologie, 
30, 31, 110, 112

Commissaire aux langues officielles
citations, 24, 118
comparutions, 30-32, 35, 65, 120
rôle d'ombudsman, 63-64, 123
rôle de liaison, 64, 118
rôle de promotion de la dualité 
linguistique, 105, 118
rôle de promotion et d'éducation,
65, 117
rôle de vérification, 64
rôle de vigie, 30, 64-65, 117

Voir aussi Interventions de la 
commissaire; Recommandations
de la commissaire

Commissariat aux langues officielles
Prix Léon du Leadership, 
40, 134-135
projet innovateur d'immersion à
Edmonton, 122

Commission de délimitation des 
circonscriptions électorales fédérales
(Nouveau-Brunswick), plaintes, 71

Commission de la fonction publique
plaintes, 73
recommandations de 
la commissaire, 42-46
test de compétence pour élèves en
immersion française, 122
Voir aussi Fonction publique

Commission Romanow, 110, 112
Communautés linguistiques en milieu

minoritaire
accès au système judiciaire, 50-51
développement, 25-26, 59-60, 71,
105-106
et immigration, 17, 23, 31
services de santé, 26, 111, 112

Communautés minoritaires de langue
anglaise (Québec)

représentation dans la fonction
publique, 100
services de santé, 111, 112
transformation due à 
l'immigration, 10

Communautés minoritaires de langue
française

développement artistique, 137
français au travail, 11-12
objectif de promotion, 28
services de santé, 110, 112
SOS Églises, Lakeshore (Ontario),
113-114

Communication Canada, 84
Conférence ministérielle sur les affaires

francophones, 28-29, 138
Conseil de la radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes
(CRTC), 81

Conseil des Arts du Canada, commu-
nautés francophones minoritaires, 137

Conseil du Trésor. Voir Secrétariat du
Conseil du Trésor
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Conseil national de recherches du
Canada, 47

Conseil privé. Voir Bureau du Conseil
privé; Greffier du Conseil privé

Conseils fédéraux, 41
Consultative Committee for English-

Speaking Minority Communities, 111
Cour fédérale, langue de diffusion des

débats parlementaires, 83
CPAC (Chaîne d'affaires publiques par

câble), 33, 81-84, 86
CRTC (Conseil de la radiodiffusion et des

télécommunications canadiennes), 81

● ● ● ● ● ● ●

Das, Satya, 14
Défense nationale

formation destinée aux 
journalistes, 87
plaintes, 73

Développement des ressources humaines
Canada (DRHC)

plaintes, 68, 71, 73
traduction des offres d'emploi, 
53-55

Discours du Trône, 25
Diversité culturelle

caractéristique du Canada, 
7-9, 13-17
évolution du pays, 17-18
promotion par la radiodiffusion, 81

Dualité linguistique
au centre de l'identité canadienne,
9, 14-15, 26, 93, 118, 124
et diversité, 7-9, 13-18
évolution du pays et, 7-9, 
17-18, 28, 127
haute fonction publique et, 
42, 45, 66, 131
immigration et, 114, 116-120
Loi sur la radiodiffusion, 80
promotion, 26, 30, 34-36, 35, 65,
105, 114, 124, 131

● ● ● ● ● ● ●

École de la fonction publique, 35-36, 132
Voir aussi Fonction publique

Économie du savoir, 17, 26

Edmonton (Alberta)
aéroport international, 89
apprentissage du français langue
seconde, 122

Éducation
bilinguisme fonctionnel, 106
dans la langue de la minorité, 
26, 27, 65, 105-108
en français, 105-106
enseignement de la deuxième
langue officielle, 26, 122-123
formation en common law en
français à Moncton (Nouveau-
Brunswick), 109
Programme des langues officielles
en enseignement (PLOE), 106
rôle de la commissaire aux langues
officielles, 65, 117

Ententes fédérales-provinciales-
territoriales, 28-29

Environnement Canada
plaintes, 68, 73
radiodiffusion, 86

Équilibre linguistique
au sein des collectivités, 17, 33
dans la fonction publique, 
43, 68-69, 71, 96
dans les organismes assujettis à la
Loi, 99-100
immigration et, 33, 116-117
publicité gouvernementale, 84-85
services de Gouvernement en
direct, 79-80

Études et enquêtes
Droits, écoles et communautés en
milieu minoritaire (2001), 106
étude sur l'attitude des fonction-
naires face à la langue de travail,
93-94
exigences relatives aux langues
officielles et Gouvernement en
direct, 79
guichets uniques, 78
haute fonction publique (suivi), 42-44
haute gestion et dualité 
linguistique, 66
immigration et les langues 
officielles, 66, 117
langues officielles dans le système
sportif canadien, 66
langues officielles sur l'Internet, 66

INDEX
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liste d'études spéciales, 66
sur l'utilisation de la presse de
langue minoritaire, 66
sur le réseau de guichets 
uniques, 66
Voir aussi Interventions de 
la commissaire; Recommandations
de la commissaire

Exigences linguistiques
contrôleurs aériens, 100-101
fonction publique, 45, 98, 102
garde côtière canadienne, 57
Gendarmerie royale du Canada,
55-56
plaintes, 68-69, 98-99
plaintes par province et 
territoire, 71
relatives aux langues officielles 
et Gouvernement en direct
(étude), 79
Société canadienne hypothèques
et de logement (SCHL), 136
Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada 
(TPSC), 98

● ● ● ● ● ● ●

Fédération québécoise des associations
foyer-école, 108

Financement agricole Canada, 134-135
Fonction publique

dotation impérative, 34-35, 
36, 44-46, 96
droits et responsabilités 
linguistiques, 132
équilibre linguistique, 
43, 68-69, 71, 96
étude sur l'attitude des fonction-
naires face à la langue de travail,
93-94
exigences linguistiques, 45, 98, 102
formation linguistique, 26, 34-36,
43, 45, 55, 95-96, 99, 132
haute fonction publique (suivi), 
42-44
haute gestion, bilinguisme, 
45-46, 132
haute gestion et la dualité 
linguistique, 42, 45, 66, 131
intégration de la dualité 
linguistique à la culture, 46, 131

intervention de la commissaire 
au sujet des compétences 
linguistiques, 34-35
langue de travail, 45, 70, 93-95, 102
leadership, 39-42
modernisation de la gestion des
ressources humaines, 
23, 34-36, 131-132
norme linguistique CBC, 43, 45, 46
représentation anglophone au
Québec, 100
services aux communautés 
minoritaires, 26
Tribunal de la dotation, 35
Voir aussi École de la fonction
publique; Équilibre linguistique;
Langue de travail

Forces armées canadiennes, recomman-
dation de la commissaire, 97

Formation
des journalistes par la Défense
nationale, 87
en santé des communautés 
minoritaires francophones, 109

Formation linguistique
Centre hospitalier de l'Université
de Sherbrooke (CHUS), 113
Financement agricole Canada, 
134-135
fonction publique, 26, 34-36, 43, 45,
55, 95-96, 99, 132
Hôpital général St-Boniface
(HGSB), 113
Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international, 136
services bilingues à la Ville
d'Ottawa, 115

● ● ● ● ● ● ●

Garde côtière canadienne
exigences linguistiques, 57
formation, 56-57

Gauthier, Sénateur Jean-Robert, 83
Gendarmerie royale du Canada (GRC)

contraventions unilingues, 33
exigences linguistiques à Moncton
(Nouveau-Brunswick), 55-56
plaintes, 68, 73
services en français 
au Manitoba, 79



147

Génies des mots, 48, 137
Gouvernement en direct, 

langue de service, 79-80
Greffier du Conseil privé, 

22, 39-40, 44, 132
Voir aussi Bureau du Conseil privé

Groupe de référence ministériel sur les
langues officielles, 22, 133

Guichets uniques
épanouissement des commu-
nautés minoritaires de langue
officielle, 79
et communautés fransaskoises, 77
études sur le réseau, 66
services bilingues, 78-79

Guide sur la publicité, 85

● ● ● ● ● ● ●

Halifax (Nouvelle-Écosse), service
bilingue chez Air Canada, 89

Hôpital général St-Boniface (HGSB), 113

● ● ● ● ● ● ●

Île-du-Prince-Édouard
communautés minoritaires 
francophones, 10
plaintes, 71-72

Îles-de-la-Madeleine, 114
Immigration

diversification culturelle, 8, 15
dualité linguistique et, 114, 116-120
équilibre linguistique et, 
33, 116-117
et langues officielles, 66, 116-117
intégration au sein des commu-
nautés minoritaires de langue 
officielle, 23, 26
interventions de 
la commissaire, 120
Québec, 10, 12

Industrie Canada
contenu français dans Internet, 47
plainte, 59-60
programmes de soutien 
aux industries de la langue, 83
site Web CommunAction, 137

Industries de la langue, appui destiné
aux, 26, 47-48, 137

Internet
contenu français, 47, 48
équilibre linguistique des sites
Web des institutions fédérales, 
79-80
étude sur les langues officielles
sur, 66
Génies des mots, 48, 137
qualité linguistique des sites du
gouvernement fédéral, 48, 79-80
radiodiffusion, 81
services au public, 79-80
site Web CommunAction 
(Industrie Canada), 137

Interventions de la commissaire
aéroports, 89
Agence canadienne d'inspection
des aliments (à Shippagan), 58
Agence de développement
économique du Canada, 99
bulletins météorologiques
d'Environnement Canada, 86
Collège des officiers des Forces
armées, 97
compétences linguistiques dans la
fonction publique, 34-35
devant les tribunaux, 65
égalité d'accès aux services, 77-79
égalité d'accès aux textes 
réglementaires, 32
et ses rôles, 63-65
financement des conseils scolaires
franco-ontariens, 108
formation des journalistes par la
Défense nationale, 87
immigration et dualité 
linguistique, 120
Loi sur les contraventions, 52
Nav Canada, 101
North Simcoe Business
Development Centre (NSBDC), 
59-60
Plan d'action pour les langues 
officielles, 25-26
projet de loi sur l'éducation
(Nunavut), 107
publicités gouvernementales, 84
radiodiffusion, 81-84

INDEX
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services de santé, 109-112
SOS Églises, Lakeshore (Ontario),
113-114
Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada 
(TPSC), 98

● ● ● ● ● ● ●

Jaffer, Mobina, 119
Jeux d'hiver du Canada et bilinguisme,

116
Justice

et droits linguistiques 
des contrevenants, 26, 50-53
et Loi sur les services 
en français, 52

● ● ● ● ● ● ●

Langue de service
aéroports, 89-90
Financement agricole Canada, 
134-135
Gouvernement en direct, 79-80
guichets uniques, 78-79, 79-80
plaintes, 68-69, 71
priorité suggérée par 
la commissaire, 26

Langue de travail
Agence des douanes et du revenu
du Canada (au Québec), 138
dans la fonction publique, 
45, 70, 93-95, 102
dualité linguistique et, 93
en milieu bilingue, 41, 57, 78-79
Financement agricole Canada, 
134-135
groupes minoritaires, 
9, 11-12, 79, 93-94
identité culturelle et, 93
Manitoba, 70, 71, 78
Nouveau-Brunswick, 12, 23, 41, 94
Ontario, 11-12
plaintes, 70-71
plaintes par province 
et territoire, 71
Voir aussi Fonction publique

Langue maternelle, 9-10
Lauriers de la PME 2003, 

liste des lauréats, 139

Leadership
administration fédérale, 39-42
comités des langues officielles, 
32-34
gouvernement fédéral, 
23, 24-29, 127
gouvernements provinciaux, 94-95
haute fonction publique, 39-42
Nouveau-Brunswick, 120-122
parlementaires, 30, 31
Prix Léon du Leadership, 
40, 134-135

Literacy Partners of Quebec, 108
Loi canadienne sur la santé, respect 

de la dualité linguistique par les
provinces, 111

Loi constitutionnelle de 1867, 32
Loi favorisant l'activité physique et le

sport, 30-31
Loi relative aux cessions d'aéroports, 89
Loi sur l'emploi dans la fonction

publique, 35
Loi sur l'immigration et la protection des

réfugiés, 23, 117
Loi sur la radiodiffusion, 33, 80
Loi sur les contraventions, 52-53, 65
Loi sur les langues officielles

aéroports, 89
article 41, 22, 133
épanouissement des minorités de
langue officielle, 71
équilibre linguistique dans les
publicités gouvernementales, 84-85
et Nouveau-Brunswick, 120-121
évaluation de la mise en œuvre
grâce aux plaintes, 67
modèle international, 123
modernisation de la gestion des
ressources humaines, 23
Nav Canada, 100-101
Partie VII, 22, 32, 33, 69, 71
radiodiffusion et la, 81, 86
rôle de la commissaire, 
30, 42, 64, 65

Loi sur les services en français, 52
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● ● ● ● ● ● ●

Mahé c. Alberta, 106
Manitoba

communautés de langue française,
10
conseil fédéral, 41
équilibre linguistique 
et immigration, 118
langue de travail, 70, 71, 78
lieu d'infraction ayant mené à des
plaintes, 68
plaintes, 70-71
répartition des plaintes selon la
langue, 67
services en français, 78, 79
taux de bilinguisme, 10
Voir aussi Winnipeg

McLachlin, Beverley, 15
Ministère de la Justice 

lacunes linguistiques en milieu
minoritaire, 50-53
Loi sur les contraventions, 52-53

Ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international

formation linguistique 
en ligne, 136

Modernisation de la gestion des
ressources humaines

dotation impérative, 46
et dualité linguistique, 
21, 23, 36, 131-132
et objectifs de la Loi, 23, 34-35

Moncton (Nouveau-Brunswick)
bilinguisme officiel, 120-122
exigences linguistiques à la
Gendarmerie royale du Canada,
55-56
formation en common law en
français, 109
Prix Montfort, 122, 137
Université de, 109

Mondialisation et bilinguisme, 17
Montréal, 10, 64
Multilinguisme, 9, 13-14, 16-17

● ● ● ● ● ● ●

Nav Canada, 100-101
North Simcoe Business Development

Centre (NSBDC), 59-60
Nouveau-Brunswick

Agence canadienne d'inspection
des aliments, 58
bilinguisme de la Gendarmerie
royale du Canada, 55-56
colloque sur la langue de travail,
23, 41, 94-95
conseil fédéral, 23, 41
droits linguistiques de la popula-
tion, 120-121
langue de travail, 12, 23, 41, 94
leadership en matière 
de bilinguisme, 120-122
Loi sur les langues officielles, 
120-121
plaintes, 71-72
trilinguisme officiel de la Ville de
Richibouctou, 138
Voir aussi Moncton

Nouvelle-Écosse
communautés de langue 
française, 10
équilibre linguistique et 
immigration, 118
plaintes, 71-72
Voir aussi Halifax

Nunavut, projet de loi sur l'éducation,
107

● ● ● ● ● ● ●  

Offres d'emploi, traduction des, 53-55
Ontario

Agence des douanes et du revenu
du Canada, 96
communautés de langue française,
11-12
conseil fédéral, 41
droits linguistiques des 
contrevenants, 52-53
exigences linguistiques pour les
contrôleurs aériens, 100
financement des conseils scolaires
de langue fraçaise, 108
langue de travail, 12
lieu d'infraction ayant mené 
à des plaintes, 68

INDEX
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Loi sur les contraventions, 52-53
plaintes, 70-71
répartition des plaintes selon la
langue, 67
SOS Églises, 113-114
Voir aussi Ottawa; Toronto

Ottawa
aéroport international Macdonald-
Cartier, 73
bilinguisme officiel, 
28, 115-116, 133
services bilingues, 115-116
Voir aussi Région de la capitale
nationale

Ouest canadien
lieu d'infraction ayant mené à des
plaintes, 68
plaintes relatives à la langue de
travail, 70
répartition des plaintes selon la
langue, 67

● ● ● ● ● ● ●  

Participation équitable. 
Voir Équilibre linguistique

Patrimoine canadien
Génies des mots, 48, 137
guichets uniques et communautés
fransaskoises, 77
langue de travail, 137
plaintes, 73
Prix Montfort, 122, 137

Pêches et Océans Canada, 56-57
Petite enfance, 26, 29
Plaintes

catégories, 68-71
contrôle aérien, 100
et rôle de la commissaire, 63-64
exigences linguistiques des postes,
68-69, 70-71, 98-99
exigences linguistiques par
province et territoire, 71
institutions ayant fait l'objet de
plus de 15 plaintes, 73
langue de service, 68-69
langue de service par province 
et territoire, 71
langue de travail, 68, 70

langue de travail par province 
et territoire, 71
par province et territoire, 71-72
participation équitable par
province et territoire, 71-72
promotion de la langue officielle
par province et territoire, 71
répartition selon la langue 
et la région, 67
répartition selon le lieu 
d'infraction, 68

Plan d'action pour les langues officielles
évaluation, 27-28
Fonds régional pour 
les partenariats, 41
interventions de la commissaire,
25-26
investissement pour 
des obligations juridiques, 53
leadership gouvernemental, 
24, 127
mise en œuvre, 28-29
priorités de la commissaire, 25-26
recommandations de la commis-
saire, 21, 29, 34, 131, 133
recommandations du Rapport
annuel 2001–2002, 21-23

Postes désignés bilingues, 57
Presse de langue officielle minoritaire,

étude sur l'utilisation par 
les institutions fédérales, 66

Prix d'excellence du Chef de la fonction
publique, 40

Prix Léon du Leadership, 40, 134-135
Prix Montfort, 122, 137
Programme des langues officielles, 

27-28, 33
Programme des langues officielles en

enseignement (PLOE), 106
Projet de loi sur la citoyenneté (C-18),

119-120
Projet de loi sur la modernisation 

de la fonction publique (C-25), 35
Publicité gouvernementale bilingue, 

84-85

● ● ● ● ● ● ●  

Québec
Agence des douanes et du revenu
du Canada, 96, 138
alphabétisation des anglophones, 108
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bilinguisme, 10
conseil fédéral, 41
exigences linguistiques pour les
contrôleurs aériens, 100
immigration, 10, 12
plaintes, 68, 70-71
publicité bilingue des sociétés
d'aide au développement 
des communautés, 85
répartition des plaintes selon la
langue, 67
représentation anglophone dans la
fonction publique, 100
services de santé en anglais, 
111, 112
services en anglais à l'Agence de
développement économique du
Canada, 99

● ● ● ● ● ● ●  

Radiodiffusion, 80-81, 86
Rapport annuel 2001–2002, 45
Recensement de 2001, 9
Recommandations de la commissaire

article 41 de la Loi, 22, 133
bilinguisme dans le transport
aérien, 33, 89-90
bilinguisme des diplômés 
du secondaire, 107, 132
bilinguisme officiel de la Ville
d'Ottawa, 115-116, 133
Commission de la fonction
publique, 42-46
coopération intergouvernementale,
131
dépôt de rapports sur les progrès,
132
dotation impérative, 43, 44, 132
dualité linguistique et modernisa-
tion de la gestion des ressources
humaines, 23, 35-36, 131-132
enseignement dans la langue 
de la minorité, 108
évaluation des plans d'action, 131
Forces armées canadiennes, 97
Groupe de référence ministériel
sur les langues officielles, 22, 133
liste, 131-133
plan d'action du gouvernement,
21, 29, 34, 131, 133

priorités stratégiques du greffier
du Conseil privé, 22
projet de loi sur la citoyenneté 
(C-18), 119-120
promotion du bilinguisme, 131
publicité gouvernementale, 84-85
radiodiffusion, 81
ressources pour le SCT, 22-23
services de santé, 112, 133
statut du Groupe de référence 
ministériel, 22, 133
suivis, 42-44

Regina. Voir Prix Léon du Leadership
Région de la capitale nationale

lieu d'infraction ayant mené à des
plaintes, 68
plaintes, 70-71
répartition des plaintes selon la
langue, 67
Voir aussi Ottawa

Réseau de guichets uniques, 
étude sur le, 66

Réseau des centres d'accès en personne,
78

Réseau des centres de services aux 
entreprises du Canada (CSEC), 78

Réseau des Sports, 33
Ryan, John, 40, 134-135

● ● ● ● ● ● ●  

Santé Canada
plaintes, 68, 73
services de santé au sein des com-
munautés minoritaires de langue
officielle, 111, 112, 133

Saskatchewan
Assemblée communautaire
fransaskoise (ACF), 77
bilinguisme, 10
communautés de langue française,
10
équilibre linguistique et 
immigration, 118
plaintes, 68, 70-71
répartition des plaintes selon la
langue, 67
services aux communautés 
francophones, 77

Secrétaire d'État au Sport amateur, 49

INDEX
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Secrétariat du Conseil du Trésor
bilinguisme de la haute fonction
publique, 45-46, 132
étude sur l'attitude des fonction-
naires face à la langue de travail,
93-94
politiques linguistiques, 45-46, 84-85
qualité des services dans les deux
langues officielles, 80
qualité linguistique des sites
Internet, 48
recommandation relative à la 
dotation impérative, 43, 44, 132
recommandation relative à la 
modernisation de la gestion 
des ressources humaines, 
23, 35-36, 131-132
recommandation relative aux
ressources, 22-23
recommandations relatives au 
bilinguisme dans le transport
aérien, 33, 89-90

Sénat, comité des langues officielles, 
30, 33-34

Service Canada
Réseau des centres d'accès 
en personne, 78
services en français au Manitoba,
78

Service correctionnel du Canada, objet de
plus de 15 plaintes, 73

Services au public
guichets uniques, 78-79
Internet, 79-80
Voir aussi Langue de service

Services de santé, 26, 29, 
65, 109-113, 133

Simon Fraser University 
(Colombie-Britannique), baccalauréat
en développement communautaire 
et administration publique 
(en français), 139

Société canadienne des postes
objet de plaintes, 68
objet de plus de 15 plaintes, 73

Société canadienne hypothèques et 
de logement (SCHL), exigences 
linguistiques, 136

Société Radio-Canada (SRC), 33
Société Santé en français, 110
Sondage Environics/CRIC (2002), 14-15

Sous-titrage dans les deux langues 
officielles, 83

Sport Canada, 49, 116
Sports, 33, 65
SRC (Société Radio-Canada), 33
Symposium sur les industries 

de la langue, 47
Système sportif canadien, les langues

officielles et le, 30-31, 66

● ● ● ● ● ● ●  

Temple c. Via Rail, 65
Terre-Neuve-et-Labrador

conseil fédéral, 41
plaintes, 71-72
promotion du français, 41

Territoires, 50-51
Voir aussi chacun des territoires

Territoires du Nord-Ouest, 33
Textes réglementaires bilingues, 32
Thibodeau c. Air Canada, 65
Toronto (Ontario)

aéroport international, 89
communauté de langue 
française, 11

Transport aérien, 33, 65, 87, 100
Voir aussi Air Canada; Nav Canada

Transports Canada, 33, 87, 88
Travaux publics et Services gouverne-

mentaux Canada (TPSC)
exigences linguistiques, 98
objet de plaintes, 68
objet de plus de 15 plaintes, 73
télévision bilingue dans les lieux
d'hébergement autorisés, 86

Tremblay et al. et la Corporation de la
Ville de Lakeshore, 65

● ● ● ● ● ● ●  

Vancouver (Colombie-Britannique), 
aéroport international, 89

● ● ● ● ● ● ●  

Winnipeg (Manitoba), 89, 113

● ● ● ● ● ● ●  

Yukon, plaintes, 71-72


